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PREFACE

ORIGINE DE LA SOCIETE 

HISTORIQUE DE SAINT-BONIFACE.

C’est un devoir de gratitude pour Notre Société en même temps 
qu’un honneur dont elle est fière de dire qu’elle doit son existence à 
S. G. Mgr L. P. A. Langovin, o. m. [., Archevêque de Saint-Boni- 
face. On sait avec quelle vénération il a entouré la mémoire 
de ses illustres prédécesseurs, et quels sacrifices il s’est impo
sés pour faire connaître leurs travaux apostoliques. Les grandes cho
ses accomplies par les premiers missionnaires et les découvreurs de 
ce pays sous la domination française ne pouvaient le laisser indiffé
rent. et en particulier la mort sanglante et tragique du R. P. Jean 
Pierre Aulneau de la Touche, s. j., de Jean-Baptiste de Lavérendrye, 
le fils aîné du découvreur de l’ouest canadien, et de leurs 19 compa
gnons. Aussi il résolut de n’épargner aucun sacrifice pour retrouver 
leurs glorieux restes, et perpétuer leur souvenir. C’est de cette pensée 
que naquit la Société Historique de Saint-Boniface.

En 1890, quelques pères jésuites se trouvaient en vacances au 
Portage-du-Rat ( Kenora ), quand au mois de juillet, ils décidèrent de 
faire une excursion à l’Ile au Massacre. Les membres de cette expédi
tion étaient les RR. PP. Daniel Donovan, J. Brault, A. Couture, L. 
Lafortune, J. Blain et N. Quirk. Le P. Donovan était le seul prêtre. 
Le capitaine Laverdière mort depuis, dirigeait le bateau à vapeur qui 
transporta les excursionnistes. Le capitaine Laverdière connaissait par 
la tradition, l’iiendité de l'lie au Massacre. M. Châtelain, mort ;l l’âge 
d’environ 92 ans, et qui était un homme fort intelligent avait reçu 
cette même tradition de son père, mort lui également :t un âge fort 
avancé et l’avait transmise à M. Laverdière.

Partis le matin, les excursionnistes arrivèrent â l’île vers midi. Le 
même soir, fort tard, ils étaient de retour au Portage du-Rat.

Ces religieux élevèrent une croix sur un des rochers les plus éle
vés de l’île avec cette inscription:

“ R. P. Aulneau, s. j.,
Massacré ici l’an 1736,”
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Les choses en était là, lorsque S. G. Mgr Langevin en 1902 organisa 
une expédition, dans un triple but, à savoir:

1 — Obtenir la conversion des Sauteux, tribu sauvage du lac des 
Bois, en implorant Dieu de se laisser toucher par les mérites du sang 
versé par le P. Aulneau, s. .r.

2 — Découvrir les ruines du Fort St-Charles, où reposaient les 
ossements de ce missionnaire et de ses compagnons.

3 — Visiter 1 Ile au Massacre, et retrouver si possible le tumulus 
vu par M. Belcourt en 1843.

Mgr l’Archevêque craignait avec raison que les gardiens encore 
vivants de la tradition ne vinssent à disparaître emportant dans le si
lence de la tombe le souvenir des choses d’antan. C’est pourquoi il 
organisa ce voyage à ses propres frais, et voulut diriger lui-même 
l'expédition. S’attendre à une découverte avec si peu de moyens et de 
renseignements était de l’enthousiasme; cependant ces espérances les 
plus optimistes furent réalisées. Les documents historiques recueillis 
jusqu'à cette date indiquaient bien que le Fort St-Charles se trouvait 
dans une baie quelconque sur la rive ouest du lac des Bois, à une 
vingtaine de milles de l'Ile au Massacre, mais ce renseignement vague 
n’aurait jamais pu les conduire à ce fort sans l’assistance de la tradi
tion des sauvages. En effet, la rive ouest du lac qui est dentelée indi
que un grand nombre de baies, couvertes d’une forêt ombreuse, et 
l’œil le plus perspicace après plus d’un siècle et demi depuis la ruine 
du Fort St-Charles n’aurait jamais pu retrouver les quelques pierres, 
en parties recouvertes d'humus, qui indiquaient un fort de 100 pieds 
par 60. Aussi bien, Mgr l’Archevêque, avant de quitter le Portage- 
du-Rat, fit réciter des prières spéciales pour obtenir les lumières d’En 
Haut, et les bénédictions du ciel sur cette entreprise difficile.

Le 2 septembre il quittait le Portage du-Rat à bord du petit ba
teau à vapeur “ Catherine S. ” commandé par le capitaine Short, un 
excellent catholique qui 4 ans auparavant, lors de la construction de 
son bateau, l’avait fait bénir par le R. P. Cahill, o. m. i. Mgr l’Arche
vêque était accompagné des RR. PP. J. Blain. s. ,j., professeur de 
sciences au collège de Saint-Boniface, Jean-Baptiste Beaudin. o. m. j., 
ancien curé du Portage-du-Rat, Charles Cahill, o. m. i., directeur de 
l’Ecole Industrielle du Portage-du-Rat, J.E. Thibaudeau, o. m . i., di
recteur de l’Ecole Modèle des sauvages à la Montagne de Tondre, de 
M. l’abbé A. Béliveau, secrétaire de Mgr l’Archevêque, et du Juge 
L. A. Prud’homme, secrétaire de l’expédition.

Les voyageurs visitèrent l’Ile au Massacre, et se dirigèrent à l’Ile 
du Drapeau ( Flag Island ) , afin d’obtenir pour guide le grand chef 
des Sauteux du lac des Bois, IJoirassûi. (le chef consentit à suivre 
l’expédition et raconta avec détails la tradition qu’il avait reçue de 
ses pères au sujet du fort construit par les premiers blancs ( aux longs 
canots). Powassin dirigea le bateau vers l'île famine “ Buckete,” à
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l’entrée de la rivière de l’Angle, et tout à coup il montra du doigt la 
rive nord, comme étant l’endroit probable du fort. C’était le 3 septem
bre. Les membres de l’expédition trouvèrent les restes d’une chemi
née. et quelques traces d'un ancien établissement. Cet endroit se trou
vait sur la "réserve” d'un vieux chef du nom de “ Andakamigowini-

Powassin indiqua aussi deux autres endroits où se trouvaient des 
postes de constructions érigés par les découvreurs français; l’un du 
même coté de la baie à un quart de mille environ du premier: l’autre, 
de l’autre côté de la baie, presque vis-à-vis le premier. Ces denx en
droits furent visités très superficiellement.

Nos archéologues vinrent conduire Powassin à sa tente, à “ Flag 
Island Point.” Là se trouvait un autre chef “ Andakamigowinini.” 
Celui-ci donna de nouveaux détails.

Mgr l’Archevêque, Président de cette expédition insista auprès 
du secrétaire le Juge L. A. Prud'homme sur la nécessité absolue de 
recueillir très minitieusement tous les renseignements possibles don
nés par ces deux chefs sauvages sur l’ancien fort construit par les 
Français dans ce voisinage, et nous pouvons dire que c’est grâce à 
cette prudente direction que le Fort St-Charles a pu être découvert

Le R. P. C. Cahill, o. m.i., fut l'interprète de ces deux chefs 
sauvages, auprès des excursionnistes, et il sut tirer d’eux les rensei
gnements les plus précieux comme le suivant. La Société Historique 
de Saint-Boniface lui doit une reconnaissance toute particulière.

Voici ce que “Andakamigowinini” racontait au Juge Prud’hom
me et qu’il annotait avec soin:

11 Sur la rive sud, vis-à-vis l’endroit où vous venez de planter une 
croix, il y a 3 cheminées qui sont dans une petite anse, où il y a des 
joncs et une tremblière. Files ne se trouvent pas exactement en face 
de la croix, mais un quelque peu à l’ouest.”

1 lisons de suite que cette description répondait parfaitement au 
site du Fort St-Charles, qui ne se trouvait qu’à environ un mille et 
demi de l’endroit où les voyageurs avaient abordé. Malheureusement, 
lés voyageurs ne purent cette année-là explorer la rive sud de cette 
rivière, et décidèrent de pousser leurs recherches l’année suivante.

Le soir même, à bord du bateau, la Société Historique de Saint- 
Boniface était fondée.

Tous les explorateurs devinrent de facto des membres fondateuis. 
S. C. Mgr L P. X. Langevin. o. m.i., fut élu Président, M. l’abbé A. 
Béliveau, Trésorier, et le Juge L. A. Prud’homme, Secrétaire,
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Voici la liste des membres fondateurs de la Société Historique 
de Saint-Boniface:

S. G. Mgr L. P. A. Langevin, o. >r. i..
Président.

Le R. P. J. Plain, s. J., Le R. P. J. B. Beaudin, o. m.i.
Le R. P. C. Cahill, o. M. i. Le R. P. J. E. Thibaudeau, o. m. i- 
Le R. P. P. E. Gendreau, o. m. i. Le R. P. Z. Lacase, o. M. i.
M. l’abbé A. Béliveau, ». »., Trésorier.
Le Juge L. A. Prud’homme, Secrétaire.

Le 5 janvier 1903 les membres de cette société s'adjoignirent un 
certain nombre d’amie, et adoptèrent la constitution et les règlements 
de la nouvelle société.

A cette époque les membres qui constituaient la société étaient 
les suivants:

Tous les membres fondateurs plus haut mentionnés.
Mgr J. N. Ritchot, v.g. T. R. F. A. Dugas, v. g. R. P. J. 

Allard, o. m. i. R. P. Camper, o. m. i. R. P. Hudon, s. j. R. P. 
L. Drummond, s. J. M. Kavanagh. M. L. R. Giroux. M. A. 
A. Cherrier, M. J. D. Fillion, M. J. M. Jolys, M. G. Clou-
tier, R. P. Proulx, s. j. L’Honorable Juge J. Dubuc. l'Ho- 
norable Sénateur T. A. Bernier, l’Honorable Juge J. E. P. Pren- 
dergast, l’Honorable A. A. C. Larivière, MM. Edouard Richard, 
membre correspondant, Dr J. H. O. Lambert, H. Lecompte,
F. Chénier, Théo. Bertrand, J. E.Cyr. Théo. Paré, N. 
Bétournay, A. Bétournay, H. Béliveau, Z. Malhiot, J. 
Baril, C. H. Royal, R. Goulet, J. H. A. Dubuc, Dr G. 
Dubuc, J. Bernier, E. Jean, Noël Bernier.

Cette nouvelle société fut incorporée par lettres patentes le 14 
octobre 1907 sous le nom de La Société Historique. de Saint-Boni- 
face et devint dès lors société officielle au point de vue légal. Les mem
bres mentionnés sur les lettres patentes du 14 octobre 1907 ( S. G. Mgr
L. P. A. Langevin, o. m.i. R. P. Blain, s. J. M. l’abbé Théo. Paré
M. Théo. Bertrand. M. R. Goulet. M. J. Lecompte, M. le Dr J. H. O 
Lambert, M. le Dr Dubuc, M. L. N. Bétournay, M. H. Béliveau, M.J 
Bernier, M. J. E. Cyr, M. J. A. Sénécal, M. J. A. Cusson. M. N. Ber
nier ) se réunirent au salon de l’archevêché le 28 mai 1909, adoptè
rent la constitution et les règlements de la société, avec quelques lé
gers changements tel que fait le 5 janvier 1903, alors que la société

n’était pas encore incorporée. De nouveaux membres furent admis 
dans la société, ( Outre ceux mentionnés dans les lettres patentes du 
14 octobre 1907, et ceux qui furent choisis le 5 janvier 1903. puis 
réélus le 28 mai 1909, il faut ajouter:
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R. P. D. Dandurand, o. m. i., R. P. J. Paquln, s. J., R. P. 
P. E. Gendreau, o. m. i., R. P. A. G. Morice, o. m. i., M. l’abbé
G. Dugas, R. P. J. Filiatrault, s. j., M. l’abbé J. Messier,
R. P. L. Gladu, o. M. i., R. P. X. Portelance, o. m. i., M, l’abbé
J. M. Mirault, R. P. J. Dugas, s. j., M. A. Potvin. M. Elz. 
Beaupré, M. A. Beaupré, M. A. Bernier, M. Bleau,
Dr F. Lachance. ) et on fit l’élection des officiers de la dite société.

Voilà en raccourci l’origine de la Société Historique de Saint- 
Boniface. Avant de terminer cette préface nous tenons à remercier 
d’une façon particulière le Dr C. G. Herbermann, Président de la 
“ Historical Records and Studies of the United States Catholic 
Historical Society,” qui nous a autorisés à publier la petite brochure 
du R. P. Paquin, s. j., parue en premier lieu dans le Bulletin de cette 
Société, et qui a même eu l’obligeance de nous fournir gratuitement 
les maquettes de la brochure du distingué jésuite.

J. H. PRUD’HOMME, ptre.
Secretaire pe i.a Société Historique de Saint-Boniface.

N. B. — Les {'loches de St-Boniface ayant en 1908 fait un ti
rage considérable du récit de la découverte du Fort St-Charles, il 
nous a semblé moins dispendieux d’acheter 500 exemplaires de cette 
livraison des cloches et de la placer à la fin de notre bulletin, que de 
la faire imprimer derechef. C’est ce qui explique la pagination spé
ciale de la dernière partie de notre bulletin.
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Bureau actuel des Officiers
DE LA

SOCIETE HISTORIQUE DE ST-BONIFACE

PRESIDENT: S. G. Mgr L. P. A. Langevin, o. si. i. 

VICE-PRESIDENT: M. J. Recompte.

TRESORIER: M. l’a bue Théo. Pare.

SECRETAIRE : M. l’abbe J. H. Prud’homme.

Conseil Executif.

Il est composé du Président, du Vice-Président, du Trésorier, du 
Secrétaire, et des RR. PP. J. Carrière, J. Blain, M. l’abbé A. Béli
veau, du Juge L. A. Prud’homme et de M. R. Goulet.
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La Société Historique de Saint-Boniface
Supplément aux Cloches de Saint-Boniface 

Vol, X 1 Mars 1911 No. 5

DOCUMENTS SUR LA DECOUVERTE DU NORD-OUEST

Mémoires et defeches inédits.

Introduction.
Les Cloches commencent à publier dans le présent numéro 

des documents historiques d’une grande valeur que s’est procurés la 
Société Historique de Saint-Boniface. Nous les donnons en sup
plément, afin d’en faire un tirage spécial, qui devra être mis en bro
chure par cette Société.

Nous tenons tout d’abord à exprimer à notre distingué ami, 
M. L. Leau, de Paris, notre profonde gratitude pour les services si
gnalés qu’il nous a rendus en retrouvant les manuscrits si précieux 
qu'il a fait copier pour nous et dont il a enrichi l’histoire du Canada. 
Homme de lettre et de science, chercheur intelligent et infatigable, 
M. Leau, par pur amour pour le glorieux passé de la France au 
Canada et l’attachement sincère qu’il porte aux petits fils de la Fran
ce qui perpétuent en Amérique les traditions religieuses et nationales 
de l’ancienne mère-patrie, s’est mis à notre disposition avec un zèle 
et un désintéressement admirables. Qu’il nous permette de lui dire 
combien sa contribution si généreuse et si instructive à notre Société 
nous a vivement touchés.

Les manuscrits que nous allons publier contiennent dans le jour
nal de La Vérendrye ce qui s’est passé au fort St-Char!es depuis le 
27 mai 1733 au 12 juillet 1734 et les ordres et dépêches du Ministre 
des Colonies, se rapportant aux découvertes de l’Ouest, adressés aux 
gouverneurs de la Nouvelle-France de 1735 à 1751.

Le journal de La Vérendrye surtout est d’un intérêt palpitant et 
jette un jour nouveau sur des points d’histoire sur lesquels jusqu’à ce 
moment, il était difficile de se bien fixer. Une foule de détails aident
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à rendre plus vivante cette page de notre histoire et à expliquer des 
questions sujettes jusqu’ici à la controverse. Bref, l’impression de ce 
journal constitue presque un événement pour l’histoire de la décou
verte du Nord-Ouest. Je ne prends que le dessus du panier pour 
donner une idée de ce qu’il contient.

On s’est demandé parfois si en stricte justice. La Vérendrye pou
vait conseiller aux Sauvages de ne pas retourner aux postes anglais 
de la Baie d’Hudson, vu que ces Sauvages avaient reçu des avances 
et étaient endettés à la Compagnie de la Baie d’Hudson. La Véren
drye nous apprend que les tribus qui visitaient ses forts n’avaient 
jamais eu de crédits aux postes anglais et réfute ainsi cette accusa
tion. Ce point est d’autant plus clair que s’adressant un jour il plus 
de 600 Sauvages, il leur rappelle que les Anglais ne leur font jamais 
de crédit, tandis qu’au fort St-Charles il leur vend au printemps et 
n’est payé qu’à l’automne. Nous apprenons également qu’à la facto
rerie d’York, une partie des fourrures était refusée, et que les Sauva
ges. recevaient par un guichet les marchandises que la compagnie 
désirait leur donner en paiement de leurs fourrures, tandis qu’au fort 
St-Charles, La Vérendrye achetait toutes leurs fourrures et les lais
sait choisir les objets qu’ils désiraient en échange, d’après un prix 
convenu.

Durant l’hiver 1733-34, les Monsonis et les Cris se réunirent au 
nomlre de 660 dans la cour de son fort. Malgré toutes ses supplica
tions, ils résolurent d’aller combattre les Sioux. Il refusa de leur ac
corder son fils ainé Jean-Baptiste pour chef, mais il dut consentir à 
son grand regret à le laisser partir avec eux comme conseiller et té
moin de leur bravoure. D’ailleurs les Sioux et les Sauteux les atta
quaient sans cesse et les Cris voulaient en finir. Son fils et plusieurs 
Français brûlaient du désir de les suivre à la guerre,

Au printemps de 1733, La Vérendrye sema autour du fort un 
champ de blé et un minot de pois, qui donnèrent bonne récolte. A 
l’automne 1733 il envoya Marin Urtébise prendre charge du fort 
St-Pierre avec 12 hommes. Durant l’hiver les Monsonis voulant par
tir pour la guerre, Urtébise écrivit à son chef un rapport de ce qui 
se passait. Au mois de janvier 1734, La Vérendrye se rendit au fort 
St-Pierre, pacifia les Sauvages et revint au fort St-Charles. Il prit 
neuf jours pour franchir la distance entre ces deux forts.

Durant l’hiver, pour économiser les provisions du fort, il envoya 
un parti de 10 hommes hiverner sur la rive est du Lac des Bois, à 
l’embouchure d’une rivière qui venait du N.-B. Ils se construisirent 
une cabane, prirent force orignal et poisson blanc, et revinrent au 
printemps au fort St-Charles, bien portant.

La Vérendrye parle souvent de sa chambre dans le fort et nous 
apprend que son tils ainé parlait la langue crise. Nous sommes 
surpris d’apprendre que les Sauteux, qui sont de la même famille
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algique que les Cris et parlent une langue fort ressemblante, étaient 
les alliés des Sioux, tandis que les Assiniboines, frères des Sioux, 
guerroyaient en compagnie des Cris et des Monsonis contre les Sioux 
et les <auteux. Ce fait est "bon à noter. Les Sauvages du sud se con- 
fédéraient contre ceux du nord.

Au fort St-Charles, la traite se faisait par les bourgeois. L’un 
d’eux se nommait Cartier.

Les Sauvages qui visitaient le fort York dirent à La Vérendrve 
que le facteur anglais ne voyait pas avec défiance la présence des 
Français au Lac des Bois. Il est facile de s’accommoder ensemble, 
leur dit-il; les Français désirent le castor gras et nous, nous préférons 
le castor sec.

Le 9 mars il fit partir deux Français pour aller trouver un en
droit favorable au lac Winnipeg pour la construction d’un fort. Le 
11 mai ils étaient de retour. Ils lui rapportèrent que “le lieu le plus 
commode, tant pour la vie que pour être à portée de tous les Sauva
ges, était à deux journées dans le lac, du côté du Sud-Ouest à l’em
bouchure de la Rivière-Rouge.” Ces deux Français furent les pre
miers blancs à voguer sur les eaux du lac Winnipeg et de la Rivière- 
Rouge. Le 27 mai 1734, LaVérendrye laissa le fort St-Charles au 
soin de son fils cadet Pierre Gauthier, âgé de 20 ans, avec une gar
nison de 10 hemmes. Le 16 juin, il se trouvait au fort Kaministigoya, 
Le 18 juin il dépêcha Sieur Cartier avec 3 canots et 12 hommes pour 
se rendre à l'embouchure de la Rivière-Rouge et y construire un fort 
d’un arpent carré. Ce fort fut en effet construit en 1734 sur la rive 
ouest de la Rivière-Rouge, à environ 6 milles plus bas que Selkirk, 
mais il fut ensuite abandonné, vu que les Sauvages du lac Winnipeg 
se plaignaient de son éloignement. Le fort Maurepas, à la décharge 
de la rivière Winnipeg, lui fut substitué. Après avoir donné ces ins
tructions, LaVérendrye continua sa route jusqu’à Michillimakinac où
11 arriva le 6 juillet. Le même jour, son neveu LaJemmeraye, qui 
avait hiverné à Montréal, arrivait également à Michillimakinac. Le
12 juillet, pendant que LaVérendrye se rendait à Québec rendre 
compte de ses travaux au gouverneur de Beauharnois, LaJemmeraye 
partait pour le fort St-Charles où il devait relever le jeune LaVéren
drye, son cousin, de son commandement. Le jeune Pierre Gauthier 
La Vérendrye devait ensuite se rendre sur les bords delà Rivière- 
Rouge “ où il devait trouver le nouveau fort construit ou du moins 
bien avancé.” La Vérendrye nous apprend qu’un jour les Cris ayant 
surpris un parti de Sioux dans la prairie, forcèrent ces derniers à fuir 
dans une pointe de bois, après avoir perdu plusieurs hommes. Le chef 
des Sioux interpellant alors le chef cri: “ Pourquoi, dit-il, nous frap- 
pes-tu ? Nous sommes frères. Nous sommes Sioux Français et vous 
autres, Cris Français. Nous avons un Père commun. ” Les Sioux, en 
effet, traitaient avec les Français au fort Beauharnois, situé au lac
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Pepin. Cette courte harangue mit fin à la guerre. L’amitié commune 
pour les Français leur fit enterrer la hache de guerre, au moins mo
mentanément.

Dans les dépêches de la cour de France, le Ministre des Colonies 
ne cache pas ses sentiments peu sympathiques à La Vérendrye. On 
l’accusait de s’enrichir par la traite et de négliger la découverte de 
la mer de l’Ouest. Cette accusation pèsera sur la tête de La Véren
drye jusqu’à sa mort. Bien plus, même lorsque la Croix de St-Louis 
lui est donnée avec instruction de reprendre la poursuite de ses dé
couvertes, le Ministre ordonne encore de le surveiller, pour s’assurer 
s’il ne cherche pas plutôt à conquérir des peaux de castor que des 
contrées nouvelles pour son roi.

Des envieux, jaloux de sa gloire, avaient empoisonné l’âme du 
Ministre. Il resta mal noté jusqu’à la fin. C’est qu’il est bien difficile 
de guérir les blessures causées par la calomnie. Cette gangrène a la 
vie dure. Il en reste presque toujours quelque chose même après sa 
guérison apparente.

Déjà, en 1742, le Ministre, poussé sans doute par les détracteurs 
de La Vérendrye avait suggéré au gouverneur de lui donner un associé 
dans ses découvertes, auquel il devait donner 3 000 livres par an de 
salaire.

En 1747, le Ministre encore plus mécontent du successeur de 
La Vérendrye ( M. de Noyelles ) écrit à M. de Beauharnois qu’il peut 
reprendre La Vérendrye, s’il le croit à propos, mais de l’avertir que 
si le Roi n’est pas plus satisfait de lui que par le passé, il sera privé 
de tout commandement dans la colonie.

On ne soupçonna jamais en France toutes les difficultés et les 
dépenses nécessaires pour une telle entreprise. La Vérendrye avait à 
ériger des forts, maintenir des garnisons, solder et nourrir ses enga
gés, faire des présents aux chefs de tribu pour se concilier leurs fa
veurs et se frayer une voie au milieu de ces nomades turbulents, tou
jours la main ouverte pour se faire payer leur amitié.

Or, sa seule ressource consistait dans les profits de la traite, pro
fits qu’il devait partager d’ailleurs avec ses associés. Un écrivain mal 
renseigné a prétendu que La Vérendrye n’avait pas le droit de faire 
des découvertes au détriment de ses créanciers. Mais ses créanciers 
étaient ses associés de commerce qui savaient parfaitement qu’il avait 
reçu instruction de la cour de France de traverser le continent jus
qu’à la mer de l’Ouest, et de construire des forts pour détourner la 
traite des forts anglais de la Baie d’Hudson. Ils savaient également 
que les dépenses de cette expédition devaient être puisées sur les recet
tes de la traite.

Dans son journal La Vérendrye nous informe que la traite dans 
ses forts était contrôlée exclusivement par ses associés. Dans ces cir
constances comment pouvaient-ils reprocher à La Vérendrye, leur
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associé, leur déception dans les espérances qu’ils avaient fondées sur 
les profits probables de la vente des fourrures, après déduction faite 
des frais de l’expédition. Cette erreur dans les calculs n’était imputa
ble à personne. Quand on se lance dans une entreprise hasardeuse, 
connaissant les aléas de la situation et supputant les chances de suc
cès, il faut bien se résigner à accepter les conséquences d’une perte 
dans les cas où les calculs qu'on a faits, se trouvent en défaut.

La Vérendrye, harcelé par ses créanciers âpres au gain, manquait 
de tout, excepté de courage. D’un autre côté, la cour de France s'é
tonnait de ce retard à se porter de l’avant. Pris entre ces deux cou
rants contraires, à force de patience et d’énergie, il atteignit les Mon
tagnes Rocheuses, sans réussir à satisfaire ni ses fournisseurs qui lui fi
rent des procès, ni la cour qui le soupçonnait d’avarice. La postérité 
l’a depuis longtemps vengé de ces odieuses imputations.

Dans son journal La Vérendrye nous révèle une âme calme, un 
esprit en éveil et toujours maître de lui-même. Ses paroles, caressantes 
comme la main d’un enfant, cherchent sans cesse à apaiser les tempêtes 
de haine qui s’élèvent à la moindre occasion au fond du cœur de ces 
scalpeurs séculaires. Lorsqu’il sent qu’il ne peut plus dominer l’orage 
et que les guerriers frémissent de rage, à la voix de leurs femmes qui 
leur clament de venger le sang de leurs proches, il convoque adroite
ment les chefs dans sa chambre et finit le plus souvent par s’en faire 
des partisans. Il les charge ensuite de calmer leurs suivants. Un jour 
un chef insinua qu’il ne prêchait la paix que par controverse. Il se re
dressa alors dans sa fierté et ouvrant sa poitrine, il leur montra les 
blessures reçues à Malplaquet; on se le tint pour dit. Diplomate aver
ti, il surveille ses paroles. Il sait que le sauvage a bonne mémoire et 
qu’on ne le trompe pas impunément. Aussi bien, plutôt que de parer 
â une situation tendue par des promesses risquées, il préfère les heur
ter de front et faire acte d’autorité. Cette conduite ferme et en même 
temps pleine d'attrait lui donnait un tel empire sur l’esprit des Sauva
ges qu’ils adoptaient ses enfants pour chefs, l’appelaient leur père 
et pleuraient de tristesse lorsqu’il était obligé de s’éloigner d eux. Ah! 
si on eût secondé ses efforts, il n’y a aucun doute qu'il aurait franchi 
les Montagnes Rocheuses et salué la mer de l’Ouest, but ultime de sa 
mission. Èn songeant â la gloire qui en eût rejailli sur le nom fran
çais, on se sent le cœur envahi d’une désolante tristesse.

Mis en face d’une entreprise capable de déconcerter les caractères 
les mieux trempés, abandonné sans ressources au milieu des barbares, 
il sacrifia sa famille, sa santé et sa fortune pour accomplir sa tâche. 
Hélas! il faut bien l’avouer, la gloire s’achète souvent à ce prix et les 
hommes de bien, méconnus de leur vivant, doivent attendre des géné
rations futures la justice tardive due à leurs nobles travaux.

Ce n’est que lorsque le silence s’est fait autour de leur tombeau 
que l'histoire, citant leurs calomniateurs â son tribunal, venge leur
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mémoire et fait briller la vérité dans toute sa réconfortante splendeur. 
L’odyssée de ce preux qui est La Vérondrye fournirait le thème d’un 
beau chant à la lyre d’un poète.

C’est bien à lui qu’on pourrait à bon droit appliquer ces vers de 
Corneille:

La gloire est plus solide après la calomnie 
Et brille d’autant mieux qu’elle s’en vit ternie.

La Société Historique de Saint- Iionifaee, par 
L.-A. Prud’homme.

JOURNAL de LA VERENDRYE.

Mémoire en forme de journal de tout ce qui s'est piassé au fort 
St-Charles depuis le 27 Map 1733 jusqu'au 12 Juillet de Vannée 
suivante 1734, pour être remis à Monsieur le marquis de Beau- 
harnois Gouverneur general de la Nouvelle france pair son très 
humble serviteur Laveranderie, qui a été honoré de ses ordres pour 
Vétablissement de plusieurs Postes qui frayent le chemin pour àecoit - 
vrir la Mer de l'Ouest.

Le 27 May 1733. je fis partir du fort St-Charles situé au sud du 
Lac des Bois, l’embouchure d’une Riviere qui s’y déchargé, le Sr 
de la Jemeraye mon neveu et mon second, pour aller rendre comp
te Monsieur le marquis de Beauharnois des découvertes que nous 
avion» desja faites et des deux forts que nous avions construits, le 
premier appelle fort St-Pierre au Lac à la pluve ( autrement Tekama- 
misen ), le deuxieme fort St-Charles, pour nous mettre en état d’exe- 
cuter les ordres dont il nous a honoré, et Luy presenter une carte des 
nouveaux païs que nous avons découvert et des Nations qui les ha
bitent.

Monsieur le marquis de Beauharnois n'ignore pas que les Scioux 
et Saulteurs ses Enfants font la guerre depuis un terns immemo
rial aux Monsonis et aux Cristinaux ou Cris, même aux assenipoils 
( deux nations contre trois.) Ils font continuellement de part et d’au
tre des partis de guerre qui vont les uns chez les autres, comme il le 
verra dans la suitte de ce journal, ce qui les détruit peu à peu, les 
empêche de chasser, et fait un tort très considerable au commerce du 
Canada.

Les Monsonis et les Cristinaux avants formés le dessein d’aller en 
guerre contre les Saulteurs de la Pointe et les Scioux, ils se partagè
rent en deux bandes. Les Monsonis au nombre de trois cent guerriers 
et plus, qui formoient la premiere et qui devoit aller sur lefcaulteur, 
arrivèrent le 15 Juin au fort St-Charles, qui me cachèrent dabord leur 
dessein depeurque je m’y opposasse, et me demandèrent de la pou
dre, des balles, et du tabac pour aller contre les Mascoutins Potlanes, 
mais un chef m’ayant tout découvert, j’appellay tous les chefs, je leur
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présentay un collier de la part de nôtre Pere qui leur deffendoit d’aller 
en guerre contre les Saulteurs ses Enfants, et je leur dis que s’ils e- 
coutoient sa parolle, je leur accorderois tout ce qu’ils demanderoient, 
ils reçurent le collier et promirent d’obeir, se soumettants à la volonté 
de leur Pere, mais pour mettre leurs terres à couvert des partis en
nemis, ils me demandèrent de passer par la riviere St-Pierre pour al
ler joindre les Cris dans les prairies auxquels ils avaient donné parole. 
Ceux cy arrivèrent le lendemain au nombre de 500 hommes qui dé
voient marcher contre les Scioux françois. tous leurs desseins echoile- 
rent dans le meme Conseil et ils se soumirent tous, ce qui m’obligeâ 
de leur donner ce qu’ils me demandèrent poudre, balles, fusils, cou
teaux à boucheron, dagues, battefeux, pierres à fusils, alaines, tabac, 
etc, dont j'ay gardé le mémoire.

Les 800 Monsonis ayants remontés la Riviere St-Pierre jusqn’au 
haut d’une fourche, ou ils dévoient laisser leurs canots pour entrer 
dans les prairies, rencontrèrent trois hommes Saulteurs et Scioux, 
découvreurs d’un party de 100 hommes, les Monsonis tirèrent dessus 
et en tuerent un dont ils levèrent la chevelure; les deux autres fu
rent assez heureux de se sauver, les 300 hommes relâchèrent pour 
se plaindre à Moy, disants que les Saulteurs et les Scioux continoient 
de les tuer et n’ecoutoient pas la parole de leur Pere. Je leur fis don
ner du tabac, leur témoignant la joye que j’avois de ce qu’ils n’a- 
voient pas donné sur les 100 hommes, et que je connoissois par là 
qu’ils êtoient les véritables Enfants de nôtre Pere. Ils retourneront 
très contents à leurs familles.

Les 500 Cristinaux après vingt jours de marche dans les prai
ries, à la v(ie des fumées du village qu’ils vouloient attaquer au soleil 
levant, ( le prenant toujours pour témoin de leur bravoure,) leur 
arriregarde fut attaquée par 30 Scioux qui avoient croisé leur che
min, les prenants pour assenipoils non en guerre, en tuerent qua
tre, tout le party fonça dessus, les Scioux surpris d’avoir affaire 
à tant de monde prirent la fuitte, abandonnèrent une partie de leurs 
armes pour gagner un bois isolé au milieu des prairies, ou ils se bat
tirent jusqu’à la nuit, les Cris à découvert et en braves, les Scioux 
cachés derrière les arbres, ils perdirent douze hommes sans les bles
sés, la nuit ayant fait finir le combat, le chef Cris demanda qui est ce 
qui nous tile. Le Scioux répondit: Les Scioux françois, le Cris 
reprit: Nous sommes Cristinaux françois; pourquoy nous tuez vous ? 
Nous sommes freres et Enfants du même Pere; le jour étant venfi 
on fît des excuses de part et d’autre, et pour marque de leur repentir 
on matachâ les morts de part et d’autre, et on les laissa sans sepulture 
avec leurs armes et equipages, chacun se retiré.

Le 18 Juillet les Cris arrivèrent au fort St-Charles après dix jours 
de marche fort affligés de leur quatre morts parmi lesquels etoit le 
fils d’un grand chef; ils avoient cinq blessés, il fallut couvrir leurs
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morts, il faut remarquer que quand ils reviennent chez Eux, surtout 
après quelque expédition, ils marchent jour et nuit.

Le 20 un Monsonis ayant découvert dans la Riviere St-Pierre 
20 Saulteurs et Scioux qui cberchoient à faire coup, vint m’avertir, 
se plaignant de ce que ces deux nations cherchoient toujours à les 
tuer et que je les retenois. je fis avertir tous les sauvages voisins de 
se tenir sur leurs gardes, je leur fis donner de la poudre, des balles 
et du tabac.

Le 10 aoust trois de nos canots, chargés de marchandises, arri
vèrent icy i’ou ils etoient partis ls 27 May, chargés de paquets pour 
Kamamistigoüya, ils ne trouvèrent personne, mais ils trouvèrent les 
vestiges de plusieurs hommes.

Le 29 aoust 150 canots ( deux et trois hommes par canot ) Cris 
et Monsonis arrivèrent chargés de viandes, graisses d’orignal et de 
boeuf, huiles d’ours et de folles avoines, me demandants d’avoir pitié 
d’Eux, de leur faire donner des marchandises à credit, ce qui leur fût ac
cordé après une deliberation entre les Intéressés.

Le 8 Septembre je fis partir mon fils avec six hommes pour aller 
au fort St-Pierre attendre les canots de Montréal pour la fourniture 
des postes, les quatre premiers canots arrivèrent le 28 Septembre et les 
deux autres le 2 octobre avec tous les Monsonis qu’ils avoient rencon
tré; mon fils laissa à Marin Urtebise tout ce qui êtoit necessaire pour 
hiverner avec douze françois, luy donna le pouvoir par écrit que je luy 
a vois remis, conforme à la deliberation cy dessus, amena au fort St- 
Charles le reste des hommes et des canots et arriva le 12 Octobre.

Les grandes pluyes du printems qui avoient été continuelles et 
qui avoient fait grand tort aux folles avoines sur lesquelles nous 
comptions ne laissèrent pas de nous mettre en peine, n’ayants pas as
sez de vivres pour l’hivernement, je m’avisay d’envoyer dix hommes 
de l’autre côté du lac qui a 26 lieties de traverse avec des outils pour 
se bâtir à l’embouchûre d’une rivière qui vient du nord-est, et des rets 
pour la pêche, ils prirent l’automne même plus de 4000 gros poissons 
blancs, sans les Truites, Eturgeons et autres poissons dans le cours 
de l’hiver, et revinrent au fort St-Charles le 2 May 1734 après la fon
te des glaces, ainsi ils vécurent de chasse et de pêche fort gratieuse- 
ment.

Les Pluyes qui nous avoient fait tort le printems, nous chagrinè
rent encore au Mois de Septembre. Il plût avec tant d’abondance de
puis le 6 jusqu au 14 Septemdre, que les Eatles du Lac en furent long- 
tems si troublées, que le grand nombre de Sauvages, qui etoient à 
nôtre fort, ne pouvoient voir l’Eturgeon pour le darder, et n’avoient 
pas de quoy vivre, dans ce besoin extrême je leurs abandonnay le 
champ de bled d’inde que j’avois fait semer le printems et qui n’êtoit 
pas encore entièrement mûr, nos Engagés en tireront aussi ce qu’ils 
pûrent. Les Sauvages me remercieront fort de ce secours que je leur 
a vois donne, vl suivre.
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JOURNAL de LA VERENDRYE.

Relation de ce qui s'est passé au fort St-Charles depuis le 
27 mai 1733 au 12 juillet 1134.

La semence d’un minot de pois après en avoir mangé en verd 
pendant longtems en rendit encore dix que j’ay fait semer le printems 
suivant avec du bled d’inde; J’ay engagé deux familles de Sauvages 
à semer du bled à force de les solliciter, j’espere que la douceur qu’el
les en tireront, engagera les autres à suivre leur exemple, ils en se
ront mieux et nous moins incommodés.

Nota qu'il ne pleut pas si souvent ici qu’en Canada et que ces 
pliiyes sont extraordinaires selon le rapport des Sauvages, depuis le 
16 Septembre jusqu’à Noël nous avons eu le plus beau tems du mon
de, les gelées commencèrent vers le 15 Novembre, il geloit la nuit, 
mais il faisoit très beau soleil le jour, point de vent. Le Lac prit 
cependant le 22 Novembre, ce qui engagea 100 Stmvages hommes et 
femmes qui êtoient de l’autre côté du Lac, de nous porter de la vian 
de et de la pelletrie Tous les Sauvages ont fait grande chasse jusqu’à 
Noël n’y ayant point encore de neige. Le 28 Décembre quatre chefs, 
deux Assenipoils et deux Cristinaux arriveront le soir après les por
tes fermées deux Monsonis qui venoient du fort St Pierre arriveront 
dans le même tems, je leurs lis ouvrir les portes pour sçavoir le sujet 
de leurs voyage.

Les quatre premiers dirent qu’ils venoient de la part de six chefs 
des deux nations, me demander si je voulois les recevoir Enfants de 
nôtre Pere, ils n’êtoient qua demie journée du fort, et si je leur ac- 
cordois leur demande ils me prioient de leur envoyer du bled et du 
tabac pour marque de ma bienveillance.

Le 29 au matin je retins les deux Cris et j’envoyay mon fils avec 
les deux assenipoils et deux françois les assurer de mon amitié et 
leiir porter un sac de bled d’inde et du tabac. Après six heures de 
marche ils les trouvèrent campés au nombre de 60 assenipoils, 30 de 
leurs femmes et 10 Cris attendant ma réponse, sitôt qu’ils virent mon 
fils dont ils êtoient avertis par un des chefs qui avoit pris le devant, 
ils firent de grands cris de joye et le reçurent au bruit de trois de- 
charges de fusils et de fléchés, tous n’ayants pas de fusil.

■ Les deux Monsonis me donnèrent une lettre de Marin Urtebise, 
et me dirent que trois cent hommes prêts à partir contre le Scioux et 
le Saulteur chantoient la guerre, la lettre disoit la même chose et 
adjoutoit qu’ils n’ecoutoient plus aucune paroi le; le même jour 29 je 
fis partir les deux Monsonis pour retourner chez Eux avec un collier 
et du tabac pour arrêter les 300 guerriers jusqu’à mon arrivée au fort 
St Pierre, disant que je partirais dans quinze jours et que je voulois 
aller chanter la guerre avec Eux, quoique la saison ffit la plus rude, 
c’êtoit dans le fonds pour rompre ce coup.
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Le même jour les portes fermantes arriveront deux Assenipoils 
envoyés des chefs me dire de ne point m’impatienter, que mon fils 
arriverait avec Eux le lendemain à midy.

Le 30 à deux heures après midy parfirent les assenipoils et Cris 
qui firent trois déchargés en découvrant le pavillon, les 20 françois 
que j’avois estants sous les armes y repondirent, les six chefs con
duits par mon fils entreront dans le fort, j’envoyay marquer le campe
ment, on ne parla point d’affaires ce jour la, il se passa en compli
ments depart et d'autre, je leurs fis distribuer des vivres et du tabac.

Le conseil se tint le 31 le neveu d’un chef qui parloit cris porta 
la parolle au nom de toute sa nation qui consiste en sept villages dont 
le moindre est de cent cabanes et le plus grand de 8 à 9 cent. Il me 
pria de les recevoir tous au nombre des Enfants de nôtre Pere, d’avoir 
pitié d’Eux et de leurs familles, qu’ils êtoient en nécessité de tout, 
manquants de haches, couteaux, chaudières, fusils, etc, qu’ils espé
raient retirer de Moy toutes ces choses si je voulois leur permettre 
de venir à mon fort, leur present êtoit un paquet de castor et environ 
100 L. de graisses de Boeuf, je leur répondis avec un sac de bled et 
seize brasses de tabac, mes Enfants je vous diray demain ce que me 
mande nôtre Pere à vôtre sujet et vous feray connoistre sa volonté, 
ils jetterent un grand cris de joye et se retireront.

Deux des six chefs du bas du Lac Ouynipigon sont Cristinaux, 
les quatre autres sont assenipoils chargés des parolles de tous leurs 
villages.

Le 1er Janvier 1734 à dix heures du matin ils vinrent tous au 
conseil avec les françois du poste, je fis porter au milieu 30 L. de pou
dre, 40 L. de balles,200 pierres à fusils, 30 brasses de tabac, 20 haches, 
60 couteaux tant grands que petits, 60 tireboures, 60 alaisnes, rassade, 
eguilles, vermillon, etc, Je commençay par leur dire que nôtre Pere 
le grand chef serait fort satisfait de ce qu’ils êtoient venus me voir 
au fort St Charles, que je les recevois en son nom au nombre de ses 
Enfants, que je leur recommandois de ne jamais écouter d’autre 
parolle que la sienne qui leur serait annoncée par Moy ou par celuy 
qui serait à ma place, et de ne pas oublier les parolles que je leur 
disois pour les faire sçavoir aux absents, que le françois êtoit nom
breux, qu’il n’y avoit point de terre dont il ne sçût les chemins et 
qu’il n’y avoit qu’un grand chef parmi Eux dont je leur portois la 
parolle, auquel tous les autres obéissent. Que s’ils luy obeissoient 
aussi comme ses Enfants il leur envoyeroit tous les ans des françois 
porter leurs besoins dont ils manquoient, et enfin que s’ils avoient de 
l’esprit, c’est il dire s’ils pbrtoient bien des peaux, ils protiiteroient 
de ce que je leur disois, ils accordèrent tout avec de grandes accla
mations de joye, je leur fis part des nouvelles de Canada et même de 
france, comme j’avois fait aux Domiciliers de mon poste ; je fis distri
buer les presens cy dessus marqués il tous, excepté les six chefs aux-
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quels je dis de revenir à la même heure le lendemain avec les plus 
considérables d’entre Eux. je fis donner du bled et du poisson à tous 
pour faire festin, sans chaudière on ne seroit pas bons amis.

Le 2 Janvier tous les françois dans ma chambre les six chefs et 
les principaux y entrèrent, j’avois fait mettre au milieu 12 L. de balles, 
20 L. de poudre, 6 haches, 6 dagues, 12 couteaux siamois, deux dou
zaines d’alesnes, eguilles, rassade, vermillon, tireboures, six cassetê- 
tes à dague, six colliers de rassade, six pavillons, 24 brasses de tabac, 
six capots gallonnés, six chemises, six brayers, six paires de mitasses, 
le tout partagé entre les six chefs.

Après les presens reçus je les remerciay selon leurs maniérés à 
plusieurs fois au nom de nôtre Pere de ce qu’ils m’êtoient venus 
voir, je suis honteux, leur disje, de n’avoir que cela à vous donner 
aujourd’huy, mais si vous avez de l’esprit, vous reviendrez me voir 
avec tous les gens de vos villages après leur chasse affin d’être en 
état d’avoir vos besoins du Traitteur, ne venez pas les mains vides, 
comme vous avez fait la premiere fois, ils se prirent à sourrire, je 
leur dis que les colliers êtoient pour applanir tous les chemins de mon 
fort et que les pavillons êtoient pour rassembler tout le monde des
sous, et se dire désormais Enfants des françois et non des anglois, que 
je les receuvois tout autrement quand je les verrois venir en gens 
d’esprit, c’est a dire avec bien des paquets; J’adjoutav, Mes Enfants, 
J’ay avec Moy un forgeron qui sçait faire haches, fusils, couteaux, 
chaudières et tout autre chose, mais il manque de fer et il est difficile 
d’en faire venir de Montréal, a cause de la longueur du chemin, quel
qu’un d’entre vous n’a il pas connoissance de fer, de quelque couleur 
qu’il fût il seroit bon à travailler; après une lonç-ue deliberation en
tre Eux, l'Interprète se leva, ce qu’il n’avoit pas encore fait aux au
tres conseils, et commença au nom de Tous par faire bien des remer- 
ciments et adjoutfi que plusieurs d’entre Eux et Luy même connois- 
soit plusieurs mines de fer de differentes couleurs, qu’il les voyoit 
tous les ans et qu’il y en avoit une à cinq journées de nôtre fort sur 
une hauteur ou le fer êtoit pur, en montrant ma pèle à feu disant 
que cette mine sonnoit encore plus clair, fort difficile à casser, le 
dessus noir de poudre, et le dedans blanc, une autre plus loin dont 
les morceaux sont fort gros, et dont Ils font eux mêmes des brasse- 
lets, une autre prés d’une riviere au couchant, dont la Terre est jaul- 
ne, dure par grains et fellilles luisantes de la couleur du soleil, qu’il 
passe un ruisseau dans le milieu de ce fer jaulne qui laisse un sable 
de la même couleur dans le fonds. (Ne seroit ce pas la le metal que 
les chimistes cherchent depuis si longtems sans pouvoir le trouver, ou 
ce Metal qui est l’aimant du coëur de l’homme. ) qu’il n’y a point 
d'herbes autour de toutes ces mines et qu’il semble que ïe soleil a 
tout brûlé; 11 dit encore que sur le bord de la même riviere au pied 
(.l’une coste de 4 ou 5 cent pas en quarré, il sort continuellement de
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la fumée et quelquefois du feu, ce qui leur donne occasion à plusieurs 
fab'es, entr’autres que le françois est dedans qui y fait des fusils, ha
ches, couteaux, etc, il dit qu’l y avoit d’autres endroits dans les 
prairies couvertes comme des balles de fer noires par dessus et cou
leur de metal de cloche en dedans, rondes et de differente grosseur 
et des pierres fort pezantes dont ils se servent pour allumer du feu, 
enfin je leur recotnmanday d'aporter le printems suivant de toutes 
ces mines à mon fort, mais ils me repondirent qu’ils ne pouvoient 
venir que l’hiver suivant, parce qu’ils partoient dés le printems pour 
aller chez les Achipollanes, ou Caserniers afin de traitter des bleds 
avec Eux, comme ils leur avoient promis, l’année derniere ce qui me 
donna occasion de leur faire les questions suivantes.

Je leur demanday ce qu’ils pensoient de cette nation, et si c’êtoit 
des Sauvages comme Eux. ils me repondirent qu’ils les prenoient 
pour des françois, que leurs forts et leurs maisons êtoient à peu prés 
comme les nôtres, excepté la couverture qui est platte avec de la 
terre et de la pierre pardessus, leurs forts de pieux et bien doublés 
avec deux bastions aux deux angles opposés, leurs maisons sont gran
des et joignant la palissade, en sorte qu’on peut faire le tour du fort 
pardessus les maisons qui ont des caves, c’est la ou ils conservent les 
bleds d’inde dans de grands paniers d’ozier, ils n’abandonnent jamais 
leur fort, ils travaillent tous à la terre hommes et femmes il l’excep
tion des chefs qui se font servir; ces Caserniers sont de la plus haute 
taille bien proportionnés, blancs, marchants les pieds en dehors, leurs 
cheveux sont blonds, chatins et rouges, peu les ont bien noirs, Ils 
ont de la barbe qu’ils coupent ou arrachent et quelques uns la lais
sent croître; ils sont caressants et affables aux Etrangers qui viennent 
les voir, se tenants cependant toujours sur leurs gardes, ils ne vont 
point chez les nations voisines, ils sont habillés de cuir ou de peaux 
passés bien travaillés et de differentes couleurs; ils ont une espece de 
Camisolle, des Culottes et bas de la même matière, il semble que le 
soulier tient avec les Bas, les femmes sont en habits longs, c’est une 
espece de Tunique qui vu jusquà la cheville du pied avec une ceintu
re qui porte un Tablier, le tout de peau bien travaillée, elles sont 
coiffées en cheveux tressés et roulés sur la tête, cette nation est fort 
laborieuse, elle sème quantité de bled, fèves, pois, avoine et autres 
grains. Ils commercent avec les Sauvages voisins qui viennent les 
chercher chez Eux. les femmes ne travaillent pas tant que nos Sauva- 
geresses, mais elles sont chargées du ménage qu’Elles tiennent pro
pre et aux ouvrages pressants elles aident et travaillent aux champs. 
Les Achipolianes elevent plusieurs sortes d’animaux domestiques com
me chevaux et chevres, Ils ont des volailles consistants en poules 
d’inde, poules communes, oyes, canars, et autres que les Sauvages 
ne connoissent pas; ils vivent communément de bled d’inde il pim 
prés comme nos voyageurs, ils mangent quantité do viandes, comme
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du Boeuf, de l’orignal, du Cerf etc qu’ils prennent dans de grandes 
fosses qui sont couvertes de feuilles et de bascules, ils font ordinaire
ment leur chasse à cheval et partent par détachements.

J’ay oublié de dire que leurs plus petits forts sont ordinairement 
quarrés et ont cinq ou six arpents de chaque face, qu’ils sont entour 
rés d’un bon fossé, qu’ils ont double porte, qu’il y a une grande place 
au milieu sur laquelle toutes les maisons ont vüe, et comme tous leurs 
forts sont sur les bords d’une riviere, il y a un sousterrain qui vâ du 
milieu de la place au bord de l’eaii, en sorte qu’ils peuvent y aller, 
même s’embarquer sans être vus; leurs armes offensives et deffensives 
sont l’arc, la fléché, et le bouclier, la hache et le dard qui est une 
espece de Lance.

La maison du chef est très grande et plus haute que les autres, 
elle occupe la face entière qui est vis il vis la porte, son logement et 
de ses Domestiques ou esclaves est à un bout, le milieu est pour as
sembler le public, et pour recevoir les étrangers, à l’autre bout est le 
logement de ses femmes, cette maison a trois principales portes, il y 
a un May planté devant celle du chef qui a une giroiiette au haut, 
aux deux bouts de la dite maison et audessus, sont deux têtes de 
boeuf ornées de petits ouvrages, ( qui sont apparemment les armoi
ries de la nation. )

Cette nation n’a qu’un grand chef, et elle a un grand nombre de 
forts tous situés sur les deux bords d’un grand fleuve qui descend au 
couchant, les Assenipoils qui m’ont fait ce récit, n’en connoissent que 
neuf éloignés les uns des autres d’environ une Lietle. ou moins, mais 
ils ont oiiy dire qu'il y en a un grand nombre au dessus, et au des
sous de celuy ou reside le grand chef, chaque fort a bien un 
chef, mais il depend du premier, et lorsqu’il arrive quelqu’allarme, 
'ls s’avertissent d’un bord à l'autre avec une espece de trompe, derua- 
niere qu’en peu d’heures toute la nation est sur le qui vive, apparem
ment qu’ils ont encore d’atres signaux, leurs canots sont petits, faits 
de peaux en forme de batteaux ronds par les bouts menés par un seul 
homme, qui à un aviron à deux pèles, ou deux petites rames. Ce fleu
ve a 18 ou 20 arpents de large très profond et bien poissonneux bon 
courant, ces Sauvages n’y connoissent ni saults ni rapides, il arrose 
un grand Païs sans montagnes partie découvert et en prairies, et par
tie en bois de haute futaye, chesnes et autres bons bois comme en 
Canada, les mêmes insectes sont sur ses bords comme en Canada, mais 
il y a une espece de serpents de* deux à trois pieds de long plus noir 
que gris qui a sur la tête deux cornes de la longueur du doigt qui 
marche la tête levée et droite, qui n’est pas mal faisant, à moins qu’on 
ne l'attaque, ou qu’on ne marche dessus, cette Nation connoit une 
herbe dont elle fait usage, qui empêche de recevoir aucun mal de la 
morsure de ce serpent, qui n’est redouté que par les Etrangers qui
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vont en ce païs;— mais revenons à nôtre Interprète assenipoil, je 
luy fis encore les questions suivantes.

Entends tu la langue des aohipotlatanes, et pourois tu m’en dire 
quelque mot. comme le feu l’eau etc, il me dit que non, qu’il se ser- 
voit d’interprête, et qu’il n’y faisoit pas un assez long séjour pour 
retenir aucun mot de cette langue, que tout ce qu’il en pouvoit dire, 
c’est qu.ils parlent et chantent comme le françois et qu’il croit que 
ce sont des françois comme nous.

Je demanday à nôtre Interprète, sils avoient connoissance du 
Bas de leur Riviere; il répondit qu’on s’en êtoit informé d’Eux, mais 
que personne n’avoit pû le dire, ne connoissant point d’autre nation 
que la leur qui apparemment n’est pas etendtle jusqu’à la Mer. Je 
Luy demanday ensuitte dequels outils ils se servoient pour leur usage 
particulier tant pour couper le bois que pour cultiver la terre, il ré
pondit qu’ils n’avoient point de fer de la couleur du nôtre, que les 
Assenipoils êtoient les seuls qui leur portoient quelques haches, et 
quelques couteaux, qu’ils traittoient pour du bled, qu’ils les aimoient 
beaucoup mieux que les leurs, coupants incomparablement mieux; 
les haches qu’ils ont et qu’ils font eux mêmes sont jaulnes. ( ne seroit 
ce pas la des haches semblables A celles que les Espagnols donnèrent 
dans le Pérou quand il fût découvert. ) plus dures que de la chaudiè
re, ils ont des couteaux deinême matière dont les manches sont de 
corne de cerf très bien travaillés, leurs Lances, dards de fléché etc 
sont de la même façon et du même metal, ils se servent pour chau
dières de pots de grais ou de terre ouvragés en de hors en comparti- 
mens et fleurs, ayants une espece de vernis en dedans, leur vaisselle 
est de même, ils en ont aussi d’ozier proprement travaillé.

J’ay encore demandé s’ils avoient connoissance des françois, il 
fût répondu par trois assenipoils, il y a plus d’un an que nous en 
avions reçû la parolle que tu nous avois envoyé de la part de nôtre 
Pere, — Elle nous avoit fait tant de plaisir que nous la disions à tous 
ceux que nous rencontrions. Il n’y a que quatre Lunes que nous 
sommes partis de chez les achipollatanes, nous ne manquâmes pas de 
leur parler du françois et de la parolle que nous avions reçû de sa 
part, ils en furent si charmés que le grand chef nous dit, vous allez 
voir le françois, je vous charge de dire au Chef de ma part que j’au- 
rois bien du plaisir de le voir ou quelqu’un des siens pour faire ami
tié avec Luy, s’il y vient luy-même, ou s’il veut m’envoyer quelqu’un 
des siens, je le prie de me faire avertir auparavant, affin que je puisse 
envoyer audevant de Luv pour le recevoir, comme il le mérité. Avant 
de finir je leur dis qu’on ne ponvoit aller chez Eux que dans un an, 
parceque la plupart de mes gens descendoient à Montréal pour aller 
chercher de nouvelles marchandises pour fournir aux besoins de tous 
les Sauvages de ce canton, dont j’ay pitié; et surtout dans le dessein 
de voir nôtre Pere pour luy faire sçavojr tout ce qui se passe ici, af-
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iinqu’il vous envoyé une nouvelle parolle comme à ses Enfants et 
qu’il ordonne ce qu’il jugera convenable.

Après que les Assenipoils eurent demeurés Sept Jours pendant 
lesquels ‘-'reus plusieurs entretiens publics ?t particuliers avec Eux, je 
les fis venir dans ma chambre en presence des françois. Je leur tis 
donner à tous de la poudre, des balles, des pierres à fusil, couteaux, 
alaisnes, tabac pour leur aosapout, ( c’est à dire pour leur provision de 
voyage; ) je leur dis, Mes Enfants, prenez courage, retenez bien la 
parolle de nôtre Pere le grand chef, arborez vos pavillons en arrivant 
dans vos villages, étendez vos colliers sur les nattes pour les faire voir 
à tout le monde, faites récit de la maniéré honorable dont je vous ay 
reçu en son nom et des presens qu’il vous à envoyé. Pevenez une au
tre année, comme vous me l’avez promis, vous aurez de nouvelles pa- 
rolles de nôtre Pere; je demande que vous délibériez entre vous, pour 
nie donner l'année prochaine deux chefs de vôtre nation ou plus si 
vous le jugez à propos pour aller voir nôtre Pere, affin qu’a leur re
tour ils puissent vous raconter la maniéré avec laquelle ils seront re
çus, et ce que c’est que le françois et sa puissance, Ils me dirent qu’a 
leur retour de leur païs la deliberation serait faite, et les hommes pré
parés pour le voyage, à condition qu’il y auroit deux Gris pour le mê
me voyage conduits par un de mes Enfants qui parle leur langue, la 
proposition fût acceptée et je les congediay, ils firent de Longues ha- 
rangues.selon leur coutume pour remereiment, et poussèrent de grands 
cris de joye, je leur fis donner deux sacs de bled qui fût distribué par 
égalé portion à un chacun, ils partirent le 5 Janvier â midy très con
tons et satisfaits de la reception et des presens que je leur avois fait, 
après leur traitte faite à bonne composition suivant l’ordre que j’en 
avois donné pour les empêcher d’aller chez les Anglois et les engager 
par la à revenir,

23 cabannes de Gristinaux arrivés ici avant les Assinipoils, y ont 
resté jusqu’au printems a la priere des Cris et Monsonis, j’arrêtay un 
des chefs Cris qui êtoit venû avec les assinipoils, homme de grand 
credit et aimé de toute la nation, nommé Lamarthe blanche, âgé de 
plus de 100 ans d’un jugement très sain et encore vigoureux, affin 
d’être appuyé de luy et de travailler plus sûrement aux bonnes affai
res, je luy fis en particulier des presens, quoiqu’il en eût desja reçû 
avec les autres; J’habillay ses femmes ou plutôt ses esclaves au nom
bre de cinq et trois de ses enfants, je les nourris jusques au moïs de 
May et fournis du tabac pour toute la cabane.

Le 12 Janvier il arriva sur le soir 3 françois et 4 sauvages qui 
descendoient du fort St Pierre éloigné de 60 Lietles, ils m’apporte- 
rent une lettre d’Urtebise, qui me disoit que le Party de 300 hommes 
se disposoit d’aller sur le Scioux, aulieu du Saulteur, le chef Monso- 
ni Envoyé de la nation, me dit que ceux qui avoient plus d’esprit 
parmi Eux ne vouloient rien entreprendre sans mon conseil, cepen-
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dant ils oraignoient le depart des 300 hommes, y estants fortement 
sollicités par de vieilles femmes qui pleuroient jour et nuit, regret
tants la mort de leurs parents et les sollicitants d’aller en guerre 
pour les vanger.

Le 13 au matin arrivèrent encore 12 Monsonis et Cris pour me 
prier d’envoyer incessamment mon fils au fort St Pierr, si je ne pou- 
vois pas mov même y aller, car il êtoit terns, ils appuyèrent leur pa- 
rolle par un collier de rassade et deux robbes de 12 castors chaque 
pour me servir d’apichimon, ( c’est à dire délit et de couverture) 
dans le voyage, ils m’offrirent aussy des souliers et des raquettes, je 
répondis par un present de poudre, balles et tabac et leur dis que je 
partirais dans deux jours, je fis appeller les Cris qui êtoient icy pour 
leur dire le sujet du voyage que j’entreprenois dans la saison la plus 
rude pour travailler aux bonnes affaires, ils me remercièrent et m’of
frirent ceux d’entre Eux que je voudrais pour m'accompagner, ils me 
dirent de parler ferme aux Monsonis, de leur rappeller ce qui s’êtoit 
passé le printems dernier à leur sujet qu’ils appuiyeroient ma pajolle.

Le 16 Janvier je partis du fort St-Charles à sept heures du matin 
avec mon aisné, cinq françois, un chef Cris, un Monsonis, et 14 tant 
Cris que Monsonis, 4 femmes dont deux menoient mon petit Equipa
ge; en sept jours de marche par un très grand froid je me rendis aux 
premieres cabannes ou une partie des guerriers s’êtoit assemblée, qui 
me reçurent bien et me prièrent de leur accorder quelque séjour pour 
me délasser de la fatigue du voyage, j’y restay un jour et dans le 
Conseil je donnay un collier et six brasses de tabac au chef qui avoit 
formé le party, luy disant de venir au fort St Pierre avec les Guer
riers sans luy faire connoître ma pensée. Sur le soir trois françois ar
rivèrent. j’en detachay deux et deux sauvages pour aller porter de 
mes nouvelles et dire au chef de la d’envoyer avertir les 20 cabannes 
de Monsonis qui sont au portage delà Chaudière éloigné de 15 Lietles, 
J’envoyay deux sauvages avertir dix cabanes sur la droite de mon 
chemin; je fixay le Conseil au cinquième jour affinque fout le monde 
pût s’y trouver, je marchay encore deux jours jusqu’au fort St Pierre.

Le 29 A dix heures du matin le conseil s’assembla dans la maison 
d’Urtebise, Je presentay deux colliers, 12 brasses de tabac blanc et 
noir, un cassetête de façon caché sous une robbe de castor. J’adressay 
la parolle au chef de guerre, je me plaignis de ce qu’il vouloit aller en 
guerre sans me consulter. Je luy fis presenter un des deux colliers 
avec six brasses de tabac, je me levay et demanday a l’assemblée si 
on le reconnoissoit pour chef de guerre, après qu’on m’eut assuré 
qu’il l’êtoit, je luy donnay un pavillon en luy disant je te lie à Moy 
par ce pavillon, je te barre le chemin des Saulteurs et des Scioux par 
ce collier et donne ce tabac pour faire fumer tes guerriers atfin qu’ils 
entendent ma parolle, as tu donc oublié la parolle qui fût envoyée 
le printems dernier û nôtre Pere et aux Saulteurs et Scioux de la
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part des Gris et Monsonis ? pourquoy n’attends tu pas réponse, la 
paix est proposée et tu veux troubler la terre ? Veux tu frapper le 
Saulteur et le Scioux, tu n’as que faire de sortir du fort, en voicy, en 
montrant les françois, mange si tu és asser hardy toy et tes guerriers, 
il baîssoit la tête, j’ay pitié de toy. je sçay que tu aime la guerre, en 
luy présentant le second collier, je luy dis descends ce printems au 
fort St-Charles avec tous tes guerriers et les françois, en voila le che
min. Situ as de l’esprit tu suivras ma parolle, je ne t’en dis pas da
vantage, J’adressay ensuite la parolle au chef Cris, qui m’avoit ac
compagné, et luy dis de parler au nom de sa nation et de faire con- 
noistre ses sentiments à toute l’assemblée, lise leva présenta une 
brasse de tabac et un collier au même chef, qui tenoit toujours sa tête 
baissée, et adressant la parolle à tous, il dit Mes freres, pensez vous à 
ce que vous allez faire ? Les Saulteurs et Scioux sont nos allies, et 
Knfants du même Pere ? pourquoy un tel en parlant au chef de guer
re, as-tu le coëur si mauvais, que de vouloir tuer tes parents, songe 
aux parolles que nous avons envoyé à nôtre Pere et ne nous fais pas 
mentir, Nous sommes des hommes qui marchons tête levée sans 
craindre personne, je te dis au nom de nôtre nation que tu aye à écou
ter la parolle de nôtre Pere qui rems donne de l’esprit, et de descen
dre ce printemps avec tous tes guerriers au Lac des Bois apres un peu 
de deliberation, le chef se leva et me présenta une robbe de castor 
qu’il avoit sur luy. me disant voila ma parolle, Mon Pere je consens à 
tout ce que tu me demande, à la condition neantmoins que tu ne nous 
empêcheras pas d’aller en guerre, que tu donneras ton fils pour être 
témoin de nos actions; Je tira y le cassetête caché sous une robbe et 
deux brasses de tabac noir, disant à tous: je ne m’oppose pas que vous 
vous alliez en guerre contre les Mascoutins Poüannes vos Enne
mis, et en luy présentant le cassetête, je chantay la guerre, après 
quoy je pleuray les morts.

Ayant appris que 20 hommes se disposoient pour aller aux an- 
glois, je presentay un collier au chef du village pour barrer le chemin, 
je leur dis qu'il falloit être tout françois, ou tout anglois, et que ceux 
qui iroient n’auroient jamais de crédit l’automne, que si le françois, 
leur portoit leurs besoins, ils dévoient luy en avoir obligation de ce 
qu’il leur epargnoit la peine d'aller si loin, ils parurent convaincus, 
mais il sera bien difficile de les empêcher tous.

Le chef du village fît une longue harangue pour me remercier de 
la peine que j’avois pris d’aller chez eux dans une saison si rigoureu
se, leur donner de l’esqrit; le chef de guerre fît la même chose, et de 
plus harangua ses gens leur faisant voir piece par piece ce que j’avois 
pris la peine de luy apporter, la guerre fut remise au printems tous 
d’une voix, et le chef reprenant la parolle me dit, Mon Pere, sois 
tranquile et pars content, nous garderons ta parolle; je restay encore 
sept jours pour me remettre de la fatigue du voyage, ayant ressenti
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mes anciennes blessures qui pensèrent m’arrêter en chemin, je partis 
du fort St-Pierre le cinquième février et arrivay au fort St-Charles le 
14 toujours par un froid des plus rudes.

Le 15 février quoique bien fatigué de mon voyage, j’assemblay 
dans ma chambre les chefs Cris qui êtoient auprès du fort, je leur fis 
part de la bonne issile de mon voyage ce qui me parut leur faire plai
sir.

Le même jour 4 Cris de la part d’un des chefs du Lac Ouynipi- 
gon arrivèrent ici, et me présenteront un Esclave avec un collier, me 
demandant en grace d’envoyer des françois s’établir sur leurs terres, 
sur le bord du grand Lac Ouynipigon; je donnay pour l’esclave un 
capot, chemise, mitasse, et brayer, couteau et alaisne, poudre et balles. 
Et pour le collier un pavillon, six brasses de tabac, et un collier de 
la même façon par lequel je luy accorday sa demande, je le priay de 
remercier le chef de l’Esclave que j’avois reçû de sa part st de m’en
voyer la Lune suivante des guides pour conducteurs des françois qui 
iroient visiter le Lieu le plus commode pour y elever un fort, ils par
tirent le lendemain fort satisfaits de la reception que je leur avois 
faite.

Le 7 Mars arrivèrent deux guides de la part du chef, chargés 
de Viande seche d’orignal et d’un Esclave, me sommant, de tenir ma 
parolle, je payay l’esclave comme cy dessus et ordonnay ;l deux fran
çois de bonne volonté, de se disposer à partir le 9e Mars, que j’allois 
travailler à l’instruction que je leur donnerois qui leur apprendrait 
ce qu'ils dévoient faire dans ce voyage tant pour parler aux Sauva
ges, que pour visiter les Lieux et choisir une place commode pour le 
fort, leur recommandant de prendre connoissance des mines et bois 
differents des nôtres qu’il pouvoit y avoir en ces quartiers.

Le 7 May sept françois qui ont hiverné au fort St Pierre sont 
arrivés ici avec prés de 400 Monsonis armés en guerre qu’ils chan
tèrent dès le même soir. Je leur parlay le lendemain en conseil, le 
chef de guerre me présenta quatre robbes de castors et un collier, 
mais il commença par haranguer toute l’assemblée, répétant tout ce 
qui avoit été dit de part et d’autre au fort St Pierre cet hiver avant 
ue m’adresser la parolle, ensuite il m’a dit, Mon Pere, nous sommes 
venus te trouver, espérant que tu auras pitié de nous, puisque nous 
obéissons à ta parolle. Nous voila rendus chez Toy, sur qui frapperons 
nous, et avant ma réponse il continua, si tu veux je diray la pensée 
de nos Guerriers, je suis chef, il est vray. mais je ne suis pas toujours 
Maître de leur volonté, si tu veux nous accorder ton fils pour venir 
avec nous, nous irons droit ou tu nous as dis d’aller, mais si tu nous 
refuse, je ne sçaurois repondre du coup qui va se faire, je ne doute 
pas que tu ne sçache la pensée de nos Parents les Cris, mais je ne te 
cache pas, Mon Pere, qu’il y a plusieurs chefs parmi nous qui ont le 
coeur mal fait contre le Scioux, et le Saulteur, tu sçais qu'il en est



LA SOCIÉTÉ HISTORIQUE DE SAINT-BONIFACE 19

venu sur nos terres jusqu’aux neiges, s’ils n’ont tué personne, c’est 
qu’on les a découvert, pense à ee que tu as à faire.

J’etois agité, il faut l’avotler, de differentes pensées qui me tour
mentaient cruellement, mais je faisois le brave et ne m’en vantois 
pas, d'un côté, comment mettre mon fils aisné entre les mains ties 
Barbares que je ne connois pas et dont à peine sçay je le nom, pour 
aller en guerre contre d’autres barbares dont je ne connois ni le nom 
ni les forces. Qui sçait si mon tils en reviendra, et s'il ne tombera pas 
entre les mains des Mascoutins Poanes, ou Poüannes. Ennemis jurés 
des Cris et Monsonis qui me le demandent, d’un autre côté si je leur 
refuse, je crains avec fondement qu’ils n’attribuent mon refus à la 
peur, qu’ils ne prennent les françois pour des lâches, et qu’ils ne se- 
coilent le joug françois. qui à la vérité fait leur bonheur, mais qu’on 
ne fait que leur presenter et qu’ils ne connoissent pas, ils paraissent l’ai
mer, mais ils ne l’ont pas entièrement reçus. Dans cet embarras je consul- 
tay tous les françois de mon Poste les plus éclairés et les plus capa
bles de donner conseil; ils furent tous d’avis et me pressèrent même 
d’accorder aux Sauvages la demande qu’ils me faisoient, ils dirent 
que ce n'êtoit pas le premier françois qui eût été en guerre avec des 
Sauvages, et que n’êtant pas chef du party, cela ne tiroit â aucune 
consequence par rapport à la nation contre laquelle l'orage se for- 
moit, d’ailleurs Mon fils souhaittoit avec passion d’y aller, plusieurs 
françois s’offroient de l’accompagner, mais quelque plaisir que cela 
m’eût fait, je crûs ne devoir pas les accepter, crainte que la chose ne 
tirât à consequence pour l’avenir, ce qui me determinâ pour le bien 
de la colonie de donner mon fils seul pour cette campagne aux guer
riers qui vouloient le mettre à leur tête et en faire leur premier chef, 
mais pour les raisons cy dessus je m’y opposay et leur donnay seule
ment pour conseiller et témoin de leur bravoure, luy laissant en par
ticulier une ample instruction par écrit de la maniéré dont il devoit 
se comporter pour parler dans les conseils qui ont coutume de se tenir 
tous les soirs et d’en convoquer même d’extraordinaires suivant les 
occurrences, je luy donnay publiquement des avis et celte grande 
affaire fut ainsi concilie, Je fis distribuer du tabac â tout le monde, 
leur témoignant la joye que j’avois de les voir tous.

Le même jour 8e May les Bourgeois du poste me prièrent de 
parler aux Sauvages qui êtoient plus de 600 hommes, au sujet de la 
l’raitte, ce que je fis le lendemain après avoir fait faire la distribution 
des presens pour la guerre, et après toutes les parolles.

Le 9e tous les guerriers Gris et Monsonis au nombre de (100 s’as
semblèrent dans la cour du fort, ou j'avois fait dresser des sieges pour 
les chefs qui êtoient 14. comme autant de capitaines à la tête de leur 
compagnie, les Gris d’un côté et les Monsonis de l'autre. Ils atten- 
doient de jour en jour 200 autres Cris qui dévoient les joindre, je fis 
mettre dans le milieu de la place un baril de 50 L de poudre, 100L
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de Balles, 400 pierres à fusils, battafeux, tireboures alaisnes, cou
teaux à Boucherons à proportion et 30 brasses de tabac. Je fis placer 
mon fils à côté de Moy, et adressant la parolle à Tous je leur dis, 
Mes Enfants voila ce que j'ay préparé pour la guerre, je vous en 
fais present vous en ferez la distribution à tous excepté aux chefs à 
chacun desquels je iis donner deux livres de poudre, quatre livres de 
balles, deux brasses de tabac, un couteau à boucheron, 2 alaines. 
6 pierres à fusils, et un Tireboure, pour faire entendre ma parolle je 
parlois à mon fils, Mon fils à l’interprète Monsonis, et le Monsonis 
qui parloit Cris le disoit aux Gristinaux. .Te leur rappelay ce qui s’ê- 
toit passé dans les dernieres guerres, l’avantage qu’ils avoient tou
jours eû sur les Saulteurs et les Scioux, que je ne voyois pas surqoyu 
ils vouloient fonder leur vengeance puisqu’ils êtoient et agresseurs et 
victorieux, je les priay de se souvenir des parolles qui avoient été 
envoyées de leur part à Nôtre Pere pour la paix et d’attendre répon
se, Je suis bien aise de vous dire, Mes Enfants, que je descends à 
Missilimakinac et peut être à Montréal pour porter vôtre parolle à 
nôtre Pere, et pour aller chercher ce qui manque icy, comme tabac1 
fusils et chaudières que vous aurez pour des martes et des loups eer- 
viers, et non pour du castor que vous employerez à vos autres be
soins, comme je vous l’ay promis dans l’hiver, c’est pour les obliger 
à faire cette chasse qu’ils n’avoient pas coutume de faire, et occuper 
par la même les femmes et les enfants de 10, ou 12 ans qui en sont 
très capables.

Comme vous avez obéi à la parolle de nôtre Père, je vous confie 
mon fils ainé qui est ce que j’ay de plus cher, regardez le comme un 
autre moy même, ne faites rien sans le consulter, sa parolle sera la 
mienne et comme II n’est pas accoutumé à la fatigue, comme vous, 
quoiqu’il soit aussi vigoureux, je compte que vous en aurez soin pen
dant le voyage.

Les deux chefs des deux nations se levèrent me firent de grands 
remereiments, haranguèrent les guerriers, leur faisant surtout remar
quer la confiance que j’avois eu eux en leur confiant mon fils et les 
presens que je leur avois fait, mais il s’éleva une petite contestation 
qui fût bientôt termineé, Les deux Nations vouloient avoir mon fils 
soit que ce fût une honnêteté pour moy, soit que ce fût réel, chacune 
paroissoit avoir de l’empressement, de le posséder, Le chef Cris se le
va le premier et m’adressant la parolle me dit, Mon Pere, tu sçais que 
ton fils est à Moy, et que je l’ay adopté, sa place est dans mon canot, 
il y a un Escabia c’est a dire un guerrier pour le servir, et deux fem
mes pour porter son equipage, Mon fils le remercia, et adressant la 
parolle aux Monsonis, disant Mes freres, ne soyez pas peinés, je vous 
prie, si j’embarque avec le Cris, nous marchons tous ensemble, vos 
cabanes sont les miennes et nous ne faisons qu’un, Tous furent con- 
tens, je donnay un oassetête au chef Cris semblable à eeluy que j’u-
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vois donné au Monsonis étant au fort St Pierre, je chantay la guerre 
leur recommandant de bien faire leur devoir, je leur racontay en ra- 
courcy la maniéré de faire la guerre en franco, ce n’est pas derrière 
des arbres mais en rase campagne etc, je leur fis voir les blessures 
Que j’avois reçu dans la bataille de Malplaqué, ils resteront dans 
1 etonnement, je leur fis festin après lequel on continua de chanter 
la guerre.

Après avoir parlé de la guerre, il est juste de parler du commer
ce et de la Traitte, comme nos associés m'en avoient prié, avant de 
congédier cette grande troupe de plus de 600 hommes qui représen
tent les deux Nations des Monsonis et des Cristinaux, je leur dis, 
Mes Enfants, faites attention et pensez sérieusement au bonheur que 
vous avez de posséder le françois chez vous, auprès duquel vous trou
verez tous vos besoins pendant le cours de l’année; 11 achette vos 
viandes, folles avoines, ecorces, gommes, racine pour les canots et 
plusieurs autres choses pendant l’esté, qui ne vous ont de rien servis 
jusqu’ici; vous faites argent de tout, que ne chassez vous, vous avez 
l’autonue, l’hiver et le nrintems pour faire de la pelletriet affin que 
les traitteurs ne s’en retournent pas honteux, c’est à dire à vuide, ils 
reçoivent vos robbes après vous en être servis, qui ont été perdties 
jusquà present, quel avantage pouvez vous desirer de plus, Je vous 
avertis de ne point tuer le castor dans l’été, il ne sera point reçti des 
traitteurs, vous me demandâtes il y â un an d’avoir pitié de vos famil
les, et de vous faire donner à credit l’automne pour être en état de 
chasser l’hiver. J’obtins des l’raitteurs quoiqu’avec peine de vous faire 
donner vôtre plus nécessaire pour voir si vous aviez de l’esprit er si 
vous sçaviez payer; vous autres chefs m’avez répondu pour tous, En
couragez les autres à payer le traitteur affin que je ne passe pas pour 
menteur, la marchandise n’est pas à Moy, comme vous le sçavez, je 
suis cependant le maître de vous la faire donner, et si vous ne payer 
pas il faut que ce soit Moy qui paye. Si je vous fais donner vos be
soins, ce n’est pas pour porter vos pelletries aux Anglois, vous y trait* 
ter comme en Ennemis, vous n'avez point de credit chez eux ni d en
trée dans leur fort, vous ne choisissez point la marchandise que vous 
voulez, vous êtes obligé de prendre ce qu'on vous donne par une fe
nêtre bon ou mauvais, ils rebutent une partie de vos pelletries qui 
sont perdues pour vous, après avoir etl bien de la peine à les porter 
chez eux ; Il est vray que vous achetez certaines choses un peu plus 
cheres de nos traitteurs. mais ils prennent tout ce que vous avez, ils 
ne rebutent rien, vous ne courez aucun risque, vous n avez pas la pei
ne de le porter loin, d’ailleurs vous avez la liberté de choisir ce que 
vous voulez, hommes, femmes et enfants, vous entrez dans nos mai
sons et dans nôtre fort quand il vous plaist vous y êtes toujours bien 
reçfis, nos marchandises sont meilleures, comme vous l’avollez, que 
celles dus Anglois, ce seroit donc contre la raison et contre vôtre in-
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terêt d’y aller, je suis bien aise de vous avertir qu’il n’y aura jamais 
de credit pour ceux qui y iront à l’avenir. Prenez donc courage pour 
bien chasser affin que j’aye le plaisir de voir vos familles bien habil
lées et que les traitteurs qni ont tant de peine à venir ici, s’en retour
nent contens, cela fera plaisir à nôtre Pere.

Après ce discours qui êtoit necessaire au commerce pour le ren
dre plus avantageux et pour Eux et pour nous, les chefs me présen
tèrent un c.ollier pour me remercier de ce que je leur donnois de l’es
prit, et me dirent qu’ils acceptoient toutes mes demandes. Ils me 
prièrent de ne les pas oublier dans mon voyage, me recommandants 
surtout de ne les point abandonner pour toujours et de revenir au- 
plutôt chez Eux, ils adjouterent ensuitte, Mon Pere, nous demeure
rons tranquils en ton absence, ayants tes Enfants chez nous, et nous 
te prions, si tu descends à Montréal, de parler pour nous à nôtre Pere 
le grand chef ôtants au nombre de ses enfants.

Le 10 May je fis partir six canots de pelletries pour Kamanisti- 
gotlya.

Le 11 tous les guerriers vinrent prendre congé de Moy, ils me 
dirent qu’ils vouloient monter par la riviere St Pierre pour mettre 
leurs canots au haut d’une fourche par ou l’Ennemy avoit coutume de 
passer pour venir chez Eux. et cela pour mettre leurs Terres et leurs 
familles à couvert et se rendre aux prairies ou les Assenipoils leurs 
avoient donné rendez vous. Je consentis à tout ils me dirent que leur 
campagne seroit de deux Lunes et que le nombre des guerriers pou- 
voit monter à 11 ou 1200 hommes lorsque les Assenipoils les auroient 
joints.

Les deux françois que j’avois envoyé au Lac Ouynipigon arrivè
rent avec un chef et 18 hommes, ils m’ont dit avoir trouvé beaucoup 
de monde dont ils ont ôté bien reçus, cependant, dirent ils, nous ne 
pûmes les engager de monter au fort St Charles, pareequ’ils sçavoient 
que nous manquions de fusils, chaudières et tabac, que s’ils alloient 
aux Anglois c’êtoit pour la derniere fois, espérants nous avoir chez 
Eux suivant les parolles données; nos françois me dirent que le lieu 
le plus commode tant pour la vie. que pour être à portée de tous les 
Sauvages, êtoit à deux journées dans le Lac du côté du Sud Utiest ù 
l'embouchure de la Riviere rouge, la terre est un beau bois de haute 
futaye, beaucoup de ehesnes blancs; les Sauvages leur ont dit qu’il y 
avoit une mine que les anglois leur ont dit être d’argent, dont ils ont 
apporté un potit morceau en ayants perdus un gros, Elle contient 
deux Lielles sur le Bord du Lac Ouynipigon à deux journées de la 
rivière rouge, :! cinq ou six Lieiiesde lamême Riviere il y a une sour
ce d'Eau Salée qui forme un bassin, le soleil même coagule l'Eau qui 
forme un sel très blanc, ils m’en ont apporté qui est très bon, les 
Sauvages s’en servent ils disent qu’ils oonnoissent plusieurs autres 
sortes île mines qu'ils indiqueront quand on sera êtably chez Eux,
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Le chef Gris venu avec nos deux françois me présenta un Escla
ve, me disant au nom de tous les chefs du Lac Ouynipigon qu’il re- 
mercioit nôtre Pere de ce qu’il vouloit bien avoir pitié d’Eux en me 
faisant établir chez Eux, qu’il me demandoit un de mes Enfants pour 
chef, si je ne pouvois pas y aller moy même, que je ne fusse point 
fâché, s’ils n’êtoient pas tous venus, que les françois m’en a voient dit 
la raison, qu’a leur arrivée chez Eux il avoit fait avertir tous les Cris- 
tinaux domiciliés autour du Lac et même les Assenipoils qui n'en 
sont pas loin dans le sud oilest pour lëur apprendre que les françois 
etoient chez Eux pour s’y établir incessamment et pour leur fournir 
leurs besoins: je demanday si l’anglois sçavoit que nous étions chez 
le Cris et s’il ne tenoit pas de mauvais discours, il me ditj’ay parlé au 
chef l’esté dernier, je luy demanday s’il n’êtoit pas fâché de ce que le 
françois êtoit venu prés de nous, il répondît que non, que nons étions 
frères et qu’il ne se fachoit jamais le premier qu’il êtoit facile de nous 
accommoder ensemble: le françois, dit il, veut le castor gras et moy 
je demande le sec; si tu le vas voir dis luy de ma part que je le prie 
de ne tenir aucun mauvais discours de l’anglais, comme je n’en tiens 
aucun mauvais du françois, Je demanday s’il y avoit loin pour se ren
dre au premier fort anglois de la riviere rouge, il me dit qu’il falloit 
dix grandes journées pour y descendre et vingt à remonter, que la ri
viere est remplie de chutes et de rapides, passant q>ar une terre sterile 
et traversant une chaisne de montagnes, je luy fis des presens comme 
J a vois fait aux autres, et l’assûray que dans deux lunes le françois 
'roit s'établir chez luv à la riviere rouge, il s’en retourna fort con
tent.

Le 27 May après avoir pourvîi à la sûreté du fort St Charles, lais
sant mon fils cadet dans les trouqies âgé de 20 ans avec dix hommes, 
commandant en l’absence de son aisné, je partis avec cinq canots 
pour St-Pierre, de la il Kamanistigoflya ou j’arrivay le 16 Juin ayant 
fait grande diligence.

Le 18 je fis partir trois canots avec 12 hommes commandés par 
le S. Cartier un des Bourgeois ou associé qxmr la commerce, auquel 
je donnay des ordres pour se rendre incessamment au Lac Ollynipi- 
gon il l’embouchûre de la riviere rouge pour y construire un fort 
d’un arpent en quarré dont je luv donnay le plan a.vec une instruc
tion de ce qu’il falloit faire, et ordre de dire aux Sauvages que mon 
fils y desoendroit à la fin de la Lune d’aoust avec deux canots.

Le 19 je partis de Kamanistigoùya et j’arrivay il Missilimakinac 
le 6 Juillet, mon neveu de la Jemmeraye, ( chargé des ordres de 
Monsieur le Marquis de Beauharnois, ) qui avoit hiverné en Canada, ar- 
rivîl le même jour quelques heures après Moy, Il partit le 12 Juillet 
avec six canots pour le Lac des bois, avec ordre il mon fils de remet
tre il son cousin le fort St charles et de descendre incessamment au 
Lac Ullynipigon, et sur le bord de la riviere rouge ou il trouvera le
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nouveau fort construit ou du moins bien avancé, je luy av envoyé une 
instruction par écrit de ce qu’il devoit dire aux sauvages et de la ma
niéré dont il devoit se comporter envers tout le monde.

Je partis de Missilimakinac chargé de pelletrie et me suis rendfi 
à Montréal le 16 Aoust 1734 en parfaite santé, sans inquietude des 
quatre postes auxquels j’avois pourvû, en laissant à chaque comman
dant une Instruction par écrit, suivant les ordres que j'avois reçû de 
Monsieur le Marquis de Buauharnois Gouverneur general de toute la 
nouvelle france.

La Verendrye.

Collationné, le 13 mai 1910, à V'original, folio 46-(i9, volume 
Amérique No 8, ministère des Affaires Etrangères, Paris, lequel 
mémoire porte la signature authentique de La Vérendrqe.

L. Leau.

ORDRES ET DEPECHES DU ROI 

Concernant l’Ouest et La Verendrye de 1735 a 1751.

A M. le Marquis de Beauharnois 
A Versailles le 12 Avril 1735.

M.
J’ay rendu compte au Roy de votre Lettre du 8 Octobre de l’an

née derniere et du Mémoire du Srde la Veranderye au sujet de la 
decouverte de la mer de l’Ouest. Il paroit par ce Mémoire que le der
nier Etablissement fait par cet OEcier est sur le Lac Ouinipigon. Le 
Raport que luy ont fait les deux hommes qu’il y avoit envoyés, et 
les discours que luy ont tenus les sauvages qu’ils ont enmenés, peu
vent faire esperer qu’il y trouvera des facilités pour aller plus loin, 
et s’il parvient, comme il ne paroit pas qu’on en puisse douter, jus
qu’aux Ouatchipoilennes, il y trouvera vraisemblablement de nou
velles ouvertures pour le succez de son Entreprise. Quoyqu’il en soit, 
S. M. a vû avec plaisir le detail qu’il fait dans son mémoire de tout 
ce qui s’est passé dans son voyage: Elle a approuvé la conduite qu’il 
a tenile par raport aux differentes nations qu’il a viles, et Elle a été 
satisfaite particulièrement du zele avec lequel il s’est prêté à la de
mande que luy ont fait les Cris, et les Monsonis, de leur donner son 
fils pour aller en guerre avec Eux, il est a croire qu’une pareille mar
que de confiance luy attachera ces sauvages.

S. M. est cependant toujours dans les dispositions de ne point 
entrer dans aucune dépensé par raport a cette entreprise, dans la
quelle il y a grande aparence que les Intéressés ne perdent pas. Mais
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Elle aura egard, comme je vous l’ay déjà expliqué au zele avec le
quel vous marqués que le Sr de la Veranderye s’y livre, et Elle a ap
prouvé que vous l’ayés expliqué a cet Officier.

Elle souhaite que vous continuié de rendre un compte exact et 
détaillé de tout ce qui vous reviendra sur cela; et Elle espere que 
vous pourés luy aprendre que le Sr de la Veranderye aura fait de 
nouveaux progrès.

A M. le Marquis de Beauharnois,
A Versailles le 17 Avril 1736.

M.
J’ay receu la lettre que vous m’avés écrite le 8 Octobre de l’an

née derniere au sujet de la decouverte de la Mer de Louest, et j’en 
ay rendu compte au Roy.

Les Extraits que vous avés joins a cette lettre de celles que vous 
avés receus du S. de la Verenderye fils, et du Sr de la Jemeraye, n’a
joutent rien de bien considerable au detail contenu dans la relation 
que vous en envoyâtes en 1734, concernant cette decouverte. Peut 
etre seiés vous en état de donner cette année quelques nouvelles plus 
intéressantes. Quoy qu’il en soit vous aurés agréable de me faire piart 
de celles qui vous en reviendront.

S. M. a approuvé que vous ayés permis au S. de la Verenderye 
d'affermer pour 3 ans a des Négociants les postes qu’il a établis, a 
condition qu’il n’y fera aucun commerce directement ni indirectement, 
par ce moyen il n’aura plus de representations a faire sur les dépenses 
que cette entreprise pouvoit luy occasionner. En tous cas S. M. n’y 
aurait aucun egard, et Elle est toujours dans les mêmes dispositions 
que je vous ay expliquées la dessus.

A M. le Marquis de Beauharnois,
A Versailles le 22 avril 1737.

M.
J’ay receu les lettres que vous m’avés écrites les 13. 14. 15 et 16 

Octobre ds l’année derniere et j’en ay rendu compte au Roy.
Je n’ay rien a ajouter a ce que je vous ay marqué les années 

dernieres des intentions de S. M. sur ce qu il y aurait a faire pour 
mettre la Colonie de Canada a couvert de toute entreprise en cas de 
rupture avec les puissances maritimes. 11 y a lieu d esperer que la 
paix s’affermira de plus en plus avec ces puissances; Mais en tout cas 
vous aurés le teins de prendre toutes les mesures et les precautions 
convenables pour vous preparer a tout evenement; Et si contre toutes 
les aparences, il y a voit guerre, vous en sériés provenu, et S. M. pour 
voyera aux secours qui pouront vous etre -necessaires.

Il peut convenir de pourvoir des a present comme vous 1 obser
vés les forts de la l’ointe a la Chevelure, de Chambly, et de Niagara,
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du nombre de Canons que vous avés demandés pour ces forts. S. M. 
poura en faire faire l’envoy l’année prochaine.

L’aventure arrivée au Convoy du Sr de la Veranderye est des 
plus fâcheuses, et doit faire craindre que l’on ne soit obligé d’aban
donner tous les etablissemens qui ont été faits par cet officier et mê
me celuy des Scioux, surtout s’il a entrepris de vanger ce coup sur 
les Scioux des prairies; mais j’ay, comme vous, peine a croire qu’il 
ait pris un Parti aussi contraire au bien du service. Quoyqu’il en soit, 
tout ce qui m’est revenu de ce qui a donné lieu a cet accident me 
confirme dans le soupçon ou j’ay toujours été et que je ne vous av 
pas même dissimulé, que la traitte du Castor avoit plus de part qne 
toute autre chose a l’entreprise de la decouverte de la Mer de I,’ouest 
de la part du Sr de la Veranderye. J’attens avec impatience que vous 
m’informiés des suittes de cette malheureuse affaire.

.J’ay été bien fâché que vous vous soyés déterminé a donner le ;! 
commandement du détroit au Sr de Noyelles, et que vous m’eussiés 
annoncé ce Choix, j’avois attendu de vos reflexions que vous le fériés 
tomber sur un autre officier. Il n’est en effet que trop permis de dou
ter, après tout ce qui s’est passé dans sa campagne contre les Renards, 
qu’il puisse remplir ce commandement avec un certain succez; Et 
d’ailleurs je ne sais si une pareille faveur pour luy est d’un bon ex
emple. Quoyqu’il en soit, vous verrés par une depeche commune a 
vous et a M. Hocquart les veües de S. M. sur le même poste. Je comp
te qu’en votre particulier, vous forés de votre mieux pour les seconder.

Par raport aux autres postes, je vous recommande toujours de 
donner toute l’attention dont vous etes capable au choix des Officiers 
a qui vous en confierés le commandement.

J’ay examiné l’etat de la distribution que vous avés faite du pro
duit des congez donnés en 1735 et j’en ay été satisfait

A M. le Marquis de Beauharnois,
A Versailles le 23 Avril 1738

M.
J’ai reçu la lettre que vous m’avés écrite le 14 Octobre de l’an

née derniere avec les pieces qui y étoient jointes.
J’ai examiné avec attention le journal que vous m’avez envoyé 

du Sr De la Veranderye; Et je vous a voile que je n’ay pas été peu 
surpris d’y voir le peu de progrès que cet officier a fait pour la decou
verte de la mer de l’Oüest depuis le precedent mémoire qu’il vous en 
avoit remis. Il ne paroit pas en effet que cette entreprise ^it été à 
beaucoup près a ussy avancée qu’il y avoit lieu de l’esperer; Et si l’on 
ne la pousse pas avec plus de vivacité, il ne faut pas se flatter d’en 
voir la fin. Je ne sais même si le zèle du Sr De la Veranderye est
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aussi pur que vous le supposés, et si les soupçons que j en avois déjà 
conçus et que je ne vous ay pas laissé ignorer, ne se justifieront pas. 
Ce qui est de certain, c’est que la conduite qu’il a tentie jusqu’à pré
sent est très propre à les fortifier; Et quelque chose qu il puisse dire 
sur le dernier voyage qu’il a fait à Montréal, il ne saur oit se justifier 
d avoir ainsi abandonné son poste, au lieu de profiter du tems pour 
pénétrer plus loin. Quoiqu’il en soit, on ne peut pour le present qu’at
tendre ce qu’il fera : je souhaitte qu’il puisse détruire les soupçons 
auxquels il a donné lieu jusqu’à present; Et je seiois fort aise de voir 
qu’il eut fait assés de progrès pour cela dans le compte que vous serés 
en état de me rendre l'année prochaine des mouvemens qu’il aura faits.

Au reste, selon le raport que cet Officier fait dans son journal 
des differens entretiens qu’il a eus avec les Chefs Monsonis, Cristi- 
naux et Assiniboëls, il n’y auroit rien à desirer sur les dispositions de 
ces Trois Nations à l’egard des françois; Mais il y a si peu de fonds à 
faire sur ces sortes d’apparences, que ce n’est que le tems qui puisse 
faire connoitre à quoi l’on pourra s’en tenir solidement sur les vérita
bles sentimens dâ ces Sauvages. En tout cas il est très important de 
les ménager, et de les confirmer dans ceux qu’ils ont fait paroître; Et 
c’est sur quoy je ne doute point que vous n’ayés donné les instruc
tions et les ordres convenables au S. De la Veranderye.

J’ay examiné a ussy la relation que le Sr De St Pierre vous a 
remise de ce qui s’est passé par raport à l’abandon du poste des 
Scioux. Vous verres par le Mémoire du Roy que S. M. n’a pas appris 
sans peine cet événement. Après les espérances que vous aviés don
nées sur le nouvel etablissement de ce poste, on auroit dû croire 
qu’il seroit plus solide; Car il n’etoit pas à présumer que vous 1 eus- 
siés entrepris sans vous assurer des véritables sentimens des Scioux. 
Il est fâcheux que l’evenement fasse voir le contraire.

fe suis surpris au surplus qu’en rendant compte de la retraitte 
des françois et de l’evacilation du poste, vous ne soyés entré dans au
cun detail sur cette aventure. Vous auriés dû en effet me faire part 
de vos reflexions sur les inconveniens qui en peuvent résulter et de 
vos viles pour prévenir ces inconveniens; Et j attens qu en m infor
mant des suittes qu’elle aura elles vous me rendiés compte des mesu
res que vous aurés prises pour empêcher qu’elle n un ait de préjudi
ciables a la Colonie. Dans ces sortes d’evenemens il faut que vous me 
mettiés en état de rendre compte à S. M. et de prendre ses ordres 
pour vous les faire savoir; Et c’est à quoy je vous prie de ne pas 
manquer à l’avenir.

Je suis parfaitement M,
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A M. le Marquis de Beauharnois,

A Versailles le premier May 1739.
M.

J’ay reccu les lettres que vous m’avés écrites les 1. 6. 11. et 28 
Octobre de l’année derniere.

Je n’ay rien a ajouter a ce que je vous ay marqué par ma dépê
ché du 23. Avril de l’année derniere au sujet de l’Entreprise du S. de 
la Veranderie. Il est a souhaiter que cet officier puisse détruire les 
soupçons au quel il a jusqu’à present donné lieu; Je serois bien aise 
de voir qu’il eut fait assés de progrès pour cela dans le compte que 
vous devés me rendre cette année des mouvemens qu’il aura faits.

Il est vray, comme vous l’observés, que les liaisons que ce même 
officier a faites avec les nations qui sont établies aux environs de son 
poste ne pourroient que procurer de grands avantages à la Colonie, si 
les sentimens qu’Elles font paroitre pour les françois etoient sincères, 
mais il y a si peu de fonds à faire sur ces sortes d’aparences, qu’il n’y 
a que le tems qui puisse faire oonnoitre à quoy l’on pourra s’en tenir 
sur cela. Quoy qu’il en soit vous avés bien fait de luy recommander 
d’entretenir ces nations dans les dispositions où Elles paroissent etre, 
et de travailler a apaiser les troubles que les scioux ont excités parmy 
Elles afin de parvenir a une paix qui n’est pas moins necessaire pour 
le succez de son entreprise que pour celuy des mines de cuivre supo- 
sé que cette derniere entreprise puisse avoir lieu.

A l’egard de l’évacuation du poste des scioux, c’est une affaire 
dont il ne doit plus etre question; et je n’ay qu’a vous recommander 
de vous conformer en pareil cas a ce que je vous ay prescrit par ma 
depeche du 23 Avril de l’année dernière, au surplus j’ay été bien aise 
d’aprendre que cet -evenement n’avoit point eu de suites; et il est a 
souhaiter que les soins que le S. de La Veranderie doit se donner pour 
consilier les nations de ces quartiers puissent réussir.

A M. le Marquis de Beauiiarnois,

A Versailles le 2 May 1740.
M.

J’ay receu les lettres que vous m’avés écrites le 30 Octobre de 
l’année derniere, et j’en ay rendu compte au Roy.

Par l’extrait que vous m’avés envoyé du journal du S. de La Ve- 
randrye il paroit qu’il a fait quelques progrez dans la decouverte, et 
qu’il se trou'oit a portée d’en faire d’autres. La façon dont il dit qu’il 
a esté receu des Mantanes doit faire esperer que cette nation pourra 
luy estre d’un grand secours pour cela; surtout si le raport qui luy a
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esté fait par le fils d’un des chefs par raport aux Pananas et aux 1 a- 
nanis est sincere; mais il ne faut pas trop compter sur les details de 
cette espece. Quoy qu’il en soit, le party qu’a pris Le br De la e- 
randrye de laisser 2 françois chez les Mantanes pour aprendre la lan
gue de cette Nation pourrais mettre en estât, si ces deux françois 
réussissent, de pousser les courses plus loin et avec plus de facilité, 
Et quand une fois il sera parvenu aux Pananis et qu il aura pu bien 
reconnoitre la Riviere dont il est fait mention dans la relation et dont 
on luy a dit que l’Eau est sallée, il est a croire qu’il pourra y prendre 
des connoissances plus certaines sur son objet. J attendray que vous 
m’informiés de ce que vous en aprendrés; mais je vous prie ei luy 
recommander encore par la premiere occasion que v >us en aurts t es- 
tre attentif a ne pas donner trop d'esperances sur le sticcez c e son 
Entreprise, et de rendre les choses telles qu’elles seront, afin qu on 
puissent en juger en connoissance de cause.

.Te suis parfaitement M.
A M. le Marquis de Beauiiarnois,

A Marly le 26 Avril 1741.
M.

.Pay receu les lettres que vous m’avés écrites les b, 9 et 20 Octo
bre de l'année derniere.

Je ne sçais si le S. De Laverendrye sera plus jaloux de tenir la 
derniere parole qu’il vous a donnée pour la poursuite de sa decou
verte, qu’il ne paroit l’avoir esté jusqu’à present de satisfaire a ce 
qu’il avoit annoncé. A juger cependant de cette entreprise sur la 
relation du dernier journal que vous m'avés envoyé, on devroit s'at
tendre a tirer des ecclaircissemens assez interessans du voyage que le 
fils de cet officier a dû faire chez les Mantanes; et c'est ce que 
je souhaite de voir dans le compte que vous avés agréable de me ren
dre de ce qui vous en reviendra.

Quant à la discution occasionnée par les pretentions du S. De 
Dorme sur ce mesme officier, je sens qu’il pourroit y avoir de 
l’inconvenient ;X laisser etendre l’usage de la procedure ordinaire 
jusques dans les païs d’en haut; Mais cela demande neanmoins 
quelque explication, car il ne conviendrait pas non plus que les voya
geurs fussent affranchis des regies judiciaires pour toutes les affaires 
qu’ils pourroient avoir soit entr’eux, soit avec des Negocians, ou 
autres particuliers. Pour me mettre en estât de faire un reglement 
qui puisse concilier ces objets, il est a propos que vous m’expliquiés 
l'usage qui s’est pratiqué a cet egard; et je vous prie d’ajouter a cet
te explication vostre avis sur les différées cas qui peuvent se presen
ter. J’écris a M. Hocquart de m’envoyer les mesmes ecclaircissemens 
de sa part; et si vous pouviés vous concerter ensemble sur cela, j’en
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serois plus en estât de vous faire sçavoir les intentions du Roy. Je 
ne puis cependant, sur le detail que vous me faites de ce qui s’est 
passé a l’occasion de l’affaire d'entre le S. de La Verendrye et De
lorme, qu’approuver le party que vous avez pris. C’est ainsi que je 
m’en explique avec M. Hocquart qui ne m’a point parlé de cette affai
re et a qui je ne dis pas non plus que vous m’en ayés écris. Mais 
je vous exôrte d’en agir de maniéré qu’il n’y ayt pas d’altercation 
entre vous. L’experience a deu vous faire connoitre combien il est im
portant ;l tous esgards que vous soyés en bonne intelligence avfec 
l’Intendant; et indépendamment de vostre intérêt personnel qui s’y 
trouve, vostre zele pour le service du Roy ne me permet pas de douter 
que vous n’evities avec soin tout ce qui pourrait donner atteinte a 
cette union.

A M. Hocquart,

A Marly le 27 Avril 1741.

J’ay esté informé, M. d’une affaire qu’il y a entre les Srs De 
la Verendrye et Delorme et sur laquelle vous aviés rendu une or
donnance dont l’officier commandant à Missilimakinac a empesclié 
l’exécution, et par le detail qui m’a esté fait de cette affaire je 
comprens qu’il pourroit estre necessaire de faire un arrangement 
qui en assûrant l’exécution des jugemens qui pourront estre rendus 
soit par l’Intendant, soit par les Juges ordinaires sur les affaires 
des voyageurs, prévienne aussy les altercations qui pourroient en 
résulter par raport aux postes des pais d’en haut; car si d’un costé il 
pourroit y avoir de l’inconvcnient A laisser trop etendre l’usage de la 
procedure ordinaire dans ces pais là; il ne conviendroit pas non 
plus que les voyageurs fussent affranchis des regies judiciaires pour 
toutes les affaires qu’ils pourroient avoir soit entr’eux soit avec leurs 
Equipeurs ou d’autres particuliers.

C’est pour concilier ces objets que je souhaite que vous m’expii- 
quiés l’usage qui s’est pratiqué jusqu’à present a cet esgard, et que 
vous ajoutiés a cette explication vostre avis sur les différons cas qui 
peuvent se presenter. Si vous pouviés vous concerter sur cela avec 
M. le Marquis de Beauharnois, j’en serois bien plus en estât de 
vous faire si,avoir les intentions du Roy.

Au reste comme vous ne ru’avés rien écrit sur l’affaire du Sr de 
la Verendrye, je juge qu’elle n’aura pas eu de suite: et il seroit inu
tile dans ce cas de la reveiller. Il faut surtout éviter les altercations 
et je ne puis pas douter que vous n’y donniés de vostre costé toute 
l’attention dont vous estes capable

Je suis, M. en a vous,
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A Mrs de Beavharnois et Hocquart

a fontainebleau le 17 Avril .1 <42.

Ms.
Depuis que le Sr De La veranderie a entrepris de faire la decou

verte de la mer de l’Ouest par les Terres, M. le Marquis de Beauhar- 
nois m’a envoyé plusieurs journeaux que cet OHiuier lui a remis des 
progrès de son entreprise. Mais si d’un costé les details qu ils con
tiennent donnent lieu d’esperer qu elle pourra ne pas etre sans suc
cès, ils servent aussi a faire connoitre qu’il est necessaire de donner 
au Sr de La veranderie du secours pour la suivre. Il a paru qu il pour- 
roit convenir pour cet effet de lui joindre un officier qui par ses ta- 
lens fut capable d’y concourir; Et cet arrangement est mesme d au
tant plus convenable, qu’il est d ailleurs important d elever dans la 
Colonie des officiers qui par leur conduite et les connoissances, qu ils 
pourront prendre des mœurs des nations avec lesquelles le Sr de la 
Veranderie a formé des liaisons puissent servir dans la suite à les 
gouverner. Par les témoignages qui m ont jusqu a present este rendus 
du Sr Demuy Lieutenant il paroit qu’il pourroit estre plus propre 
qu’un autre a la destination dont il s’agit. S. M. s’en raporte cepen
dant au choix que M. le Marquis de Beauharnois jugera a propos de 
faire pour cela, persuadée que le bien du service et celui de la decou
verte en question seront les seules considerations qui le détermineront 
pour le choix. Peut estre conviendroit il aussi de donner la mesme 
destination a quelqu’autre Officier ou Cadet des troupes, a la place 
d’un des enfans du Sr de la Veranderie qu’il est a propos de ne pas 
laisser touiours dans les Postes oü ils servent; mais c est sur quoy 
S. M. s’en raporte encore a M. le Marquis de Beauharnois.

Cependant comme il n’est pas juste que le ter Demuy ou celui 
qui sera choisi a sa place suivit cette destination sans en retirer quel- 
qu’avantage, l’Intention de S. M. est qu’independamment du trans
port des effets qui pourront lui estre necessaires pour sa subsistance 
et dont b Sr De La veranderie doit estre chargé, il lui soit encore 
donné une recompense convenable par cet officier sur le produit de 
la traite des Postes qu’il a établis et pour laquelle S. M. veut qu il 
paye d’ailleurs une somme de 3 000 L par an entre les mains de M. le 
Marquis de Beauharnois. J’attendrai que vous m informiés de 1 execu
tion de cet arrangement.

A Mrs de Biîauuarnois et iiocquart

A fontainebleau le 1 < Avril 1 <42.

Mrs
Par un mémoire que le Sr Natan de lamarque Négociant de 

Montreal m’a remis tant pour luy que pour le tir Lamelin son associé,
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il a représenté qn’en consequence d’un accommodement fait entre 
Eux et le Sr de la Verendrye, celuy cy s’etoit engagé par une tran
saction du 12 novembre 1740 a leur faire remettre dans un certain 
tems 75 pacquets de Castor, en dedommagement des pertes qu’ils pré
tendent avoir souffertes sur les fournitures qu’ils luy ont faites pour 
son Entreprise de la decouverte de la mer de L’oilest; mais que quel
que avantageux que cet accommodement ait été pour le Sr de la Ve
rendrye il ne s’est cependant pas mis en peine d’y satisfaire et ne leur 
a remis que 9 pacquets de Castor; ce qui leur cause un prejudice con
siderable. I! est juste que vous fassiez verifiier si les plaintes de ces 
négociants sont fondées, et que dans ce cas vous leur donniez la pro
tection dont Ils auront besoin pour obliger le Sr de la Verendrye a 
se mettre en regie avec Eux.

Je suis parfaitement

A M. le Marquis de Beauiiarnois,
A Versailles le 20 avril 1742.

M.
J’ai receu les Lettres que vous m’avés écrites les 12 may, 5. 6. 

7. 16. 18. et 28. octobre de l’année derniere.

Je vous ay expliqué plusieurs fois les Soupçons que j’ai concüs 
de la conduite qu’a tenile jusqu’à present le Sr De La veranderie par 
rapport a la decouverte dont il est chargé. Comme d’un autre costé les 
différons details qu’il a faits des progrès de l’entreprise ne scauroient 
mettre a portée de juger de ce qu’on peut attendre, il a este necessai
re de prendre des arrangernens pour pouvoir sçavoir a quoi l'on doit 
s’en tenir a cet Egard; Et vous verres par la dépêché commune que je 
vous écris sur cette matière a vous et a M. Hocquart en quoi consis
tent ces arrangernens et quelles sont les intentions de S. M. vous au- 
rés agréable de vous y conformer.

A Mrs de Beauharnois et Hocquart
A Versailles le 30 Mars 1744.

Mrs
J'ai receu vos lettres des 18. septembre 29. octobre et 2. novem

bre derniers avec les pieces qui y etoient jointes.

Le compte que le S. de la Veranderie a rendu des progrès de sa 
decouverte ne doit pas faire juger plus favorablement que par le pas
sé de l’attention qu’il y donre cy de l’envie qu’il a de la perfection
ner. Quoiqu’il en soit, il faut attendre quel aura été le succès du der
nier voyage qu’ont dû faire ses deux fils. Mais il est bien a craindre 
qu’il n’en ait été de ce voyage comme de la plus part de ceux qu’a 
annoncés le S. de la Veranderie depuis le commencement de son en
treprise.
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Par raport à l’arrangement que Sa Majesté veut être exécuté 
pour l’exploitation des postes établis parle Sr de la Veranderie, et 
pour les suites de son entreprise, la situation où se trouvent les affai
res de cet officier, ni l’abandon qu’il vous a marqué avoir été obligé 
de faire de deux de ces postes n’etoient pas des motifs de le suspen
dre. En tout cas, soit que le Sr de la Veranderie prenne le parti de, re
venir, soit qu’il veuille suivre son entreprise, cet arrangement doit 
etre exécuté. C’est l’intention de Sa Majesté; Ayes agréable de pren
dre les mesures necessaires pour y pourvoir.

A Mrs de Beabiiarnois et Hocquart

A Versailles le 20 Avril 1745,

Mrs
J’ay receu vos Lettres des 14 et 21 Octobre dernier avec les piè

ces qui y estoient jointes.
Il n’est pas douteux que si le projet qu’avoit formé M. le Mar

quis de Beauharnois de faire détruire une partie des Etablissemens 
que les Anglois ont fait du costé de la bayé d’hudson a esté exécuté 
avec succès” cela n’eloigne les viles d’agrandissement qu’ils pouvoient 
avoir dans cette partie de la Colonie. Èt le Roy attend avec d’autant 
plus d’impatience des nouvelles de ce qui se sera passé a cet egard, 
que S. M. a lieu d’esperer qu’au moyen des precautions que vous au- 
rés prises chacun en ce qui vous concerne, elle aura lieu d’en astre 
satisfaite.

.f’ay examiné le Journal que le fils du Sr de La veranderie a re
mis l’année derniere a M. le Marquis de Beauharnois des progrès de 
la decouverte de la mer de l’ollest; mais il s en faut beaucoup que j y 
aye trouvé quelque chose de satisfaisant a cet egard, ni rien qui puis
se justifier les viles du Sr De La veranderie dans cette entreprise, 
puisque ce journal prouve bien evidament par la route qui y est dé
taillée que cet officier non plus que ses enfans n ont point cherche 
celle qui pouvoit les conduire a cette découverte. Quoy qu il en soit, 
le Sr De La veranderie ayant demandé d être relevé dans le Comman
dement des postes qu’il a establis, S. M. a approuvé que M. le Mar
quis de Beauharnois l’ayt remplacé par le Sr Denoyelle dont les R- 
quipeurs doivent payer 3 000 L. par an pour la ferme de ces 1 ostes; 
mais cet officier ne travaillera pas plus sincèrement a la decouverte 
qua son prédécesseur, si M. le Marquis de Beauharnois n a pas soin 
de veiller sur ses demarches. S. M. jugera de ce qui en sera par les 
succès.

Il est cependant fort a desirer que le Sr de noyelle puisse main
tenir la tranquillité parmi les nations sauvages qui avoisinent les pos-
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tes èt les engager a faire des incursions sur les Anglois establïe de ce 
costé 14. Et comme c’est peut-estre la le moyen le plus sur de préve
nir les querelles entr’elles indépendament du bien qui en pourrait 
résulter pour le bien de la Colonie, S. M. ne doute point que M. le 
Marquis de Beauharnois n’ayt donné a cet officier les ordres nécessai
res sur cela.

A M. le Marquis de Beauharinois

M.
A Versailles le 26 Avril 1745.

J’ay receu vos lettres des 11 et 27 Octobre dernier avec les pie
ces qui y estoient jointes.

Je vous explique par une depesche commune a vous et à M. Hoc- 
quart les observations que présente le nouveau journal qui vous a esté 
remis par le fils du Srde Laveranderie; et quoy que la route qu’il pa
rait que cet officier et son frere ont tentle ne soit point a beaucoup 
près celle qui devoit les conduire a l’objet de la decouverte dont ils 
estoient chargés, ils seraient cependant bon que le Sr De noyelle pût 
estre informé par les françois qu’on dit estre establis prés de la nation 
de la petite Cerise ainsi que du Sauvage de cette nation qu’on pretend 
avoir esté elevé chés les Espagnols, des connoissances qu’ils peuvent 
avoir, et je vous prie de lui donner des ordres sur cela, si vous ne J’avés 
déjà fait.

S. M. a cependant bien voulu, sur les nouvelles representations 
que vous avés faites en faveur du Sr De la veranderie le pere, avoir 
egard aux services qu’il a rendus précédemment, en lui accordant la 
Compagnie que vous avés demandé pour lui.

A M. le Marquis de Beauharnois

M.
A Versailles le 12 May 1745.

Par une depesche commune a vous et a M. Hocquart vous verrés 
qu’au moyen de l’arrangement qui a esté fait pour le service de l’ar
tillerie, le Roy a juge a propos de disposer de la Compagnie que com
mandait le Chevalier de Beauharnois................................................................

La Compagnie a esté donnée au 'Sr De la verandrye. Mais les 
mesmes raisons qui avoient empeschê S. M. de lui en accorder une de 
celles qui vacquerent l’année derniere l’ont encore déterminée a ne 
point lui rendre le rang sur ceux qui lui furent préférés. C’est que de
puis plusieurs années uniquement occupé de ses affaires il n'a lien 
fait pour le service; car tous ces voyages n’ont reèllement abouti qu’a 
la traitte avec les nations sauvages qu’il a fréquentées.
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S. M. a pareillement approuvé votre proposition pour la reforme 
des Srs de Beaulac et Niverville, mais elle a jugé ne devoir donner 
au premier comme au second que le grade de Lieutenant.

Par l’avancement des Srs De La veranderie, Sernonville et Pean 
et par la reforme des Srs Beaulac et Niverville, il y a eu 2 Lieutenances, 
5 Enseignes en pié et 5 Enseignes en second a remplacer.

Je joins ici la commission du Sr De La verandrye, avec les expé
ditions des deux aydes majors et des autres officiers qui ont eu part 
au remplacement.

A M. DE LA JoNQUIERE

A Versailles le 6 Mars 1747.

Je réponds aux Lettres que M. le Marquis de Beauharnois m’a 
écrites les premier, 15 et 18 Octobre de l’année derniere.

Vous sçavez qu’il y a plusieurs années qu’on a entrepris en Cana" 
da de découvrir la mer de l’oüest par les terres. C’est le Sr De Lave- 
randerie Capitaine dans les troupes qui a d’abord esté chargé de cette 
decouverte, il a establi plusieurs postes en avant dans les terres qui 
l’ont mis en estât de faire une traite considerable avec les nations qui 
en sont a portée; mais satisfait des profits qu'il a trouvé dans cette trai
te, cet officier s’est peu mis en peine de travailler a la decouverte qui 
devoit faire son principal objet. M. de Beauharnois l’a fait relever en 
1740 par le Sr Desnoyelles autre Capitaine; mais celuyci paroit avoir 
encore donné moins de soins a la decouverte; et M. de Beauharnois 
me marque qu’il devoit le faire relever et que c’est encore le Sr de La 
veranderie qu’il avoit choisi pour le remplacer; il est nécessaire qu’a 
vostre arrivée vous vous fassiés remettre tous les journaux et les car
tes qui ont esté faites concernant cette operation, afin qu’aprés les 
avoir examinés vous puissiés donner a cet officier des ordres convena
bles pour l’obliger a ne pas abuser de sa destination pour faire uni
quement le Commerce; et vous aurés mesme soin de le prévenir que 
si S. M. n’a pas lieu d’estre plus satisfaite que par le passé de la façon 
dont il travaillera a la decouverte, elle donnera des ordres positifs 
pour le priver de tout commandement dans la Colonie. Vous aurés 
agréable aussi de me faire part de tous les details qu’il vous remettra 
sur cette matière. Si vous jugiés mesme a propos de lui substituer dez 
a present un autre officier S. M. vous en laisse la liberté.

On a pendant longtems esté dans l’usage en Canada d’abandon
ner aux officiers commandans dans les Postes l’exploitation de la trai
te et du commerce qu’on y fait, au moyen d’une modique somme qu’ils 
payoient par forme de ferme ; mais S. M. informée des abus aux
quels cet arrangement donnojt lieu et voulant faire jollir les negoci-
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ans dô la Col'onie du benefice de ce commerce, ordonna en 1742 a 
MM. de Beauharnois et Hocquart d’affermer tous les Postes a son 
profit en reservant en faveur des officiers qui y seroient employés des 
gratiffications a prendre sur le produit des fermes lesquelles seroient 
réglées lorsque les baux en seroient passés. Ces ordres ont esté exé
cutés; mais les officiers accoutumés a jouir du benefice de la traite ont 
en general peu favorisé les fermiers.

A M. le Comte de la Galissonnieke

A Versailles le 28 Février 1748. 
M.

Et il a esté accordée en mesme temps des expectatives d’Enseigces 
en second aux Srs Boüat, chevalier de Langy, chevalier de La Ve- 
randrye, Bleury üesjordy l’aisné, Villebon, La Verandry l’aisné, fe- 
rés Uu Buron, et chevalier de La perade

A M. le Comte de la Galissonnieee

A Versailles le premier Mars 1748.

M.
J’ay receu vos lettres des 19, 23, 25, 30 Octobre et 3 Novembre 

derniers avec les pieces qui y étoient jointes.

A l’egard de la decouverte de la mer de L’oüest, mon intention 
n’a point esté d’interdire la traite des Pelletries a ceux qui en ont es
té chargés jusqu’à present puisque ce n’est qu’au moyen des avanta
ges de cette traite qu’ils peuvent travailler efficacement a pousser cet
te decouverte; mais il est certain aussi que le Sr de La Veranderie a 
abusé de sa mission et que pendant plusieurs années il a absolument 
abandonné son objet pour tourner ses pas du costé ou il a crû devoir 
faire le commerce avec plus d’avantage. Ce sont ses propres journaux 
qui m’en ont fait juger ainsi; et le peu de succès qu’a eu son entreprise 
ne justifie que trop mon jugement a cet. egard.

Quoiqu’il en soit, je serois bien aize que vous examinassiés ce 
qu’on peut attendre de cette entreprise et les mesures qu’il pourrait y 
avoir a prendre pour la suivre supposé que vous pensiés qu’elle pût 
mériter quelque attention. J'attendrai que vous me marquiés vostre 
avis a ce sujet.
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A M. le Marquis de la Jonquiere

A Marly le 4 May 1749.

M.

Je réponds aux Lettres de M. le comte De La Galissoniere des 
12 et 23 Octobre derniers.

Depuis qu’il est question de la decouverte de la mer de L’oiiest 
par les terres, c’est le Sr de La veranderie qui avec ses enfans a esté 
chargé de la conduite de l’entreprise, a l’exception des trois dernieres 
années qu’elle avoit esté confiée au Sr de Noyelles autre Capitaine. 
On a accusé le Sr de La veranderie de s’occuper bien plus a ramasser 
des pelletries qu’a pousser la decouverte. Leurs derniers journaux 
justiffioient pleinement cette accusation; en sorte que pour couper ra
cine a un pareil abus, M. de Beauharnois, sur les ordres qu’il en avoit 
receus les avoit rappelés des Postes qu’ils occupoient. Le Sr De Noy
elles ayant de son oosté demandé a revenir, on lui en a d’autant plus 
volontiers accordé la permission qu’il paroissoit travailler encore 
moins efficacement a l’objet de la decouverte.

M. de La Galissoniere par une des Lettres auxquelles je réponds 
est entré dans un grand detail sur ce qui s’est passé de la part des Srs 
De La veranderie; et quoique ce qu’il en a écrit nejustiffie pas trop leur 
conduite S. M. a bien voulu approuver le party qu’il a pris de confier 
encore cette entreprise a un d’entr’eux; et si le Pere n’est pas lui mes- 
me retourné dans les Postes et qu’il demande encore a y aller, elle 
trouvera bon que vous le lui permettiez. Mais elle vous recommande 
expressément de veiller sur leur conduite de façon a les contenir du 
costé de la traite et a les obliger a s’occuper serieusement de l’objet 
de leur mission. Vous leur prescrirez aussi de vous remettre chaque 
année un journal de leurs operations dont vous aurez agréable de 
m’envoyer une copie.

A M. De la Tuili.erie

A Marly le 14 May 1749.

Je vous prie, M., de m’envoyer cinq Croix de St-Louis avec leurs 
rubans pour les Srs Des Noyelles. La Valterie, chevalier De La Cor
ne, La Verendrye Capitaine d’infanterie en Canada et Chevalier de 
Beauharnois qui y est commandant de l’Artillerie, lesquels Sa Majesté 
a nommés Chevaliers de cyt ordre, et qui doivent etre receus dans la 
Colonie par M. le Marquis de La Jonquiere Gouverneur Lieutenant ge
neral de la nouvelle france.
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A M. le Marquis de la Jonquiere

A Versailles le 23 May 1749.
M.

A l’egard des 7 planes d’Enseignes qui ont vaqué par ce mouve
ment et celle qui vaquoit déjà par la mort du S. de Jumauville, elles 
ont esté remplies par lesSrsBoüat, Chevalier de Langy. Chevalier De 
La Verendrye, de Bleury. Desjoruy, Villebon, l’aisne, De La Veren- 
drye l’aisné, Du Buron, et Chevalier de La Perade. lesquels avoient 
des expectatives.

Vous trouverés cy joint les expéditions de tous les officiers com
pris dans ce remplacement, affin que vous puissiés les leur remettre et 
les faire reconnoitre dans leurs nouveaux grades.

Le Roy a bien voulu avoir egard aussi a la demande que M. le 
Comte de La Gaiissoniere a faite de la croix de St-Louis en faveur 
des Srs Des Noyelles, La Valtrie, Chevalierde La Corne et De La Ve
rendrye, capitaines et du chevalier de Beauharnois lieutenant d’artil
lerie. Je vous envoyé pareillement les croix et les ordres pour la re
ception de ces nouveaux chevaliers.

A Monsieur le Marquis de la Jonquiere 
A Versailles le 15 avril 1750.

M.
Je réponds aux Lettres que vous m’avez écrites les 10, 22 septem

bre. 31 octobre et 7 novembre derniers.
Le S. de La veranderie ayant en consequence de l’ordre que vous 

lui en avez donné, detl partir pour suivre l’entreprise de la decouver
te de la mer de L’ouest, on jugera par ce qu’on aprendra de ses pro- 
grez, s'il aporte plus de soin qu’il n’a fait cy devant, a l'objet de cet
te decouverte. 11 est sans doute de son interest de chercher a détruire 
les impressions que sa conduite passée a occasionnées; mais vous ne 
devez pas estre moins attentif a ampescher que l’apât de la traite ne 
le détourné des vues qu’il doit suivre pour y réussir; et vous aurés 
agréable de me rendre compte de tous les détails que vous recevrez a 
ce sujet.

A M. le Marquis de la Jonquiere

A Versailles le fi juin 1751.
M.

.J’ai fait usage des propositions que vous nous avés faites pour les 
emplois qui estoient vacans dans les troupes de Canada,
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La Majorité des Trois-Rivières qui vaquoit par la mort du Sr 
Coulon de Villiers a esté donnée au Sr De Noyelle Capitaine.

Il vaquoit deux compagnies par la mort des Srs de Croizüle et 
de La Verandrye; et l’avancement du Sr de Noyelle en a fait vaquer 
une troisième. 11 y en a une qui a esté donnée au SrChambon Vergor 
capitaine dans les trouppes de l’Isle Rovalle qui a demandé, comme 
vous gavés, a paeser au service de Canada, et Its deux autres ont esté 
accordées aux Srs Beaujeu de Villemaude et chevalier de Ligneris.

APPENDICE I

NOTES HISTORIQUES SUR LES CARTES QUE POSSEDE 

LA SOCIETE HISTORIQUE PE SAINT-BONIFACE.

La première carte a pour légende — Lac Supérieur et autres 
lieux ait saut les missions des Pères de la Compagnie de Jésus, com
prises sous le nom cTOutaouais. — Elle ne porte pas de date, mais 
une note an crayon indique Paris 1672.

Le lac Supérieur porte aussi le nom de Tracy qu'il ne devait pas 
conserver. Au fond du lac, où se trouve aujourd’hui Duluth, on y lit 
Rivière pour aller aux Nadouessi à 60 lieues vers le couchant. C’é
tait le chemin qui conduisait aux Sioux et au Missouri. Lit où se trou
ve aujourd’hui Port Arthur un bout de rivière est tracé avec cette no
te “ Rivière par où l’on va aux Assinipoualae :l 120 lieues vers le 
nor ouest.”

L’île “ Minong ” paraît répondre à l’île Royale.
Un peu plus au sud, on croit reconnaître le rivière Pigeon, qui 

est vaguement indiquée.
A cette époque personne n’avait pénétré à l’ouest du lac Supé

rieur du côté canadien. Radisson et Desgroseilliers avaient visité 
l'embouchure des rivières Pigeon, Kaministigoya et s’étaient rendus a 
la baie James, probablement par le lac Népigon. Aussi bien, la carte 
donné des détails sur la direction de ce dernier lac et cherche à le 
prolonger jusque près de la baie. Cette carte n’est pas sans valeur. 
Elle a été achetée par Mgr Langevin à Paris en 1910 chez Chadenat.

*
* *

Les autres cartes nous ont été transmises par notre excellent colla- 
borateur, M. Leau. La première porte pour titre carte d'une partie élu 
lac Supérieur avec la découverte de la. Rivière depuis le grand Por
tage A jusqu'à la Barrière B. Le fort St-Charles est construit dans le 
lac des Bois et dans le lac Tekamamiouen, un fort qui porte le nom 
du Lac.

Le fort de Tekamamiouen est par les 47o 15’ de latitude; le
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grand portage marqué A est par les 47o 27’; le fort du lao des Bois 
est par les 48o 27’ et la Barrière par les 49 degrés.

“ On n’a mis en couleur d’eau que la Rivière nouvellement dé
couverte depuis A jusqu’à B, les autres rivières qui sont au trait sont 
mises sur la carte sur le rapport des sauvages dressée par M. de la 
Jemeray.”

M. Leau qui a fait copier cette carte écrit à l’endos “ service hy
drographique (Paris). Dépôt général de la Marine. No B. 4044. Re
production, au moyen d’un calque, de la carte No 85, collectionné à 
l’original, Paris, le 7 novembre 1910.

On trouve indiqués sur cette carte, le fort Comanestigouia quel
que peu au nord de Port Arthur, et le Grand Portage à l’entrée de la 
rivière Pigeon, sur la rive Nord.

Le fort Tekamaniouen répond parfaitement au site du fort St- 
Pierre. Le fort St-Charles, le fort Maurepas et l’Ile aux Biches, à la dé
charge de la rivière Winnipeg dans le lac du même nom, sont placés à 
l’endroit qu’on leur connaît.

La Jemmeraye qui a dressé cette carte nous avertit qu’il ne con
naît le pays que jusqu’à la Barrière où se trouve la lettre B, le nec 
plus ultra de ses connaissances personnelles. M. de la Jemmeraye est 
mort le 10 mai 1736.

Or cette carte indique les forts Rouge, La Reine, Bourbon cons
truits plusieurs années après la mort de La Jemmeraye et une note 
nous avertit que ces additions ont été faites sur le rapport des Sau
vages. Aussi bien, on ne tarde pas à trouver des erreurs grossières 
dès que La Jemmeraye a cesse de dessiner. C’est ainsi que les rivières 
Assiniboine et Rouge ont toutes deux leur embouchure au lac Win
nipeg. Le fort la Reine est placé au sud du lac des Cygnes et le lac 
des Prairies placé entre ce lac et le lac Dauphin. La confusion est tel
le qu’on ne peut plus rien démêler. Cette carte n’a réellement de va
leur que pour la partie tracée par M. de La Jemmeraye, c’est-à-dire 
entre le Grand Portage et le lac Winnipeg. Qu’est-ce que signifie 
La Barrière sur la rivière Winnipeg? De cette Barrière, une chaîne 
de petits lacs relie le lac des Bois à la rivière Winnipeg en soi te que 
la Barrière indique une fourche au chemin des cours de la rivière 
Winnipeg, qui conduisait au lac des Bois et venait tomber dans ce 
lac, à peu près à mi-chemin entre le fort St-Charles et Kenora.

Sur une carte de 1737 transmise en France par M. de Beauhar- 
nois, La Barrière est indiquée de la même façon.

Il est probable que les Sauvages se rendaient à la rivière Win
nipeg en suivant les rivières et lacs qui s’échelonnent depuis le lac 
Plat jusqu’à la rivière Winnipeg dans laquelle ils débouchent par le 
Cram duck lake. La Barrière devait être à l’endroit où ce dernier lac 
se décharge dans la rivière Winnipeg. On bifurquait à cet endroit pour 
éviter les nombreux rapides entre cette fourche et Kenora. Ces rapi-
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des constituaient comme une barrière aux canots chargés de fourrures: 
d’où probablement est venu ce nom de Barrière. Cette carte ne porte 
pas de date. Elle est très précieuse quant à la partie préparée par M. 
de La Jemmeraye.

*
* *

La deuxième carte transmise par M. Leau a pour titre:
(J a rte contenant les nouvelles decouvertes de V Ouest en Canada, 

mer*, rivières, lacs et nations qui y habitent en Vannée. 1737.
Découverte de la mer de *'Ouest, jointe à lu lettre de J/, de Beav- 

lutrnois du 14 octobre 1737.

Sur cette carte le fort Kanmistit/oya est situé sur la rive nord 
de cette rivière, mais répond plutôt au site actuel de Fort William. 
L’Ile au Massacre est indiquée au bon endroit. Nous y trouvons un 
fort abandonné sur la rive ouest de la rivière Winnipeg, à peu de dis
tance du lac Winnipeg. C’est évidemment le fort aux Roseaux où 
mourut et fut enterré M. de la Jemmeraye. On y trouve la barrière 
indiquée à peu près comme sur la carte précédente.

La Pointe du bois fort, où se rendaient les Cris pour aller com
battre les Sioux, et où ils avaient voulu entraîner J.-Ble de La Véren- 
drye, est indiquée près du lac Rouge, danê le haut de la rivière Rou
ge. Encore ici, en quittant le fort aux Roseaux, tout est jeté dans un 
joli désordre, où l’on ne peut rien reconnaître. Comme les Français en 
1737 n’avaient pas dépassé le lac aux Roseaux, les Sauvages ont four
ni les renseignements etc’est ainsi qu’on a tracé une carte fantaisiste, 
transposant lacs et rivières sans scrupule de conscience et avec uu 
sans gêne fort amusant.

Cette carte n’est fidèle que depuis le lac Supérieur jusqu'au fort 
aux Roseaux ( indiqué fort abandonné sur la carte ) à 6 milles plus bas 
que Selkirk.

*
* *

Carte des nouvelles découvertes dans l'Ouest du Canada dressée 
suivant les Mémoires de Monsieur de Laverandrie.

( Pas de date ) Copiée sur calque de la carte 22 du volume “ Car
tes du Canada No 8 - 4044 ” à la bibliothèque du service hydrographi
que, Paris, et transmise par M. L. Leau.

Les forts St-Pierre, St-Charles, Maurepas, fort Rouge (indiqué 
comme ancien fort ) Lareine (sic) sont placés aux endroits qu’on leur 
connaît.

Le fort Bourbon est placé à la décharge de la rivière aux Biches, 
dans le lac Bourbon, sur la rive ouest. Le fort Dauphin apparaît sur 
la rive est d’une rivière l’endroit où elle se décharge à l’extrémité 
nord du lac des Prairies.
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Les Assiliboilles de Canost ( sic ) sont indiqués comme habitant 
le lac des Prairies et les Cristinaux des lacs le lac Bourbon.

La rivière Poskoiac. ( Saskatchewan ) est tracée jusqu’à un 1-1 - 
droit appelé la hauteur des terres avec cette note: *• Pays inconnu."’

Les forts Bourbon et Dauphin sont mal indiqués.
Le fort Dauphin fondé en 1741 par le Chevalier de LaVérendrye 

se trouvait sur la pointe nord-ouest du lac Dauphin.
Il y eut 2 forts Bourbon: le premier à l’embouchure de la rivière 

La Biche sur le lac Winnepegosis en 1748 et le second à l’endroit où 
la rivière Saskatchewan s’élargit pour former le lac Bourbon, fondé 
entre 1748 et 1755.

*
* *

Carte contenant tes nouvelles découvertes de VOuest en Canada, 
lac, rivières et nation< qui y habitent e,n Vannée 1740. Copiée sur cal
que do la carte no 23 du volume “ Cartes du Canada No 8 - 4044” de 
la bibliothèque du service hydrographique, Paris, et transmise par M. 
L. Leau.

Mêmes remarques quant aux forts St-Pierre, St-Charles. Maurepas, 
Rouge et Laraine ( sic). L’ile au Massacre est vaguement indiquée.

Le lac du Roseau est marqué de manière à correspondre à la 
rivière aux Roseaux de nos jours et est projeté jusque près de la riviè
re Rouge. Le portage de la Sa vanne se trouve dans le voisinage de la 
Savanne. Du lac des Bois on se rend à environ mi-chemin entre le lac 
et le fort Maurepas par "La barrière” et la rivière Maurepas. Ces deux- 
cours d’eau opèrent leur jonction pour ne former ensuite que la riviè
re Maurepas.

Le fort Bourbon est placé sur la rive sud de la rivière Blanche, 
près de sa décharge dans le lac Bourbon vis-à-vis un rapide. Le fort 
Poskoyac est indiqué sur la rive sud de la même rivière plus haut, 
mais avant d’arriver à la jonction de la rivière Blanche avec la rivière 
du Brochet.

La Pointe du Bois fort, lieu du rendez-vous des bandes crises en 
campagne de guerre contre les Sioux, est marquée comme sur les cartes 
précédentes à l’ouest de la rivière Ruuge, dans le voisinage du lac 
Rouge. Un peu à l’ouest de la Pointe du bois fort, se trouvent les Pou- 
annes et enfin sur le Missouri les Pananas.

En 1738 La Vérendrye avait visité les Mantanes, et cette 
carte indique le pays qu’ils habitaient. A l’ouest des Mantanes, en re
montant le Missouri, se trouvent la Belle Nation, les Brochets et la 
Nation du Serpent. Cette carte peut aider beaucoup à suivre l’expédi
tion des fils de LaVérendrye aux Montagnes Rocheuses, ( 1742 - 43 ).
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APPENDICE II.

LISTE DES COMPAGNONS DE LA VERENDRYE 

CONNUS JUSQU’A CE JOUR.

1. Le P. Churles-Michel Messaiyer, s.j., au fort St-Charles, hi
verna au fort Kaministigova 1731 - 1732 et au fort St-Charles en 1732 
- 1733.

2. Le P. Jeun-Pierre Ait Ineau de ht Touche, s. j,. au fort St- 
Charles du 6 septembre 1735 au 8 juin 1736. alors qu’il fut tué dans 
l’Ue au Massacre par une bande de Sioux.

3. Christophe IJufro&t de la Jemmeraye, neveu et second de La 
Vérendrye, fonda le fort St-Pierre à l’automne de 1731 ; au fort St-Char- 
les en 1732, retourna à Montréal au printemps de 1733, revint au fort 
St-Charles à l'automne de 1734. A l’automne de 1735 il se rendit au fort 
Maurepas où il hiverna. Au printemps de 1736 il visita le fort des Ro
seaux où il mourut et fut enterré le 10 mai 1736.

4. Jean-Baptiste de La Vérendrye, fils aîné du Découvreur, ac
compagna son cousin La Jemmeraye quand il alla fonder le fort St- 
Pierre en 1731. En 1732 il se rendit avec son père au fort St-Charles. 
En 1734 son père lui permit de suivre les Cris et les Mor.sonis à la guer
re. A l’automne de 1734 il était au fort Maurepas. Il hiverna i\ ce poste 
en 1735 - 36, et fut tué ù Pile au Massacre le 8 juin 1736

5. Pierre Gauthier de La Vérendrye, chevalier, fils cadet du Décou
vreur. En 1731 - 32 il hiverna au fort Kaministigoya avec son père et 
au printemps de 1732 le suivit au fort St-Charles. En 1734 il prit charoe 
du fort St-Charles pendant l’absence de son père à Montréal. Hiverna 
au fort Maurepas en 1735 - 1736, d’où il revint au fort St-Charles le 2 
juin 1736, suivit son père au fort La Reine en 1738 et chez 
les Mandanes, visita les lacs Manitoba. Winnipegosis et Bourbon en 
1739, fonda le fort Dauphin à l’automne de 1741, se rendit aux Mon
tagnes Rocheuses en 1742 - 43 et retourna à l’Ouest en 1745 et 1748.

6. François de La Vérendrye, troisième fils de La Vérendrye — 
arriva au fort. St-Charles vers 1732.— Resta en charge du fort- St- 
Charles en 1738 — au fort La Reine en 1739 et se rendit jusqu’à la riviè
re Saskatchewan avec son frère le chevalier; se rendit aux Montagnes 
Rocheuses en 1742 - 43 — retourna à l’Ouest en 1745 et 1748 avec le che
valier et fonda avec lui en 1748 les forts Bourbon et Poskoyac.

7. Louis-Joseph de La Vérendrye, quatrième fils de' La Vérendrye, 
arriva au fort St-Charles le 23 oct. 1735, — suivit son père au fort La 
Reine en 1738 — suivit son père chez les Mandanes.

8. Bourassa, au fort St-Charles 1735 - 1736, fut fait prisonnier par 
Rs Sioux le 3 juin 1731, et faillit être brûlé vif sur le lac des Bois.
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9. Lauvières D'Amours en charge du fort Maurepas en 1788, 
fonda le fort Rouge en oct. 1738.

10. Nathan de la Marque, associé de traite de La Vérendrye le 
suivit au fort La Reine en 1738.

11. Ü'leur Notant de la Marque, même note que pour M. Nathan 
delà Marque, dont il était frère.

12. Sanscha.f/rin fut laissé en charge du fort La Reine pendant l’ex
pédition de La Vérendrye chez les Mandanes.

13. Sieur Cartier, "associé de traite de La Vérendrye, alla au fort 
St-Charles en 1733 - 31. En 1731 La Vérendrye l’envoya ériger un fort 
sur la rivière Rouge ( fort des Roseaux. )

14. Marin Urtebise alla au fort St-Charles en 1733; fut en charge 
du fort St-Pierre durant l’hiver de 1733 -34.

15. Sieur Gamelin, associé de traite de La Vérendrye, alla au fort 
La Reine en 1738.

Voilà donc 15 noms bien comptés à part celui du chef. Cette liste 
pourra s’allonger à mesure que des documents nouveaux nous révéle
ront les noms des autres compagnons du Découvreur.

La Société Historique de Saint-Boniface

par L.-A. Prud’homme.

Erratum p. 5; Un jour un chef insinua qu’il ( La Véren
drye ) ne prêchait la paix que par controverse. — Substituer à contro
verse : couardise.



LA SOCIETE HISTORIQUE DE SAINT-BONIFACÈ 45

MEMOIRE DE M. DE LA VERENDRYE 

a la COUR de FRANCE,

SUR LES TERRIBLES EVENEMENTS 

de LTLE AU MASSACRE.

Dans les numéros ( ('loches de St-Boniface ) du 15 septembre 
1902, 15 septembre 1905, 1er octobre 1905 et 15 septembre 1907, 
nous avons donné le compte-rendu des diverses expéditions, organi
sées par S. G. Mgr Langevin, ( qui a fondé la Société historique de St- 
Boniface ) A Vile du Massacre et au fort St-Charles, à jamais illustrés 
par le Sieur de La Vérendrye et ses braves.

Aujourd’hui, grâce à la complaisance de M. le Juge Prud'homme 
et aux laborieuses recherches de M. Léopold Leau, dans les archives 
de Paris, nous avons le plaisir de commencer la publication du 
premier mémoire, adressé au roi de France, par le Sieur de La 
Vérendrye, sur le massacre de son fils ainé, du R. P. Aulneau, s. ,r., et 
de 19 compagnons, par les Sioux, sur l'île du Massacre (lac des Bois) 
en juin 1736.

Tous nos lecteurs sauront gré à M. Leau de nous avoir ainsi aidés 
dans la recherche des ossements de ces braves et de ces martys, de 
nous avoir aussi aidés à réécrire cette page de notre histoire, page si 
glorieuse pour la foi chrétienne et pour le nom français.

Nous nous permettrons de faire précéder la publication de ce 
mémoire de la lettre de M. Leau.

Paris, 26 décembre 1907.
Cher Monsieur,

J'ai le plaisir de vous adresser, sous ce pli, copie de la première 
et principale partie du rapport de La Vérendrye, “pour être envoyé en 
cour." Il est impossible de n’être pas frappé de la sérénité du narra
teur atteint si cruellement dans ses affections; le récit est exempt de 
développements inutiles; bien que la douleur du père y perce par quel
ques traits et quelques mots sortis du cœur, l’explorateur n’oublie pas 
qu’il est un chef et qu’il est un soldat discipliné. Il ne perd pas de 
vue son devoir ni l’étendue de sa responsabilité. Ce rapport si simple 
et qui semble détaché d’annales sobrement étroites, fait le plus grand 
honneur à La Vérendrye; ce n’est pas seulement un découvreur har
di, c'est un conducteur d’hommes habiles et plein de sang froid dans 
la tempête.

J’ai conservé-l’orthographe du rapport autant que je l’ai pu. 
Peut-être ici et là, ai-je remplacé un o par un a dans des mots comme 
français.

Vous remarquerez le mot accommoder dans le sens de contenter,
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faire, les affaires de. Nous sommes un peu étonnés, en France, lorsque 
nous lisons une annonce canadienne dans laquelle un hôtelier se dé
clare prêt à accommoder vingt ou trente voyageurs; car nous n’ac
commodons guère plus que les plats de cuisine ( gibier, poisson, etc. ) 
afin de les servir à table. La phrase de La Vérendrye montre que c’est 
nous, en cette circonstance comme en beaucoup d’autres, qui avons 
abandonné une expression ancienne.

Je vous enverrai prochainement la suite du rapport. L'n attendant 
veuillez, cher Monsieur, agréer l’expression de n>es sentiments res
pectueusement dévoués,

L. Lead. 
Canada, 2 .iuin 1736.

Mémoire du Sieur de La Vérendrye, Lieutenant des troupes et 
Commandant aux Postes, Présenté à M. le Marquis de Beauharnois, 
Gouverneur Général de la Nouvelle-France, pour être envoyé en 
Cour.

J’ai déjà eu l’honneur, Monsieur, de vous informer de tout ce 
qui s’était passé depuis mon départ de Montréal en juin 1735 jus
qu’au 2 juin 1736, que parfit du fort Saint-Charles, lac des Bois, le 
S. Bourassa, je continueray mon journal avec la même exactitude, 
afin de vous instruire. Monsieur, de tout ce qui s’est passé depuis au 
dit fort et ses dépendances.

Le même jour, deux juin 1766, arrivèrent au fort de Maurepas, deux 
de mes enfants que j'y avais envoyés le 27 février précédent avec 
deux soldats pour la oarde du fort, comme j’ay eu I’honueur de vous 
marquer, il m’arrive la triste nouvelle de la mort de mon neveu de la 
Gemeraye, arrivée le 10 may à la fourche des Roseaux, fay mis une 
croix, mr la carte que f a y faite pour marque1) le lieu/ ils me dirent 
que la charge de leurs quatre canots était restée en cache à vingt 
lietles d'ioy au portage de la Savaune.

Le lendemain, 3 juin, arrivèrent les trois autres canots qui lais
sèrent deux hommes pour garder les paquets.

Le même jour, je tins un conseil général pour délibérer sur les 
moyens d’avoir des vivres, des marchandises et surtout de la poudre, 
dont nous manquions par la faute des canots de Montréal qui a voient 
relâché l'automne précédent, il fut résolu d’une commune voix d’en
voyer trois ca.uots forts de monde à Kamanktiytmîa, dont nous atten
dions le secours, et de là à Missilimakinao pour revenir en diligence, 
et de mettre en état de poursuivre ma découverte; le R. P. Aulneau 
me demande d'y aller et de luy donner mon fils aîné pour faire faire 
diligence aux canots tant pour aller que revenir.

Le 4 juin, j’appris par un engagé qui venoitdu fort de Maurepas, 
que dans le mois de janvier il y étoit venu un Kouathéatte blanc dé
guisé en Assiniboils, parlant cette langue, il demanda de coucher
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dans le fort, disant qu’il n’étoit pas sauvage comme les autres, mais 
mon neveu étant très mal ne fut point averty, et soit faute de bien 
entendre la langue, soit faute d’attention, celuy qui étoit chargé de 
fermer les portes, le mit dehors comme les autres, sans en parler à 
personne que plusieurs jours après son départ, ce qui m’a fait une 
peine infinie

Le 5 juin, après la reverie des armes, et la distribution de la poû- 
dre et des balles au vingt hommes de convoy, je leur recommanday 
de se bien garder que f avais eû airs qu’il y avait un party de Siovx 
dims le lac qui cherchoient les Cry s et qu’ils pourroient peut-être les 
insulter, ils répondirent tous d’une voix de me tranquiliser, qu'ils 
étoient résolus de faire bon quart.

Le R, P. Au Ineau s’embarqua avec six bons hommes que j’avois 
engagés pour revenir de Missilimakinac, et m’accompagner dans ma 
découverte, les autres s’erubarquèrent sept dans chaque canot, tous ù 
demie charge, pour faire diligence, n’avant pu refuser mon fils ai né 
que le R. P. me demanda.

Le b. dans l’inquiétude où j’étois des deux hommes qui étoient 
restés auprès des paquets, j’envoyay mon fils avec cinq hommes les 
chercher, avec ordre d’apporter icy tout ce qui appartenoit à mon 
neveu.

Le 12, trois Monsonis m’ont dit que Bourussa. ayant été rencon
tré par un party Sioux, avait été pillé, sans aucun mal le 4 an malin.

Le 13, mon fils que j’avois envoyé à la Savanne est arrivé avec 
ses hommes et les deux qui étoient restés.

le 14, fa y reçu une lettre du fort St-Pierre, écrite par Boiiras- 
sa, le 6, qui marque le détail de sa prise par les Sioux, à douze lieties 
d’iov; il leur demanda pourquoi ils l’arrêtoient, vû qu’ils étoient frè
res et bons amis; ils lui répondirent que c’étoit la manière des guer
riers de ne connoître personne sur leur chemin, et qu’ils se plaignoiont 
des françois qui donnoient des armes à leurs ennemis pour les tuer, il 
leur répliqua que les françois leur en donnent bien a ussy: aussi ils le 
laissèrent aller.

Le 17, est arrivé le Sieur Lut f vos, de Karnan istigouia, avec deux 
canots chargés de marchandises qui avoient relâché l’automne précé
dent, je n eus rien de plus pressé que de lui demander des nouvelles 
du convoy, mais il n'en a voit aucune, .l’ai eu l'honneur, Monsieur, de 
vous en écrire le dix-huit par luy-même que je fis partir le dix-neuf, 
je le fis escorter par un canot de huit hommes, commandé par un 
sergent avec ordre de suivre le chemin que nos gens avoient tenu.

Le 20 .arrivèrent trente < ' ristina ux chargés de leur chasse, qui 
se mirent bientôt en chemin pour aller à la découverte, mais le gros 
vent devant les fit relâcher le 21. ils s’en retournèrent le 22 après 
avoir traité.

Le même jour, 22. arriva le sergent et ses gens qui m’apporta la
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triste nouvelle du massacre des ‘21 hommes, à sept lieues du fort dans 
une petite isle où on a trouvé la plus grande partie des corps, tous 
décollés, en rang les uns contre leautres, ce gui nie fait juger qu'ils 
ont été tués en conseil, et les têtes envelopées dans des robes de 
castors.

Cette triste nouvelle s’étant répandue, il arrivait de tous côtés 
des Crys et des Monsonis pour s’informer de la vérité du fait.

Le 20, j’ay fait rétablir le fort St-Charles et l’ay mis en état que 
quatre hommes peuvent le deffendre contre cent.

Le 9 juillet, il nous est arrivé quatre françois de Kamanisti- 
goüia qui, faute de vivres, ont laissé leurs marchandises en cache à 
quatre vingts lielles d’iey.

Le 4 août, j’ay reçû quatre députés des Crys et Monsonis qui 
m’ont dit que les chefs des deux nations dévoient venir icy l’automne 
prochain, pour me mener à leur tête venger la mort de mon fils et des 
autres françois; je leur a y répondu que j’attendrois auparavant les 
nouvelles de leur Père et que je lés leur ferois açavoir; cependant, 
que je les remeroiois de leur bonne volonté, et de la part qu’ils pre- 
noient à la mort de mon fils et de tous les françois.

Le 6, je fis partir mon fils avec huit hommes pour aller chercher 
les marchandises à quatre vingt lietles d’icy, ce sont, Monsieur, comme 
vous voyés, bien des inquiétudes et des fatigues pour nous, et bien 
des frais qui n’accommodent pas la Société, sans compter le retarde
ment.

Le 11 août, sont encore arrivés deux envoyés des Crys et Monso
nis qui faisaient la récolte de la folle avoine, ils m’ont dit qu’ils ne 
cessoient tous de pleurer nuit et jour, les femmes et les enfants, la 
mort de mon fils qu'ils avaient adopté pour chef des deux nations; 
qu’ils étoient tous prêts à marcher, et qu'ils me demandoient ven
geance, mais je leur a y fait la même réponse; le treize ils s’en retour
nèrent bien contents.

Le 18, deux Monsonis a gant fait le tour du lac des Mois, ont 
trouvé dans le sud, nos deux canots françois. avec les paquets pourris 
et plus de vingt canots scioux attachés deux à deux dans lesquels il g 
avaient beaucoup de sang, ce qui marque qu'ils ont eu des blessés et 
peut-être des tués, car ils ont trouvé des membres d'hommes enterrés 
dans le sable; le troisième canot a été trouvé sur l'isle du Massacre.

Le 26. sont arrivés quatre canots et douze hommes, Crys et Assi- 
niboils, des environs du lac Otlinipigon. Les deux nations assemblées 
au fort de Maurepas, pour me prier instamment de leur faire açavoir 
si je suis dans le dessein d'aller venger le sang françois. et surtout 
celui de mon fils qu’ils a voient adopté pour leur chef dès le tems mê
me qu’il construisoit ce fort chez eux. qu’ils ne cessoient tous de 
pleurer et qu’une grande partie de leurs gens allait partir pour les 
prairies, pour se rendre à la pointe du bais fort, qui est le rendés-voxis
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ordinaire des Assiniboils, Crt/s et Monsonis, distant environ de cin
quante lieues du fort St-Vhurles, pour se rendre chés les Seioux, 
qu’ils se flattoient de me voir, ou un de mes enfants à leur tête, qu’ils 
lue prièrent bien d’y envoyer des vivres, un canot pour leur por
ter de la poudre, des balles et du tabac.

Le 3 septembre, j’ay tenu un Grand Conseil avec La Colle, grand 
che^f des Monsonis, en réputation chés les Cris et Assiniboils. qu’il 
s’est acquise par son esprit et sa bravoure; La Mikoüenne, chef des 
Cris y étoient aussv. on a commencé par placer les morts, ils m’ont 
proposé ensuite d’envoyer plusieurs petits part s de guerre contre les 
Seioux, mais ayant fait réflexion que cela empêcheroit la chasse d’au
tomne et la récolte de la folle avoine pour eux comme pour nous, je 
les ay remerciés en disant: Mes enfants, je ne puis vous permettre 
d’aller en guerre, jusqu’il ce que j’aye reçû des nouvelles de notre 
Père, dont je vous feray part, d’ailleurs tous sçavez que nous man
quons de poûdre et de balles, pour vos canots qui ont relâché, et com
ment entreprendre d’aller en guerre ? mais ce que je trouve expé
dient, c’est d’envoyer une parole aux Monsonis du lac Tekamamiotien, 
afin qu’étans assemblés ils aillent au-devant du convoy des françois 
pour l’escorter, et me donner icy cinquante hommes pour aller de 
même au devant avec un canot françois. et cela tous les ans afin de 
n’être pas exposés à l'avenir aux insultes des Seioux: je donnay pour 
cet effet à La Colle, un collier pour être gardé par les Monsonis au 
fort St-Pierre, et un second il la Mikotlenne, pour être gardé par les 
Crys au fort St Charles, lac des Bois, vingt brasses de tabac à chaque 
nation, poûdre et balles qui leur seront délivrées ( gratis ) tous les ans, 
le printemps et l’automne. Voilà. Monsieur, les précautions que j’ay 
prises, pour éviter à l’avenir toute surprise. Le tout a été accordé 
d'une corumûne voix et s’est exécuté cet automne selon mon projet.

Le 14 septembre, arrivèrent deux canots Crys et Assiniboils ve- 
nans du fort de Maurepas, pour me demander de la part des deux 
nations d’envoyer des canots chez eux pour leur porter leurs besoins, 
je lui a y accordé un bateau de six hommes commandé par mon fils le 
Ch- valmr. qu'ils accompagnèrent jusqu’aud fort, je luy donnay par 
écrit l’instruction suivant vos ordres.

lo De tenir tous h-s sauvages en paix jusqu’à nouvel ordre.
2o Leur faire espérer du secours à l’arrivée des canots de 

Montréal.
3o Sitôt le secours arrivé, de partir avec six françois, quarante 

ou cinquante Assiniboils pour aller reconnaître les Oïachipotlanes, dis 
aujourd’huy Collathéattes, hommes blancs et policés, qui sèment et 
résident dans des forts et des maisons, et qui ne sont, suivant l’estime 
des sauvages, qu’à cent cinquante lieties de fort de Maurepas, je luy 
remis une cassette garnie de tout ce qui peut faire plaisir à cette na
tion avec les habillements, tabac, hardes, colliers et pavillon françois.
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4o D’engager les Koüathéattes d’envoyer au fort de Maurepas 
des députés de leur nation pour faire alliance avec les françois.

5o De leur dire, que le commandant étant très mal, lorsqu’un de 
leurs hommes y vint l’hiver précédent, il n'en fut averty qu’après son 
départ, ce qui l’avait très mortifié, et tous les françois avec luy, le 
défaut d’entendre la langue fut cause de cette méprise.

f)<i Enfin de dire aux Assiniboils et Crys que je me trouverais à 
leur fort dans la grande lune qui est celle de janvier, de les inviter 
tous à s’v trouver, et que je leur ferois connaître toutes les intentions 
de notre Père, le grand chef de tous les françois.

Le 19 septembre fay fait partir le serpent a vec six homines pour 
aller lever les corps du 11. JP. Aulneau et de mou fis; le 18 je les a y 
fuit enterrer dans lu chapelle, avec toutes les têtes des françois tues, 
qu’ils apportèrent ainsy suivant l’ordre que je leur a vois donné.

Le neuf octobre, j’ay reçu une lettre du chevalier de La Véron- 
drie datée de vingt belles du fort de Maurepas. qui me marque avoir 
rencontré quantité de sauvages qu’il amenés avec luy, qu’il espérait 
se rendre en deux jours, et que grand nombre de sauvages étoient 
déjà partis pour le rendez-vous de la guerre, à la pointe du Bois fort.

Le quinze octobre, sont arrivés neuf canots du fort de Maurepas, 
Cris et Assiniboils qui demandèrent à parler; l’après-midi j’ay tenu le 
conseil dans ma chambre avec tous les chefs qui se sont trouvés ici; le 
chef Crys chargé de la parole des deux nations me dit:

Premiere Parole.

Nous t'avons déjà mandé plusieurs fois que nous avions le cœur 
malade et que nous ne cessions de pleurer la mort de ton fils et des 
françois, que nous y étions plus sensibles que si nous eussions été 
tués nous-mêmes; que nous sommes jdans le dessein de nous venger, 
et que nous venons t'inviter de venir à notre tête, si tu ne peux mar
cher, nous te porterons; nous invitons aussi la Colle, et tous les Crys 
et Monsonis, il y a déjà huit cents hommes Crys et Assiniboils rendus 
à la pointe du Bois fort qui nous attendent.

Seconde Parole.

Mon Père, nous sommes bien malheureux de ce que la mort des 
françois retarde la joye que nous aurions tous, d’avoir un fort dans le 
lac Uliinipigon, comme tu nous l’avois promis, pour y trouver nos be
soins et celuy de nos familles, c’est ce qui nous excite encore à nous 
venger.

Troisième Parole.

Mon Père, nous te demandons en grâce de nous accorder pour 
l'hvvernement. un de tes enfants au fort Maurepas, et de nous per
mettre d'adopter ton fils, le chevalier, pour notre chef à la place de 
son frère, de remis au lendemain la réponse, suivant la coutume.
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Le 18 octobre, après avoir conféré en particulier avec La (Jolie, 
homme d’esprit et de jugement, et la Mikoiienne, chef d’un parti de 
Crys, je leur aj fait les réponses suivantes.

lo Saches, mes enfants, que les françois n’entreprennent jamais 
la guerre, sans avoir consulté leur Père, et ne le font que par son 
ordre, vous voyés que quelqu’oiïencé que je sois, j’ay les bras liés.

<2o Je vous remercie de la part que vous prenés à la mort des 
françois, et en particulier à celle de mon fils qui vous aimoit sin
cèrement.

3o Vous sçavés que les françois sont cliés les tecioux, il ne faut 
pas pour venger le sang françois, le répandre de nouveau, vous ne 
pou ries être maîtres de vos jeunes gens, et quand vous les épargne- 
riés, ils pouroient s’échapper des Scioux qui se vengeroient encore 
une, fois sur eux; de là je conclus qu’il faut remettre cette guerre à 
un temps plus favorable, j’invite La (Jolie, La Mikoiienne et tous les 
chefs de se rendre aux raisons qui sont justes.

4o II j a longtemps que je déaire d'aller aur vos (erres au fort 
de Maurepas, j'iraj sûrement l'hjoer prochain, et là je vous feray 
part de la volonté de notre Père.

5o Enfin quelqu’offenoé que je sois, et quelque malade que j’aie 
'e cœur, la seule pensée d’aller en guerre avec trois nations braves 
que j’aime, si j'étois libre, et de me trouver à la tête de tant de bons 
guerriers et de chefs expérimentés, seroit capable de guérir mon 
cœur, et de me combler tie gloire, mais je suis retenu par les raisons 
oy-dessus:

La Colle ayant conféré sur le champ avec les chefs des trois na
tions. répond au nom de tous et me présente un collier, me disant, 
mon Père, lorsque tu es venu sur nos terres, tu nous a porté nos be
soins, tu nous as promis de continuer, nous avons manqué de rien 
pendant deux ans, mais maintenant nous manquons de tout par la fau
te des traiteurs, tu nous as deffendu d'aller aux Anglois, nous t’avons 
obeëv, et si aujourd’huy nous sommes contraints d'y aller chercher fu
sils, pofidre, chaudières, tabac, etc: tu ne dois t’en prendre qu’à tes 
gens.

Ce collier là est pour te dire d’aller toy même voir notre Père à 
Montréal, et luy représenter nos besoins, afin qu’il ait pitié de nous, tu 
l’assureras que nous sommes ses véritables enfants, ayant tous le cœur 
françois depuis que nous connaissons, nous te donnons le frère de 
la Mikoiienne pous t’accompagner, il parlera à notre Père au nom de 
trois nations, en attendant ton retour nous resterons icy avec tes en- 
fans pour garder tes fort?, et le printemps prochain nous marcherons 
tous en guerre contre les Scioux pour venger le sang françois qui est



52 LA SOCIÉTÉ HISTORIQUE DE SAIM'-BONIFACE

le nôtre, et pour mettre tes enfans à couvert de toute insulte, ce n’est 
plus toy qui t’en mêle, mais- moy et les chefs des trois nations, nous 
te prions Je nous envoyer de Missilimakinao la parole de nôtre Père, 
afin que nous puissions lui obéir et le suivre.

Le chef Cris. Député des deux nations du fort de Maurepas, se 
lève et dit: je te remercie, mon Père, du présent que tu fais aux guer
riers pour les arrêter, je leur diray ta parole à la pointe du Bois fort 
oû ils sont assemblés, et à tous ceux qui doivent se joindre, mais ils 
sont si animés contre les Scioux que je ne sçay pas s’ils l’écouteront, 
je feray cependant mon possible pour la leur faire entendre et pour 
les arrêter, je leur diray que je désire les voir cet hy ver a ton fort, et 
qu’ils y portent des viandes et des graisses.

Le dix-huit, les guerriers pour ne pas manquer à leur parole, 
sont partis avec les envoyés pour la pointe du Bois fort.

Le vingt deux octobre, sont arrivés de Missilimakinao six canots 
aléges et vingt-neuf hommes, ils m’ont dit avoir laissé à la Rivière 
du Vermillon, le peu de marchandises qu’ils a voient entrées dans les 
terres, ;1 laquelle ont resté Bourrassa et Kustache avec douze hommes 
dans le dessein d’y hyverner au préjudice du fort St-Pierie et y trait- 
ter avec les Sauteux, (Nota: que cette Rivière est sur le chemin des 
Ennemis ) je fis partir aussytôt un sauvage à qui je donnay quarante 
castors pour leur porter vos ordres, afin de les obliger de se rendre 
incessamment au fort St-Pierre avec déffences d’hyverner à la Riviè
re du Vermillon.

Le vingt-quatre se tint le dernier conseil avec les Cry s et Mon- 
sonis des environs du lac des Bois; pour les congédier, je commencay, 
Monsieur, par leur notiflier vos ordres qu’ils reçurent avec grand res
pect; je ieur dis ensuite des nouvelles de France et du Canada, aux
quelles ils pouvoiunt prendre part, qu’ils écoutèrent avec grande 
attention et un vray plaisir, je leur fis présent de poudre, balles, tabac, 
etc. pour les mettre en état de bien chasser l’hyver, je leur promis de 
les faire avertir pour se trouver au fort quand les Assiniboils, qui y 
dévoient venir, seroient arrivés, je les renvoyai tous contens, ils me 
firent présent de dix à douze sacs de folle-avoine pour me remercier.

Après le départ des sauvages, je proposay aux commis de la So
ciété d’envoyer au fort de Maurepas, deux ou trois canots, comme je 
l’a vois promis à mon fils, ils me répondirent, qu’ils n’avoient point 
d’ordre d’envoyer au fort, et qu’ils me prioient de faire revenir les 
cinq hommes qui y étoient dont ils avoient besoin, je leur proposay 
a ussy d’envoyer chercher les paquets qu’on avoit été obligé de mettre 
en cache le printems au portage de la Savanne, ils me répondirent 
qu’il falloit attendre les glaces.

Le vingt-six, je fis battre la généralle, et quand tous les françois
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furent assemblés au nombre de trente-six, je fis publier vos ordres, 
Ensuite, je reglay toutes leves et assignay à chacun son poste pour la 
garde et sûreté du fort la nuit comme le jour, tant pour l’ennemy que 
pour le feu; et pour rendre justice A tout le monde, dans la ReveUe 
je demanday aux Bourgeois et Commis, s’ils a voient des plaintes à me 
faire des engagés, et à ceux-ey s’ils étaient contens de ceux-là, et s’ils 
leur donnoient le nécessaire.

Le quatre novembre je fis battre la généralle et fis mettre tous 
les françois et les sauvages qui se trouvèrent au fort, pour le feu de 
joye, en l’honneur de St-Gharles votre patron, où chacun fit ses trois 
décharges ensuite les Boettes tirèrent comme de coutume trois fois 
l'année, à la St-Jean, à la St Louis et à la St-Charles. Le même jour 
arrive l’envoyé de La Colle, chef des Monsonis. pour me dire qu’il 
partoit de sa part à la pointe du Bois fort un bout de tabac aux guer
riers pour les arrêter; je luy en donnay un semblable dans la même 
vile, afiin de joindre une parole à la sienne.

Le vingt-six, j’ay envoyé mon fils avec vingt-six hommes pour 
aller chercher les paquets du portage de la Sa vanne, les glacés étant 
bonnes sans neige, ils sont arrivés le trois décembre, ils ont trouvé 
vingt-six paquets de moins, pris nouvellement par les sauvages, et 
portés aux Anglais. (Nota: que s’y on y a voit été quand je le pro- 
posay, la Société n’aurait pas fait cette perte. )

Le huit, j’ay fait la reveile. pour détacher dix françois et deux 
de mes enfants pou s se disposer à m’accompagner au fort de. Maure- 
pas, n'ayant reçu aucune nouvelle de mon fils depuis son arrivée aud 
fort, avec ordre de revenir incessamment me porter des nouvelles, dé
sirant partir à leur retour, je les ay fait passer par le portage de la 
Savanne et de la par le travers des Terres gagner la Rivière-Rouge.

Le vingt-deux, sont arrivés trois françois de la Rivière du Ver
millon. qui m’ont apporté des lettres de Bourassa et Eustaehe, par 
lesquelles ils s’excusent de se qu’ils n’ont pu exécuter vos ordres, ne 
les ayant reçûs qu’à la Toussaint, ils me mandent qu’un grand nom
bre de Sauteux se sont réfugiés auprès d’eux par la crainte des 
Scioux, ils les ont fait questionnés pour sça voir d’eux de quelle maniè
re les françois avaient été tilés, mais ils n’ont rien voulu dire quoyque 
Dartny eux, il y eût un Sauteux qui étoit ce malheureux corps.

Le vingt-sept, le Sr Doiiere l’un des Commis de la Société, 
m’ayant demandé d’aller avec six hommes à la Rivière du Vermillon, 
je le luy permis, et l’ay chargé d’une lettre par laquelle j’enjoignois 
à Bourassa et Eustaehe de faire un petit fort autour des deux mai
sons, pour être moins exposés, et dès le petit printems, d’envoyer au 
fort St-Pierre des marchandises pour traiter avec les sauvages qui 
ont coûtume d’y venir, et pour réparer le fort dont les allans et ve- 
nans ont fait brûler plusieurs pieux.
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LE FORT ST-CHARLES.

M. le Directeur des Cloches.

Je viens de recevoir de M. Leau une note sur le 
fort St-Charles qui pourra aider la Société Historique de St-Boniface, 
dans ses recherches.

Jusqu’il ce jour à part du site du fort St-Charles qui a été iden
tifié, grâce à la tradition des sauvages, tout ce que nous savions sur 
ce fort, c est qu il constituait un carré long entouré d’une double 
rangée de pieux, oue dans ce fort il y avait une chapelle et nue c’est 
sous cette chapelle que les restes du P. Aulneau. s. j del B Ta 
Vérendrye et de leurs H) compagnons assasinés à i’Üe du Massacre 
ont été déposés.

Les renseignements nouveaux que nous apporte cet excellent
M. Leau serviront â faciliter les fouilles qui se feront =X l’avenir 
M. Leau a droit à notre vive gratitude pour les recherches intelligent 
tes qu i a faites au departement des colonies à Paris, à notre deman
de. 11 o a pas épargné son temps pour cette œuvre patricticiue et ces: rars z: ne p,ui -- A», l ^

Votre tout dévoué.
L. A. Prud’homme.

Extrait d’un mémoire non signé, intitulé “ Canada «,,r 1„ t -m„ * l'Ohes. M. le Mi,, tie 8 Jp.^b°"

[ On expose d’abord que de La Vérendrye a baty un fort <mr le lac 1 ekamainiotlen. Puis on poursuit ains\ :l J “ "Ur 6
a II a construit un autre fort à V ouest du lard** /> ■ ■ /de GO lieues du lac, Tekarnarniouen. le routé intériZ T, r"? 

100 pieds avec 4 bastions. Il g ,, nne maison pour /, If ,• Z"?? "

p„ J^YZi2!i;Seme,“ *""=* «- Crietinau* „ .
Ce dernier renseignement p,<„„ ,,,,'il s'agit bi„„ d , Charles, car ,1 concorde avec un autre document sur ce point '
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EXTRAIT D’UNE LETTRE DE M. DE BEAUHARNOIS 

A LA COUR DU 15 SEPTEMBRE 1732.

Monseigneur,
J’ay reçu des lettres du Sieur de Lavérendrye chargé de l’entre

prise de la découverte de la mer de l’Utlest et du R. P. Mesaigé, par 
lesquelles ils me marquent que les engagés s’étant rebutés de la lon
gueur du portage de Nantaoüagan qui a trois lieiies et un quart de 
long, ils a voient été obligés de relâcher à Kamanistigoilia et d’y hy- 
verner la saison étant d’ailleurs trop avancée pour risquer de passer 
outre et de tomber dans des pays où ils auroient peut-être manqué de 
vivres. Que néantmoins le Sieur de Lavérendrye avoit foit partir le 
Sieur de lu Jemeraye arec, trois moyens canots, et qu’il s’étoit rendu 
avec trois autres qui le suivirent à la décharge du lac Tecamanioiien 
à Ventrée de la rivière (/ai descend au lac des /lois, où il a hiverné 
dans un fort qu'il y a fait construire et qui est par les 47 degrés 15 
minutes de latitude. C’est en cet endroit que le Sieur de Lavérendrye 
a dû se rendre le printems d’ensuite, et de là poussés jusqu’au lac des 
Bois où il doit faire un établissement et envoyer ( ainsi qu'il me le 
marque ) le Sieur de Ici Jemeraye visiter la rivière qui conduit de ce 
lac à celuy ci Ouinipigon avant d'y aller faire son établissement, 
plusieurs sauvages rapportant qu’elle est remplie de saults et de rapi
des, quoique les sentiments se trouvent partages.

Le vingt cinq may 1734. Le Sieur de Lavérendrye écrit du fort 
St-Charles au lac des Bois une lettre à M. le marquis de Beauharnois.

L’extrait qui figure aux Archives annonce que les Cristinaux se 
soumettent aux François et explique la signification des deux colliers 
envoyés par ce peuple à ce propos.

Le 10 octobre 1733, MM. de Beauharnois et Hocquart, le gouver
neur général et l’intendant, proposaient au roi d’accorder au Sieur de 
la Jemeraye les subsides dont sa compagnie a besoin pour faire la dé
couverte de la mer de l’Oilest.

Dans une lettre du huit octobre 1734, à la cour ( mémoire remis 
le 3 janvier ) M. de lleauharnois expose les découvertes et les projets 
de M. de Lavérendrye, demande qu’on l’aide pécuniairement et ter
mine ainsi: “ Après avoir eu l’honneur de vous rendre compte, Mon
seigneur, des mesures que le Sieur de Lavérendrye a prises pour par
venir à sa découverte, permettez que il vous suplie d’engager Sa 
Majesté d’entrer dans quelques considérations à l’égard de cet officier, 
j’ose vous assurer que le zèîe qu’il foit paroître pour cette entreprise 
ne peut-être soupçonné d’aucun autre motif que celuy du bien, du 
Service de la colonie et qu’il lui est quand à présent très dispendieux.

Je suis etc.
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Lettre du 12 octobre adressée par Lavérendrye 
probablement au ministre.

Monseigneur,
J’ay eu l’honneur de rendre compte à M. le Marquis de Beauhar- 

nois des succès de mon voyage pour la découverte de la mer de 
l’Oüest ainsy que Votre Grandeur le verra par le mémoire en forme 
de journal que je luy ai remis.

Il est facile de reconnoitre, Monseigneur, combien il y a à souffrir 
pour la réussite de cette entreprise, j’ay ordre de continuer cette dé
couverte le printems prochain et cela suffit pour qu’il n’y ait plus de 
raison qui m’empêche d’obéir, je seray toujours prêt à satisfaire à mon 
devoir. Sa Majesté n’ayant pas jugé à propos d’accorder la demande j 
qu’on a faite l’année dernière, et comme il est nécessaire de faire des 
présens aux séuvages des endroits oh je passerai/, je ne puis l a faire 
sans me trouver dans la nécessité d’emprunter, ceux qui sont en socié
té avec moi ne voulant point entrer dans cette dépense quoiqu’elle 
soit indispensable. Ce ne serait point un objet pour l’entreprise, mais 
j assurerav Votre Grandeur que cela en devient un pour moy très 
considérable d'autant plus que je dois déjà beaucoup aux marchands 
et équipeurs. M. le Général m’a fait l’honneur de me dire qu’il me 
donnera quelques présens.

Le dernier de mes enfants, âgés de dix huit ans, est actuellement 
à Québec où il passera l’hiver pour apprendre les mathématiques et à 
dessiner affin qu’il soit en état de faire carte juste du pays où nous 
passerons et il se joindra ce printems à ses trois frèrès pour le service 
de cette entreprise.

Je poursuivray aussi loin que l'on peut aller cette découverte et 
j’ay lieu de présumer que je no pourrav donner des nouvelles de mon 
voyage à Votre Grandeur que dans deux ou trois ans. Enfin, Monsei
gneur, je feray tous mes efforts pour remplir les intentions de Sa Ma
jesté, et j’espère que mes services vous exigeront (engageront) d’ac
corder à ma famille et à moy l’honneur de votre protection.

Je suis avec un très profond respect,
Monseigneur,

De Votre Grandeur, 
le très humble et très obéissant serviteur,

Lavérendrye.
Québec, 12 octobre 1734.

Note de M. Leau.
J’ai calqué la signature. Le trait est plus ferme qu’il n’apparaît 

ici parce que j’ai nécessairement hésité en suivant les lignes. Vous re
marquerez qu’il signe en un seul mot et qu’il écrit “ endrye ” et non
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“ ar*drye ” comme on orthooraphie souvent son nom dans les mémoires 
officiels.

Extrait d’un rapport de M. de Beauharnois, 
daté de Québec, M octobre 1736.

Le gouverneur rappelle au’en 1736, de Lavérendrye avait dit 
aux sauvages: •'•Je ne m’oppose point que vous alliez en guerre contre 
les Maskoutinpouanes vos ennemis, ” et leur avoit accorde son fils 
pour aller à leur tête. “ il y a été, poursuit le gouverneur, et a rêlas- 
che, niais les saurages ont poursuivi leur route, ce qu'a donne heu un 
Malheur qui, est arrive.

11 explique que les Maskoutinpouanes sont des Scioux des prai
ries, qu’il a prévu "sur le champ le coup qui est arrivé, et luy fit de 
sévères deffenses de ne pas envoyer A l’avenir le françois en guerre 
sur cette nation, ny même exciter les sauvages de mon party A y aller, 
que ses ordres étoient de maintenir les sauvages en paix, en union et 
en tranquilité ” il a appris que les sauvages du party du Sieur de 
Lavérendrye a voient frappé sur les prétendus Maskoutinpouanes qui 
leur demandèrent qui vous tire, ils leur répondirent : o est le françois 
ris résolurent aussitôt de s’en venger. ”

“Au commencement de juin dernier, un party de Scioux de prai
ries au nombre de 130 hommes trouvèrent le canot du Père Aulneau 
conduit par le nommé Bourassa, ils prirent tous les françois et mirent 
au poteau le conducteur pour le faire brfder, il avoit heureusement 
pour luy une esclave de cette nation qu’il avoit acceptée des Monsonis. 
elle dit A ces gens, mes Parents, qu’allez-vous faire, je dois la vie a 
ce françois, il ne m’a fait que du bien, si vous avez envie de vous 
venger du coup qui a été fait sur nous, vous n avez qu’a aller plus 
loin, vous trouverez 24 françois dont le fils du chef qui vous a tué est 
du nombre, ils relaschôrent Bourassa et ses engagés et firent détruire 
le convoy en entier. 1 ...

VoilA, Monseigneur, un coup très fâcheux et qui pourroit bien 
faire abandonner tous les établissements qui sont de ce costé la.

Le Sieur de Lavérendiye m’ayant marqué avant de le sça\mr 
que je ne trouvasse pas mauvais ( quoyque sans ordre ) qu il s en \en- 
geast, j’ay de la peine A croire pour peu qu’il réfléchisse qu il prenne 
un party ainsy contraire au bien du service.

Je suis, etc.
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THE DISCOVERY OF THE RELICS OF THE 

REVERENJ) JEAN PIERRE AULNEAU, s..r.

By the Rev. J. Faquin, S. J.

The Lake of the Woods is a large body of water, studded with 
innumerable well-wooded islands of all sizes, and indented all around 
with deep bays and bold headlands, excepting the southwestern part, 
which is a clean sheet of water with regular shores forming almost a 
circle. It is about eighty miles from north to south, and about half as 
much from east to west. Its waters supplied chiefly by the Rainy Ri
ver, from the southeast, are rather dark with vegetable solutions; they 
move slowly on to the north, where they And their way to Lake Win- 
nipeg, through the turbulent Winnipeg River. The scenery is very 
beautiful and much appreciated by tourists, who flock here in summer 
from many parts of Manitoba and Minnesota. They gather mostly in 
the tovrn of Kenora, wdiich lies at the north end of the lake. A fine 
little steamer, the Kenora, makes a daly run to the Rainy River for 
their accommodation.

The Lake of the Woods lies partly in Canadian and partly in 
A meriean territory. The international boundary line, leaving Rainy 
River, runs through the lake, skirting the islands, up to the bottom of 
the bay of the Northwest Angle, thence back again directly south to 
the 49o parallel, thus cutting out from the Dominion of Canada a 
triangular corner inaccessible from the United States except by wa
ter. It is well to note this bit of territory, for there were found the 
ruins of the old Fort St Charles, with the precious remains of the 
martyred missionary, the Rev. Father Aulneauof the Society of Jesus, 
and of his companions in misfortune.

The Old Fort St-Charles.

In 1731 Pierre Gaulthier de Varennesde Lavérendrve, a French- 
Canadian. was commissioned by the Governor of New France, M. de 
Beauharnois, in the name of His Majesty the King of France, to go 
and secure for his country the fur trade of the territories west of the 
Great Lakes, and meantime to search for a passage by water to the 
western sea. He reached the bay now called the Northwest Angle, on 
the western shore of the Lake of the Woods, in the summer of 1732, 
with his three sons, a Jesuit missionary, the Reverend Charles Mes- 
saigcr. and a company of about fifty men, servants and soldiers. On 
the south shore of the bay. on a spot about two miles west of Ame
rican Point, he erected Fort St. Charles, to serve as a trading post 
for the Cree Indians inhabiting the surrounding country, and also as a 
defence against possible attacks from hostile natives. This was but
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one link in the chain of posts built by Lavérendrye and his successors, 
from Lake Superior to the Rocky Mountains, to prevent the various 
tribes of the northwest from carrying their furs to the English who 
were established on Hudson Bay. It appears to have served its purpo
se for about twenty years. But when, in 1752. the war broke out be
tween England and France that was to convert New France into a 
British possession, the French voyageurs rushed to the defence of 
their country on the St. Lawrence, and the west was deserted. The 
Northwest Company, which reioned supreme over that country to
ward the close of the eighteenth century, may have occupied P'ort 
St. Charles as a trading post. The condition of rhe ground when dis- ’ 
turbed by our searching party showed signs of a fire that, at some 
time unknown to us, must have swept away the last Vestige of this 
once important post; a new and luxuriant vegetation grew over its 
ruins, until at last no one could answer the question: Where did old 
Fort St. Charles stand 'i ”

Rev. Father Aulneau, s. j.

On August 15, 1734, there landed in Quebec a little band of 
French missionaries, who had come to fill the ranks of the dead and 
give new strength to the living. Remarkable among them was Jean 
Pierre Aulneau, a young priest then twenty-nine years of age. His 
ability and virtue singled him out as well fitted to take charge of the 
furthest missionary outposts in the far west, and Father Aulneau, un
der orders from his Superiors, bade farewell-to all human consolations 
and plunged into the depths of the wilderness. His instructions were , 
to study tlie language of the Cree and Assiniboin nations, and, when 
the occasion offered, to push on further west and south, and reach the 
country of a certain half civilized tribe, known to the Indians alone, and 
called “ Ouant Chipouanes ” or Mandans.” It was hoped that these 
sedentary Indians would more willingly accept the yoke of the Gos- | 
pel. and become the center of a new missionary field in the western 
prairies. Father Aulneau reached P'ort St. Charles, with Lavérendrye, ! 
on his second voyage, in the fall of 1735, and spent the winter there, 
having to suffer greatly from want of proper food.

The Massacre.

On June 5, 1736, M. de Lavérendrye despatched to Michilimacki- i 
nac three canoes, manned by nineteen Frenchmen, under the com- ! 
mand of his eldest son. Jean, then twenty-two years of age. Their 
purpose was to secure some provisions and ammunition that had failed 
to reach them the previous fall. Father Aulneau was of the party. 
There were twenty-one in all. Their route was across the lake toward 
Rainy River. After one day’s journey, they were surprised by a par-
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ty of Sioux Indians from the south, and all cruelly massacred. I heir 
bodies were found sixteen days later, lying mutilated and headless, 
on a small island, seven leagues from the fort; their heads had been 
cut off and arranged in order on beaver skins. It appears that the 
Sioux were prowling about the lake in quest of the Créés, and that 
having met these voyageurs, they wreaked vengeance upon them, 
because the French had supplied arms and ammunition to their ene
mies. This terrible misfortune caused much grief in the colony at the 
time, but was gradually forgotten, and even the scene of the massa
cre could no longer be pointed out either by the paleface or the sa

id ass acre Island,

It was not until the year 1885. when the Jesuit Fathers were in
vite 1 to take possession of Saint Boniface College, in Manitoba, that 
interest was revived in the young Jesuit missionary, who had shed Ins 
blood in those western parts more than a century and a half before.
It grew more intense in 1889. when a collection of letters written 
partly by Father Aulneau, and partly by his fellow missionaries, was 
discovered in a village of La Vendée in France. In 1890, some of our 
professors, spending their vacation days on the Lake ol the A\ ouds. 
made an effort to identify the island on which the awful tragedy of 
17:10 was enacted. Under the direction of Fathers Kavanagh and 
13tain, and guided by Captain Laverdière, now deceased, who had 
navigated these waters for manv years, they landed on an island about 
one mile long and half a mile wide, situated about fifteen miles to 
the southeast of the Northwest Angle. Was it really the scene of the 
massacre ? It is not proved beyond doubt; but the navigators of the 
Lake of the Woods called it Massacre Island, and their opinion was 
based on the tradition of some oldtimers now dead. Besides, the Sau- 
teux Indians now inhabiting that teriitory gave it the name of Mani
tou Island, looked upon it as haunted, and through superstition never 
dared to land on its shores. Before leaving, the explorers planted a 
cross on a high rock in commemoration of their visit.

The island was visited again in 1902. and in 1905, by His Crace 
the Archbishop of St. Boniface, the Most Reverend L. F. A. 1 .angevin, 
o. m.i., in the company of a few priests and laymen. I he Archbishop 
took great interest in this historical landmark ; lie had excavations ma
de on various points of the island, in futile search for some relics 
of the unfortune victims whose remains were supposed to be buried 
there, and he even had a small memorial chapel erected on a high 
bluff and dedicated to Oar Lady of Martyrs.
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First Attempt to Discover the Fort.

On the occasion of his first visit, to Massacre Island, in 1902, the 
Archbishop of St. Boniface interviewed two old Indian chiefs, 
Powassin and Andagaraigowinini, whose reserves lie on the shores of 
the Northwest Angle Bay, and they very kindly gave all the infor
mation they possessed in regard to the site of the old Fort St. Charles.

VEKNORYE
Jl:, J

The Collehe Party in Their Launch.

The declared that there were some mounds with square stones show
ing on the surface, on both shores of the bay, and that, according to 
their traditions, these mounds were the ruins of fireplaces built by 
the French before the English had come in the country. Powassin, 
even consented to guide the Archbishop and his party to the mound, 
on the north shore, a little to the west of Buckete Island and Ameri-
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can Point. There, indeed, sonie excavations revealed an old fireplace, 
with square stones laid regularly so as to form the three sides of 
a quadrangle, and a layer, of ashes some eight inches deep, buried 
under about eighteen inches of alluvial soil. The site lay on a slope, 
near the shore, with rock close to the surface, offering but little 
advantage for the building of a fort, yet, in a first moment of enthu-

Rev. A. Beliveau, i>. d., and Honorable L. A. Prud’homme.

.

siasm, Eureka was the prevalent verdict, and a cross was erected on 
, ^ spot, bearing the very Dremature inscriotion : " Port St. Charles,------ », — very premature inscription:
milt in 1732; discovered in 1902. ”

In 1905 we find the indefatigable Archbishop again devoting^ 
few days of relaxation to the search of this histonca sp _ t3(j ;n the 
to be one of the party, and it was then that became ^ more
solution of the problem. Our work, however, was con i
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thorough search of the site visited before, in 1905. Another fireplace 
was unearthed close to the one already mentioned, together with a few 
metallic articles, such as steel file, some iron nails, and the blade of a 
knife. It was evident that some old French building had existed there 
long ago, probably the home of some independent fur trader, but to 
me and to some others it was equally plain that we had not found the 
site of the fort.

Another mound pointed out by Andagamigowinini, a few rods to 
the west, also revealed a fireplace when probed, but it was probably 
of the same origin as those previously found. Before leaving for our 
respective homes, I took the liberty of proposing to the Archbishop 
to organize a party of explorers, among the professors of St. Boniface 
College, during the next summer vacations, in 1908, and resume the 
search for the ruins of the fort, and the relics of Father Aulneau. His 
Grace kindly approved the plan, and wished me and my future co-la
borers all success.

The first College Expedition.

The 10th of July, 1908, found us, a party of nine determined 
explorers, well provided with tools and provisions, en route for the 
Northwest Angle, on board the gasoline launch lacérendrye, equip
ped for the purpose. The members of this expedition were the Rector 
of the College, the Rev. .1. Dugas, s. j.; the Rev. J. Blain, s. j., Pro
fessor of Physical Sciences; the Rev. J. Paquin, s. j., Prefect of Stu
dies; four scholastics of the Society of Jesus. G. Leclaire, J. Filion, 
A. Léveillé, and A. Dugré, professors at the college; and two lay 
Brothers, H- Gervais and U. Paquin. I had the honor of commanding 
the expedition, having been fitted for this kind of work by a long ex
perience on the missions of Lake Huron. Our route lay from Kenorato 
the «outhwestward through a veritable labyrinth of islands, a distance 
of about forty miles. We landed toward evening on American Point, 
and pitched out tent in an open spot, to guard as much as possible 
against the swarms of mosquitoes that infect those shores and makes 
life almost unbearable to tourists at that season. A table was erected 
in the open air, sheltered overhead by a canopy of foliage, a fireplace 
was provided for the cook, a rustic altar was raised at one end of the 
tent, for the daily celebration of the sacrifice of the Mass; boughs of 
evergreen trees were spread around the tent to serve instead of beds, 
and we were now prepared to rough it in regular camp style. The 
next morning the party was at work clearing the last site pointed out 
to the Archbishop in 1907, and inspecting generally the scene of all 
the previous excavations. After a critical survey of a few hours and 
some animated discussion, we all agreed that it was time to look else
where for the ruins of Fort St. Charles.
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An Accident Thaï Bore Fruit.
a aI p tent nursing an injur- 

Meanwhile I was lying prostrate uni er 1 ^ j had seriously
ed foot; for the night before, whilst raising - ^ consequently I
hurt myself bv a misdirected stroke o while awav the time, I was 
was unfit for work for several days. ° Charles and Massacre 
reviewing all the literature relating to <>i ' ' rec;se declaration of 
Island, when ray attention was drawn to a \ thus describing
Chief Powassin, made to the Archbishop m chimneys had
the spot on the somh shore of the bay, where rums of Ui

in M» v.iuth: » They Uv cl*. *<> .h' SS n,.«l. ,hc • 
amid a bush of poplats, a little to the we.. < sketches of the La-
re.” This indication, in connection with several old sketches o: ' ^
ke of the Woods, showing the fort on the sou i 91 ^ for dinner,
as good as a revelation to me. When the pai Cl . je ;n inducing 
somewhat discouraged at the first effort. 1 ia( n<) y about two 
them to go and hunt out this other spot, on the south shore ab ^
miles west of the camp. And lo ! they ««1 jn*^ without trou- 
ulting at their wonderful find. I hey had1 ° • ^ proceeded along
ble; they had all formed in line, a few feet P ’ everv knoll they 
the shore, pick or shovel in hand, testing c mound with a
met; after less than an hour's search they raised by the grow-
large flat stone showing at the surface and s ig i > , , another similar
ing root of a tree. This stone when turned up re , unmistakable
stone, and again another, and alLittle ah-™^“ning, and they 
signs of the ruins of a large fireplace. ‘ day's work. But
had to come back to camp, full of hopes for ■„ yaried with an
the next day was Sunday; it was spent in io ^ reiieved by a
excursion to the new scene of our labors, ani s< descried a
humorous incident. In the forenoon one o us" \'close inspec-
black spot moving across the bay, some 1 anh®, the spur of the mo
tion showed it to be a moose taking a bat i. j)anf^ and pu li
ment, our young men jumped into the row >oa , 1 -pwice the crack of 
e l with all their might toward the moving o ).], < ' • vigorously. The 
the rifle was heard, but the moose kept on swn h erded a little to 
wilv beast, taking in the situation at a glance, ' would-be moose
an island close by and disappeared into t îe us • wisely that it
slayers came back somewhat crestfallen, îemar -• n | Lord’s Day, 
would not have been quite orthodox to kill a moose on the 
and that it was a closed season for moose.

First Discoveries.
, rinr task in earnest, and in a 

On Monday, July 13, we resumed our tasK fr()m the al.
methodical way, tracing parallel and perpeni ic koles three feet
ready discovered fireplace as a center, ani 8& 8
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deep at every point of intersection. But we found these operations ex
tremely difficult, for the place was thickly overgrown with tall poplar 
trees measuring from eight to twelve inches in diameter; the soil was a 
veritable network of roots. None of us, save the two lay Brothers, who 
did heroic service, was familiar with the pick, ax, or shovel, nor had 
our college occupations been a fit training for such heavy work; good 
will, however, and enthusiasm made up for lack of skill, and the trees 
went falling and the earth flying in every direction. Another great 
drawback was the mosquito plague, for we had to keep up a constant 
fight against these insidious enemies, either by. smudging them away or 
killing them outright. For all these hardships, however, we were amply 
repaid by the gratifying results of our excavations.

A thorough search of the mound at first revealed a large double 
fireplace, opening east and west, with a layer of ashes about eighteen 
inches deep on the hearth ; the stones had fallen down on every side to 
a depth of about four feet, leaving only the lower rows in older. Two 
other much smaller fireplaces were discovered, one to the east and the 
other to the north of the large one, about thirty feet away. Soveral me
tallic articles were found in the vicinity of the large chimney, such as 
a pair of scissors, knife blades, a carpenter’s chisel, a round leaden bul
let, a shoe or belt buckle, some nails, brass handles of kitchen pots, 
etc. Pockets of ashes and fish and bones of fowl were struck almost 
wherever a hole was dug. A heap of bones was uncovered north of the 
large fireplace, lying on the clay, under about ten inches of black loam. 
Their identity was a puzzle to us at first; the careless manner in which 
they were piled together, and the absence of skulls, maned us loath to 
believe that they were human bones; but a closer inspection proved 
them to be the bones of about a dozen human skeletons collected some
where, and brought there for burial. To the southeast, at a distance of 
about fifty feet, were found, two feet under the surface, three half r t- 
ten stumps of posts, about fifteen inches long, standing upright in the 
clay close to one another. From that point, in a straight line to the 
north, were found at intervals traces of posts, consisting of a reddish 
dust, through which one could easily thrust the hand or the end of a 
pole. Similar traces of posts were found also in a line running west, 
and at right angles with the other one.

All these discoveries, described in a few words, were the result of 
five days of arduous toil. It was now Friday, July 17, and our vacation 
time having come to an end, we had to return to the college and begin 
our annual retreat, very reluctantly leaving our task only half done.

Where These the Ruins of Old Fort St. Charles ?

We believe they were and here follows sufficient proof for out 
opinion. It is an accepted fact with all historians of western Canada,
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that Fort St. Charles was built on the western shore of thi L<i> e 
Woods, but no one knew precisely where. Margry, t u rent 1 
1er of documents relative to the history of New trance, as „ 1(~, 
under the title of “ Découvertes des Montagnes A'» " V f .1 
second post is Fort St. Charles, to the southwest of the Lake 
Woods, eighty leagues from Fort St. Pierre ( 0,i _ 1,1 m> ',l' 
letter written by Father Aulneau, from Fort St. Char es, m • >
read: “ Fort St. Charles is about one league----- (here are se
words impossible to decipher ). ..sixty to seventy eagms 1 
southwest on Lake of the Woods. ” Several charts of t u >a ’*

L&&A'>4 k <

v. -

• V

Indians at Kenora

Woods, more or less fanciful, drawn at the time of ^av^emlrye « tra
vels in the west, invariably put this fort on thewesternjRations 
lake, and on the south side of some ba) (>l 111 ‘ ' (Parles but the 
would not have sufficed to locate positive 1> 01 k * t saV that we 
description of the fort itself which we possess l»er1111 a ‘ aboVe
have located it It is found in Father Aulneau s > 1 1 roWS of
“ It (Fort St. Charles ) is merely an enclosure made « ^ oblong
posts, from tyvelve to fifteen feet in height, in t »e 01 . j()„s and
square, within which are a feyv rough cabins cons ru u(j„6 L. A-
clay and covered with bark." Through the cour «s Society, we
Wud’homme, the Secretary of the St. Boniface Historical Society,
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possess this other description of the fort, copied by M. Leopold Lean, 
i>. sc., of Paris, in the Colonial Archives, from an unsigned document, 
dated Sept. 28, 1733, and addressed to M. de Beauharnois for the 
King. I translate from the French : “He ( Lavérendrye ) has erected 
another fort to the west of the Lake of the Woods, sixty leagues from 
Bainy Lake. l"t measures inside one hundred feet with four bastions. 
There is a house for the missionary; a church, another house for the 
commander, a four apartment building with chimneys, a powder-house 
and a store-house. There are also two doors opposite each other and

■

Indians at Kenora.

a sentry-box, and the posts are doubled and are fifteen feet out of 
ground. ”

These two descriptions are not altogether similar, but they are not 
contradictory, and we may gather from them both that the fort consist
ed of four double rows of posts, in the form of an oblong square, two 
sides at least measuring one hundred feet in length; that three of its 
buildings had chimneys: the four apartment building probably devoted
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to tlie soldiers and servants, the missionary’s house, and the comman
ders house. Now we had found three fireplaces, probably correspond
ing in their size and relative position to these buildings. Vi e had also 
located one corner of the double palisade, and we would later trace in 
the same manner the east, south, and west sides of the palisade, the 
south side measuring sixty feet in length, and the east and west sides

Skeletons 1, 2, and 3.

one hundred feet to the water’s edge, with which the north side now 
coincides. This fact of the side of the fort being so close to the water s 
edge is no objection, for the shore is very flat, and the general level 
of the lake has been raised a few feet some years ago, by the construc
tion of a dam at the mouth of Winnipeg River. But further and irre
futable proofs were to be added to these, during the second period o 
°Ui search.
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Second College Expedition.

When our Retreat was over, and our tongues were loosed again, 
we naturally talked of the discoveries of the Lake of the Woods, and 
of the work left undone, and it was decided to continue the search 
without delay. On the fifth of August a new party embarked at Kenora, 
on the launch Lavérendrye, en route for Fort St. Charles. It consisted 
this time of only seven members: the Rev. A. Béliveau, Chancellor of 
the Diocese of St. Boniface; the Honorable Judge L. A. Prud’homme^

L_

Skeletons 4 and 5.

the Rev. J. Blain, s.j.; the Rev. J. Paquin, s..t.; B. Bisson, a Scholas
tic of the Society of Jesus; and two lay Brothers, A. Gauthier and 
H. Gervais.

What were we looking for now ? For further proof of the identi
ty of this historical site, and especially for the remains of the Rev. Fa-
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, er Aulneau, and of his companion in misfortune, Jean de Lavéren- 
<rJe- information received through M. Léopold Leau, mentioned abo- 
Ve.’ Sav’e_ us to understand that their bones were to be found in the 
nuns °f tort St. Charles. It is an extract from a memoir sent from Fort 
Ot. Charles, by Lavérendrye to the Court, in 1736: “On September 
tV’ ®ent t^le Sergeant with six men to go and raise the bodies of the 
i ^ l er Aulneau and of my son; on the 18th I had them buried 
n it c lapel, with all the heads of the Frenchmen slain, which they 
troug it according to my order. ” It is well to note here that according 

’ lv hame memoir these bodies were left unburied, exposed to a hot 
miner sun, from the 6th of June to the 22d, and that they were trans- 

erred from Massacre Island to the fort for final burial only three 
out is later; hence we may infer that they must have been in a state 
ai va need decomposition. Here we had unmistakable means of pro- 

")g both the identity of the remains of Aulneau and Lavérendrye, 
'( of the site of Fort St. Charles. For if we found nineteen skulls 

a'd 1"° s“eetons 'n those ruins, they must needs be those of A ulneau 
Qf r,, 'a' érendrye and their companions, and the ruins must be those 
l 1 t OI * ^ Charles. Hence our most sanguine hopes of achieving com- 

° sucÇess, and our reason for inviting an ecclesiastical and a civil 
oincer to bear witness to our find.

The Nineteen Skulls Appear in Due Inru.

Having established our headquarters at the same place as before, 
on American Point, we set to work with renewed vigor, and accom
plished our task in the course of five da\s. Our purpose "as no\\ ' 
locate the site of the chapel, of which there was of couire no visi) t 
trace. After a day of tentative but futile work, we uncovered a layer or 
flat stones, with some ashes: they were likely the hearth, on " m 1 u 
fire was built, to warm the chapel in cold weather. Extent nig olir tx 
cavations from that point westward, across the spot where t u 1,al)<> 
human bones had been found, to our great joy the much < Çsljec h'l| 
came in sight. They were arranged in two double Tows, v m 
clay under about two feet of earth, in a good state of presuiva ion. ' 
rootlets grown through the cavities of the eyes, ears, anc nose- ... 
"’ere duly counted and there were nineteen; one had an a now | 
firmly imbedded in the lower jaw, and another arrow point, was < 
loose in another skull. There was no doubt, we were now wi i 
limits of the chapel. From the proximity of the skulls, with 'e 

bones found before, and from the knowledge of the geneia . 
tances of the massacre, we felt justified in declaring t îa ° 1 .
"nd skulls belonged to the same individuals, the nineti t n ‘ <" P 
of A ulneau and Lavérendrye, and that their bones hai een e>
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the fort at some later time of which we have no record* True it is, there 
were not bones enough to rebuild the nineteen skeletons, but we know 
again from Lavérendrye’s journal that only the greater part of the bo 
dies were found after the massacre.

Three Unsuspected Dwellers in the Fort.

The third and fourth day’s work brought to light quite unexpec
tedly three skeletons, which puzzled us much, and gave rise to many 
an argument among us. We called them by numbers as we raised them 
and set them apart. No. 1 was found lying on its left side, one hand 
under its head and the other over it; all the bones were yet sound and 
in perfect order. No. 2 was a mere heap of bones gathered in a space 
of about two feet; they must have been buried there loose and free 
from all flesh. No. 3 was the skeleton of a child lying on the chest, no
thing of the lower limbs being left but a trace of decayed bones at the 
knees. These three skeletons had evidently been buried at different 
time0, directly in the clay without a coffin, and were found within a 
radius of about ten feet of each other. It was only some time later, 
after an examination made of them by experts in anatomy, that we 
dared to express an opinion as to their identity, that they are likely 
the remains of some Christian Indians b tried there at some un
known date.

The Remains of Aulneau and Laverendrye 

Discovered at Last.

We preceded on slowly 1 in our excavations, moving the whole 
mass of earth almost inch by inch, to a depth of three feet, within the 
probable limits of the chapel. The Rev. Father Blain took photogra
phic views of each skele'on as it appeared, and of several other inte
resting objects, including groups of the explorers, in various odd oc
cupations and manners of dress. The Judge noted down minutely all 
our proceedings, and the Chancellor looked on interestedly, occasionally 
handling the shovel, and keeping the smudge lires burning. We were 
not all of one mind as to the identity of the skeletons already found, 
but I think none felt convinced that we possessed as vet the remains 
of Aulneau and Laverendi^e. I hese doubts were to be cleared during 
the last day’s work. In the most northerly part of the chapel, the spa
de chopped down some rotten wood, and" exposed some bones to the 
light. The ground was carefully removed all around, and we could 
trace plainly the rotten remains of what had been a wooden box four 
feet by two feet, enclosing two skeletons lying side by side on the 
,qq dunoawithout the skulls. The skeleton to the left, as we looked to
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the nortl., was called, No 4; its bones were somewhat in disorder, 
showing that the corpse had been interred in a mutilate s ate, or 
instance, one femur was placed upside down and the hip joint pom 
irtg to the feet. The skeleton to the right. No 5, was in perfect order. 
Both, however, were cramped into such a small space th,.t t îe K> 
must have been ;n an advanced state of decomposition when p acet in

L:-.V

I he Skulls asÊFound in Trench.

the box in which they were buried. Now this feature a ^1 and 
with the circumstances of the massacre and mri.i I 11 • these
Lavérendrye, as stated above. We must note a so, ia cording
two corpses seem to have been buried with some cart , a étions
to the manner of civilized people, the others lying m odd po-ition 
directly in the clay.
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. Who is Who ?

As we went on raising one by one the bones of each skeleton, 
we watched with great interest for means of identification. With ske
leton No. 4 were found two keys well preserved, although rusty. Bet
ween the two skeletons, toward the feet, was lying a large pocket- 
knife. possibly a razor, closed, with a horn handle about six inches 
long; also an awl with a broken horn handle. Three small arrow points 
were resting on the vertebral column of skeleton No 5. about the 
ch ’st; toward the feet were found a bunch of five keys, a shoe buckle, 
arid fourteen beads of a rosary ; later what had been thought a parcel 
of bone, turned out to be a hook and eye. such as is re-ed to-dav bv 
G madian Jesuits to fasten their cassock at the neck. The bones of

Jawbone with Arrow.

No. 5 were stouter and shorter than those of No. 4 which were slim 
and long. The expert anatomists, referred to above, declared that 
skeleton No. 4 belonged to a young man at least twenty years of acre, 
and we know that Jean T.avt'rendrye was twenty-two years of age. 
They also declared that the bones of No. 5 were those of a man pro
bably thirty vears old, strongly built, and of medium height, and the 
registers of the Society of Jesus show Rev. Father Aulneau to have 
been a robust man of thirty-one years at the time of his death. We 
noticed a deep cut, made with an edged tool, in the sacrum or lower
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bone of the spinal column of No. 4; now we find in one of the various 
l ,')Un s ° 1 massacre, this detail about young Lavérendrye: his 
„ V r\‘lS °Unf headless, all hacked, lying on the stomach, with a 
th °i !°e mto his loins, whilst the body of Father Aulneau. al
though headless too, had not been mutilated.

„ these \arious features, circumstances, and testimonies were 
U j 1,ertt< uP'.t \e “»ts of doubt and hesitation were cleared, and the 
tlv.f I* convl®ti°n slowly crept into our minds. Finally we all agreed 
]y‘ rS 7 e, °“ must be that of Jean Lavérendrye. and skeleton
t la ° the Rev. Father Aulneau. Indeed, there was yet a mys-
tor* v° ,UI?" ^ ’V is it that there were no skulls to these skele- 
vér H . 9 vvat beCOme of the heads of Father Aulneau and of La
wn I*1,* r'e . e have no positive answer to give to this question, but 
bv | a-v,exP am away the difficulty in this wise: The expression used 
tjj JaV rt r/e’ *he father, when noting down tlie condition in which 
the I',’! 'i ° 113 son was ^°und, that it iras headless, likely means that

" a< "<l® not round; and as several bodies were missing, it is qui- 
a] ^ 1 . v 1 lilt tv- heads of Aulneau and Lavérendrye were missing 
sio-n. !" r lal’s oame(l away hy the Sioux as glorious troubles of their 
dr% 1,1 \' n.3l‘ance on the allies of their enemies. Then again Lavéren- 
mv 8 ,.SJUncVVe exPosions, “the bodies of Father Aulneau and of 
ni, f; a,:d f,llr|hor, all the heads of the Frenchmen slain.” may 

,ln ‘«it t ie bodies were headless and that the heads were not found. 
dei'V W r' U feel Sllre any one who will weigh carefully the evi- 
rp 11 u a*JO'e» will hnd us justified in believing that we have
thp T ^ M 1 \1( rv,^CS ^ie ^ev* Father Aulneau. and in giving them 
ttle honor they deserve. B °

A Fitting Monument.

finial i ^ ' lllls had been crowned with all possible success; we had 
n < oui task. Before leaving the scene of our labors, we thought 

for- ^ t0 m‘u ' th° sP°t hallowed by the presence of a martyr's relics 
had°^tiI" 3 c^‘ntu[y and a half. We therefore fetched the cross which 
and ,een P aot“il on the supposed site of the fort on the north side, 
nr ^a,sec on the site of the chapel, with this inscription: “ Fort St. 
aro‘ r e,s'. ere':t<‘( 'n 1 1 discovered in 190S.” 'Phen we pi led up all 
olj- lru 1 ' ?n , ie hrm of a cone, the scattered stones of the main 
am/'-'f ' 1 . v the party was photographed at the foot of the cross,
rv.', * slnr-r'na the Magnificat in thanksgiving, left for home, car- 

Vlng along their treasures.
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The Expert Anatomists’ Testimony.

St. Boniface, Aug. 19. 1908.

This is to certify that we have examined the skulls and other 
bones discovered at the site of Fort St. Charles, Lake of the Woods, 
and are of the opinion that those marked:

No. 1 — Are those of a young man. not more than eighteen years 
of age.

No. 2 — Are those of a large, strongly built man. about fifty 
years of age and from facial angle probably an Indian.

No. 3 — Are those of a child about seven years of age.
No. 4 — Are those of a young man at least twenty years of age’ 

tall and probably slender.
No. 5 Are those of a man of probably thirty years, strongly built, 

and of medium height.

Gordon Bell, m. d., c. m. G. A. Dubuc, m. i>.

James Pullak. m. d., c. m. James McKenty, m. d.. c. m.
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PECO Ul'Eli TE H IS TO 11 TQ TE 

Le fort St-Charles retrouvé
Les restes du Père Aulneau, du fils aîné de Lavérendrye, et les 

crânes de leurs 19 compagnons e.rlt unies et transportés à St-Tonif ace.
Les efforts de Mgr Langevin, secondé par les LUI. Tl'. Jésui

tes, couronnés de succès.

C’est sous l’empire de bien vives émotions qu'il nous est donné 
d’enregistrer aujourd’hui un événement extraordinaire qui aura son 
retentissement dans tout le pays. Les annales de notre histoire vien
nent de s’enrichir d’une nouvelle page, Les ruines du fort St-Charles 
ont été retrouvées et identifiées au lac des Bois, sur la rive sud de la 
baie de l’angle du Nord-Ouest, ;X environ deux milles il l'ouest de 
American Point.

Mais ce qui est encore plus consolant, les restes du Père Aul
neau, s. j., de Jean-Baptiste Lavérendrye, fils aîné de l'illustre Dé
couvreur de l’Ouest, ainsi que les crânes et une bonne partie des os
sements de leurs 19 compagnons ont été retrouvés ;X l’endroit du fort 
où était bâtie la chapelle, et transportés :Y St-Boniface. C’est pour ain
si dire au lendemain des fêtes inoubliables du Sème centenaire de la 
fondation de Québec que l’Ouest faisait écho au concert de joies pa
triotiques, et de manifestations grandioses de la cité de Champlain, 
mettait au grand jour les corps d’un saint et vaillant missionnaire, et 
du fils de celui qui, le premier, a pris possession de nos immenses 
prairies, et s’est avancé jusqu’aux premières falaises des Montagnes 
Rocheuses. Pendant qu'au berceau de la race Française au Canada, 
on couronnait la statue du premier évêque de la Nouvelle-France, 
l’illustre Mgr Laval, et qu’on redisait les gloires impérissables de 
Champlain, le fondateur de Québec et de la Colonie, le sol du fort
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St- Charles s’eutrouvrait sous le pic d’un parti d’explorateurs organi
sé par les PP. Jésuites du Collège St-Boniface, et après 172 ans d'a
bandon au sein de la sauvagerie, ces illustres morts sortaient de leur 
couche funèbre afin de prêter l'oreille aux accents de ces fêtes reli
gieuses et patriotiques que la brise de l'est, embaumée de touchants 
souvenirs, portée sur la vague de la chaîne de nos grands lacs, ame
nait jusque sur nos rives. Et exultabunt ossa hvmW.ata. ( Ps. 50ème 
verset 9ême. ) O ! intrépide et bien aimé apôtre du Christ, et vaillants 
Découvreurs que la foi et l’amour de la patrie emportaient vers nos 
plages peuplées de cruels et sanguinaires tribus sauvages, l'heure 
fixée par Dieu pour votre exaltation a sonné. Sortez de vos tom
beaux, et recueillis par des mains fraternelles et pieuses, venez re
poser à l’ombre de la croix qui se dresse sur les bords de la lîivière- 
Rouge, au sommet de la nouvelle cathédrale de la cité de St-Bonifa- 
ce, foyer du catholicisme et capitale de la race Française de l'Ouest, 
Pénétrés d’un profond respect et d’une affectueuse admiration pour 
les grandes choses que vous avez accomplies, nous redirons vos noms 
avec amour et un saint frémissement de l'Ame, pendant que 1 encens 
de la prière et les hymnes sacrées du temple monteront vers le Très- 
Haut, Le souvenir de votre courage, au milieu des épreuves et des 
dangers de vos découvertes et de la prise de possession de l’Ouest, 
au nom du Christ et de la France, fortifiera nos espérances et ranime
ra nos efforts pour maintenir dans l’Ouest le drapeau immaculé de 
notre foi et de notre nationalité. Etes-vous contents de nous, illustres 
morts ? Voyez plutôt. La croix brille aujourd’hui sur les rochers de 
l’île au Massacre, rougis de votre sang; une chapelle sous le vocable 
de Reine des Martyrs s’élève sur cette terre désolée, où naguère une 
horde barbare vous a lâchement assasinés; tandis que la croix cou
vre également de son ombre protectrice la chapelle du fort St-Char- 
les où vous reposiez depuis 172 ans. Assez longtemps, vos précieux 
restes, cachés dans ces déserts et perdus dans la foret, attendaient 
qu’une main amie vienne vous recueillir, pour les faire reposer à 
l’ombre du sanctuaire, auprès de vos frères.

Soyez maintenant glorifiés ! Le souvenir de votre constance dans 
les épreuves, et de votre dévouement à Dieu et à la patrie nous ap
prendra à demeurer fidèles à notre mission, et à nous élever jusqu’à 
l’héroïsme du sacrifice, s’il le faut, pour maintenir dans l’Ouest le 
dépôt sacré de la foi et le doux parler de la France.

Avant de donner les détails de cette mémorable expédition qui 
vient d’être couronnée d’un succès si satisfaisant, il importe de rap
peler brièvement les circonstances dans lesquelles ce zélé mission
naire et J-B. Lavérendrye perdirent la vie, et les événements histo
riques qui encadrent ce drame sanglant. L’enjhaînement des fails 
qui se produisirent à cette époque déjà éloignée de plus d’un siècle
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et demi pourra mettre mieux en relief les gestes et la valeur indomp
tables de ces hommes de foi et de caractère, faire revivre cette pace 
obscure des découvertes du Nord-Ouest, et jeter un jour nouveau 
sur la grandeur d’âme de ces hommes d’élite, qui ont ouvert la route 
de nos prairies.

Pierre Gaultier de Varennes, Sieur de Lavérendrye avait reçu 
la mission de pénétrer jusqu’à la mer de l’Ouest ( Océan Pacifique ), 
et de construire, comme première étape, un fort sur les lacs La Pluie, 
des Bois et Winnipeg. Le 19 mai 1731, il signait un contrat de so
ciété avec quelques commerçants qui lui faisaient les avances de mar
chandises et les équipements nécessaires pour sa lointaine expédi
tion. Le gouverneur de Montréal, M. de la Chassaigne, avait inséré 
cette clause dans l’acte: “Usera construit m fort de pieux bien 
doublés, une chapelle, une maison pour Vofficier Commandant et une 
pour le. Missionnaire." Nous verrons plus tard que Lavérendrye se 
conforma à ces conditions, quand il érigea le fort St-Charles. Pour 
soutenir les frais de la découverte, il n’avait pour toutes ressources 
que les profits de la traite.

Il quitta Montréal le 18 juin 1731 avec une équipe de 50 enga» 
gés, son neveu M. de la Jemmeraye, et ses trois fils, Jean-Baptiste, 
Pierre et François; en passant à Miehillimakinac, à l’entrée du lac 
Michigan, il prit avec lui le P. Mesaiger, s. J., qui fut son premier 
missionnaire. Le 26 août, il atteignait l’embouchure de la rivière Pi
geon. Il se trouva de suite en face d’un portage de trois lieues et 
quart au milieu d’abattis d’arbres et de rochers abrupts. L’équipage 
épouvanté de ces obstacles, dés le début, refusa d’aller plus loin. 
Lavérendrye réussit néanmoins à enrôler une brigade d'hommes, 
qu’il confia à son neveu et lieutenant, M. de la Jemmeraye. Ce der
nier avec trois canots atteignit la décharge du lac La Pluie, et érigea 
à l’automne 1731 un fort dans une baie, à l’entrée de la rivière La 
Pluie, auquel il donna le nom de St-Pierre, près du fort Francis, en 
l’honneur du chef de l’expédition. Lavérendrye alla hiverner pu fort 
Kaministigova ( Fort William ). Le 29 mai 1732, La Jemmeraye était 
de retour à ce dernier poste où Lavérendrye l'attendait avec impa
tience. Il déüêcha immédiatement son fils aîné (Jean-Baptiste ) à Mi- 
chillimakinac, avec quelques ballots de pelleteries que La Jemmeraye 
avait apportés du fort St-Pierre, et lui donna instruction d’en rame
ner au plus tôt, au fort qu’il se proposait de construire sur le lac des 
Bois, les marchandises nécessaires pour faire la traite. Il lui fallut 
six mois pour accomplir ce voyage. Le 11 juillet 1732, Lavérendrye 
arrivait au fort St-Pierre. Les Monsouis, réunis autour du fort, l’at
tendaient en grand nombre. Après un arrêt de quelques jours, Lavé
rendrye descendit la rivière La Pluie, accompagné de 50 canots de- 
sauvages. C’est ainsi qu’il fit triomphalement son entrée dans le iae
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Minittie, comme l’appelaient les Cris. Il se dirigea vers la rive Ouest, 
et d’après les suggestions de son missionnaire, le P. Mesaig^r, il pé
nétra dans la baie de l’angle du Nord-Ouest. C’est là sur la rive sud, 
qu’il résolut de construire son second fort qu’il nomma St-Charles, 
en l’honneur du marquis Charles de Beauharnois, gouverneur de la 
Nouvelle-France. Lavérendrye hiverna à ce poste et au printemps il 
envoya La Jemmeraye ’avec quelques canots chargés de fcutrure à 
Michillimakinac pour en rapporter de la poudre, du plomb et autres 
effets de traite, et transmettre un rapport de ce qui avait été fait, au 
gouverneur de Beauharnois. Le P. Mesaiger qui était sérieusement 
malade, se trouvant incapable de supporter les misères et les jeûnes 
forcés de cette expédition, si* vit contraint, bien à regret, de profiter 
de cette occasion pour retourner à. Montréal. La Jemmeraye se ren
dit jusqu’à Québec pour solliciter de nouveaux secours, afin de satis
faire les équipeurs de son oncle, qui commençaient à le harceler. 
Pendant l’été 1733, le fils aîné de Lavérendrye descendit au lac 
Winnipeg, remonta la Rivière-Rouge sur un parcours de cinq lieues, 
et érigea sur la rive Ouest, le fort aux Roseaux, à environ 6 milles 
plus bas que Selkirk. Au printemps 1734, Lavérendrye attendait au 
fort St-Charles, pour reprendre ses explorations, quatre canots char
gés, qui l’automne précédent étaient arrivés trop tard à Kaministi- 
goya pour pousser plus loin. Pendant l’hiver, toutes les marchandi
ses furent dépensées à faire la traite au fort Kaministigoya, et Lavé
rendrye ne reçut que des canots allèges, pour me servir de son ex
pression. Il se trouvait paralysé dans ses efforts pour s’avancer vers 
l’ouest, et il résolut de descendre jusqu’à Montréal, oîi on le retrou
ve le 25 août 1734. Avant son départ du fort St-Charles, il avait don
né instruction à son fils aîné d’aller aussitôt après le retour de La 
Jemmeraye, fonder un poste au lac Winnipeg. Les Assiniboines in
sistaient auprès du Découvreur pour avoir un fort dans leur voisina
ge, et se plaignaient d’avoir été négligés, par l’érection du fort aux 
Iioseaitx sur la Rivière-Rouge. Pour faire droit à leur demande, La 
Jemmeraye partit à l'automne 1734 avec les deux fils de Lavéren- 
drve, ses cousins germains, et fonda le fort Maurepas. sur le côté 
nord de la rivière Winnipeg, un peu plus bas que le fort Alexandre, 
u débouché d’un petit cours d’eau. Lavérendrye ayant réussi à apai

ser ses créanciers, et à se procurer les moyens de continuer son en
treprise, partit de Montréal avec Louis Joseph, le plus jeune .de ses 
enfants, qui n’avait encore que 18 ans. Il arriva au fort St-Charles le 
23 octobre 1735. amenant avec lui le Père Jean Pierre Aulneau de 
la Touche, s. J. Ce missionnaire avait reçu instruction de son supé
rieur de se rendre l’été suivant au lac Winnipeg, où il devait ren
contrer des bandes Assiniboines qui venaient à tous les ans, y faire 
la pêche au poisson blanc. 11 devait à l'automne les suivre jusqu’à la
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Rivière Souris avec quelques Français de bonne volonté, tt de là se 
diriger vers le Missouri. C’est là que les Mandans avaient élevé leurs 
villages fortifiés. Ses supérieurs espéraient que ses missions au mi
lieu d’une tribu sédentaire seraient plus fructueuses que parmi les 
Cris et les Assiniboines qui erraient continuellement en quête de gi
bier. Lavérendrye trouva le fort St-Cbarles manquant de tout. La 
crue des eaux avait détruit la récolte de folle avoine qui alimentait 
la garnis'm, quand leur provision de maïs était épuisée. Aussi gran
des furent les privations que les Français éprouvèrent durant cet hi
ver. Les Cris partis en guerre, n’apportaient plus de viande d’ori
gnal, et le fort éprouva souvent les rigueurs d'un jeûne prolongé. A 
l’automne 1735, il envoya La Jemmeraye et deux autres Français au 
fort Maure pas pour y faire la traite. Le 27 février 173(3, il fit partir 
ses deux fils, Jean-Baptiste et Pierre, pour aller rejoindre La Jemme
raye. Lavérendrye devait lui-même au printemps 1730 les suivre, et 
s’élancer à travers les prairies de l’Ouest. Deux cruelles épreuves de
vaient l’arrêter dans sa route pendant deux ans. Durant l'hiver 1735- 
1736, La Jemmeraye tomba malade au fort Maurepas. Dé bonce heu
re, au printemps, il voulut rencontrer les sauvages au fort aux Ro
seaux, afin de les préparer à accompagner le ch if de l’expédition (pii 
ne devait pas'tarder à arriver. Epuisé de fatigue et de misère, La 
Jemmeraye expira au fort aux Roseaux le 10 mai 1730, dans les bras 
de sas deux cousins éplorés. Après avoir, déposé ses dépouilles à 
l’ombre de ca fort, ces deux derniers se hâtèrent de retourner au fort 
St-Charles pour annoncer à leur père cette triste nouvelle. Ils attei
gnirent le fort St-Charles le 2 juin. Le Découvreur était un homme 
énergique, prompt à prendre une décision aux heures difficiles, et 
constant dans l’effort. Pour parer à la perte de son vaillant lieute
nant, il résolut de se porter lui-même aux avant-postes. 'Mais avant 
de poursuivre ce dessein, il lui fallait absolument se ravitailler. Le 
même jour ( 2 juin ), il dépêcha Bourassa avec quelques Français, 
pour se rendre à Michillimakinac et hâter le départ des convois de 
marchandises qu'il attendait depuis l’automne précédent. A douze 
lieues du fort St-Charles, Bourassa rencontra une bande de 130-Sioux 
qui rôdaient sur le lac, à la recherche des Cris, leurs ennemis sécu
laires. Ils l’arrêtèrent et se plaignirent de ce que les Français four
nissaient des armes et de la poudre à leurs ennemis. Il leur répliqua 
(nie les Français du fort de Beauharnois, au lac Pépin, leur rendaient 
le même service. Cette réponse si juste pourtant, ne désarma pas les 
Sioux. Ils l’attachèrent à un pot.-au, afin de le brûler. Ils se ravisè
rent néanmoins, grâce à une esclave Siousse que Bourassa avait re
cueillie chez les Monsouis, et qui, tou -liée des bons traitements qu’el
le avait reçus chez les Français, intercéda pour eux dans cette cir
constance auprès des Sioux. Finalement, après avoir dépouillé Pou-
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rassa ut, ses compagnons de tout ce qu’ils possédaient, ils les relâchè
rent. Nous allons maintenant laisser la parole à Lavérendrye:

11 Le 3 juin, je tins un conseil général pour délibérer sur les 
moyens d’avoir des vivres, des marchandises, et surtout de la poudre 
dont nous manquions, par la faute des canots de Montréal qui a- 
vaient relâché l’automne précédent 11 fut résolu d’une commune 
voix d’envoyer trois canots forts de monde à . Kaministigouya, dont 
nous attendions le secours, et de là à Michillimakinac pour revenir en 
diligence et me mettre en état de poursuivre ma découverte.

,, Le Iiév. P. Aulneau me demanda d’v aller et de lui donner mon 
fils pour faire faire diligence aux canots tant pour aller que pour re
venir. ”

La mort de La Jemmeraye et la retraite des Français du fort 
Maurepas changeaient les plans du P. Aulneau. Au moment où il de
vait partir pour se rendre chez les Mandans, voilà que le pays à l'ou
est du lac des Bois se refermait pour un an. Immobilisé forcément au 
fort St-Charles, il voulut profiter du départ des canots pour se procu
rer la consolation de voir l’un de ses frères en religion à Michilima- 
kinac.

Le 5 juin, LaVérendrye après avoir distribué de la poudre et 
des balles aux vingt hommes de convoi, les passa en revue. Il leur 
recommanda de se bien garder, qu’il avait eu airs, qu’il y avait un 
parti de Sioux qui cherchaient les Cris, et qui pourraient peut-être 
les insulter. ”

Le Découvreur avait du être informé sans doute par quelques 
Cris, que des canots Sioux avaient été signalés sur le lac. Les Fran
çais promirent de faire bonne garde. D’après les derniers mémoires 
de Lavérendrye recueillis à Paris par M. Léau, docteur en sciences, 
ce fut le T) et non le 8 juin, tel qu indiqué dans les rapports précédents, 
que ce parti de 21 hommes quitta le fort St-Charles. Ils s’embarquè
rent à bord de trois canots, étant 7 par canot. Le P. Aulneau avait 
avec lui six bons hommes que Lavérendrye avait engagés à Michilli
makinac. Disons de suite que ces voyageurs, d’apres les < serments 
rec-uillis au fort St-Charles, étaient de fiers hommes, ayant presque 
tous six pieds de hauteur,et en jugeant de leur force musculaire d’a
près leur charpente osseuse,ils étaient de rudes gaillards, contre les
quels il ne faisait pas bon de trop se frotter. Il appert également que 
Lavérendrye n’avait pas eu l'intention de confier ce parti à son fils. 
Ce ne fut que sur les sollicitations pressantes du P. Aulneau qui lui 
représentait que sa préserce serait de nature à activer le zèle des ra
meurs, et à éviter tout retard inutile, qu’il consentit à le mettre à la 
tête de ce détachement. Le 5 juin, ces 21 voyageurs abordèrent à 
Plie au Massacre, distante d’environ 10 milles du fort St-Charles. 
Les mémoires disent 7 lieues, mais il ne faut pas oublier que les
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lieues françaises de cette époque, correspondent à 2 milles et 42 cen
tièmes de mille d’après nos mesures actuelles. Etant donné que les 
distances n’étaient calculées par les explorateurs que d'après le jugé 
de la course fournie par leurs canots, on comprend qu’il ne peut être 
question ici d’exactitude mathématique. Les navigateurs actuels qui 
parcourent la même distance, considèrent que les chiffres donnes par 
Lavérendrye s’accordent avec les faits.

Comment ce parti de 21 Français fut-il égorgé par les 130 
Sioux, qui, la veille, avaient dépouillé Bourassa? Nous sommes 
laissés sur ce point à de simples conjectures. Le voile qui couvre le 
détail de cette sanguinaire exécution ne sera probablement jamais 
déchiré. Le P. de Gonar, qui écrivait la même année i\ un membre de 
sa congrégation, dit que les Français furent surpris pie. kablement 
pendant leur sommeil, et n’eurent point le temps de se mettre en 
défense. Il ajoute qu’ils ne furent pas torturés, comme c’est l'habitu
de des Sioux, quand ils font des prisonniers, et que d’après l’attitude 
dans laquelle se trouvait le corps du P. Aulneau, il devait être à ge
noux, lorsqu’il fut décapité. Le P. Martin s. j., dans ses notes, pré
tend qu’ils furent attaqués pendant leur repas du matin, et que ce fut 
la fumée de leur camp qui trahit leur présence. 11 est assez probable, 
ajoute cet auteur, que les Sioux débarquèrent sur l’île sans être aper
çus. et se précipitèrent aussitôt sur les Français Quelques-uns se je
tèrent dans le lac et se noyèrent. Le P. Aulneau tomba à genoux, 
percé d’une flèche. Un Sioux s’approcha de lui en arrière et lui assé
na un coup de tomahawk qui mit fin A ses souffrances. Nous verrons 
plus tard ce qu’en pense Lavérendrye lui-même.

Le 12 juin trois Mousouis arrivèrent au fort St-Cliarles, et infor
mèrent le Découvreur qu’une bande de Sioux avaient pillé Bourassa 
le 4 juin, mais ne lui avait fait aucun mal.

Deux jours après. (14 juin) il recevait une lettre écrite par 
Bourrassa au fort St-Pierre, dans laquelle il informait Lavérendrye 
de ce qui s’était passé. Le 17 juin, le Sieur Le Gros arrivait de Kami- 
nistigoya avec 2 canots chargés de marchandises apportées de Mi- 
chillimakinac l’automne précédent, trop taid pour continuer jusqu’au 
fort St-Charles. Lavérendrye était fort inquiet du sort de sa brigade, 
surtout depuisJes nouvelles reçues de Bourrassa. Il n’eut rien de 
plus pressé que de s’enquérir de Le Gros, s’il avait rencontré sçs gens. 
Sur sa réponse négative, ses alarmes redoublé) ent, et il acquit pri s- 
que la certitude que quelque grand malheur leur était arriré. Le 19 
juin, il lit repartir Le Gros escorté par un canot monté j ar huit hom
mes. et commandé par un sergent avec instruction de suivre la mê
me route que celle de cette brigade. Le lendemain, arrivèrent au fort 
30 Cris, avec leurs canots chargés de produit de leur cl asse. Ces 
derniers, en apprenant les sujets d’inquiétude de Lavérendrye, par-
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tirent à la découverte, mais le vent les força de rebrousser chemin le 
21 juin.

Enfin le 22 juin, Lavérendrye put connaître toute l’étendue de 
ses malheurs. Le sergent et ses gens retournèrent au fort, apportant 
la triste nouvelle du massacre des 21 hommes à 7 lieues du fort, 
dans une petite île, où ils trouvèrent la plus grande pariie des corps 
tout décollés, en rang les uns contre les autres, ce qui me fait juger, 
ajoute Lavérendrye, qu’ils ont été tués en conseil. Les têtes étaient 
enveloppees dans des robes de castor.

Le 18 août, deux Monsouis, ayant fait le tour du lac des Bois, 
trouvèrent dans le sud ( Baie de Buffalo) deux des canots avec les 
paquets pourris et plus de 20 canots Sioux attachés deux A deux, 
dans lesquels il y avait beaucoup de sang: “ Ce qui marque, ajoute 
Lavérendrye. qu'ils ont eu des blessés et peut-être des tués, car les 
Monsouis ont trouvé des membres d’hommes enterrés dans le sable.” 
Le troisième canot fut trouvé sur l’île au Massacre.

Consultons maintenant Margry. Voici ce que nous y trouvons 
au sujet de la mort de ces 21 Français. “ Une de ces courses a coûté 
l i vie, à l’un des fils de Lavérendrye, que les Sioux, ennemis des 
Christineaux nos alliés, massacrèrent en juin 1736, dans une île du 
lac des Bois, avec tout son parti composé de 21 hommes, au nombre 
desquels était le P. Aulneau, Jésuite. Un parti de 5 canadiens voya
geurs, qui rencontra leurs corps quelques jours après le coup, vit les 
têtes des Français posées sur des robes de castor, la plupart sans 
chevelure. Le missionnaire avait un genou en terre, une flèche dans 
la tête, le sein ouvert, sa main gauche contre terre, la droite élevée. 
Le Sieur de Lavérendrye était couché sur le ventre, le des ciselé à 
coup de couteau, une houe enfoncée dans les reins, sans tête, le corps 
orné de jarretières et de bracelets de porc épie.” (p. 23 )

A un autre endroit, on lit. “ Ils furent tous massacre's pur les 
Siou.r, à 7 lieues de notre fort, par la plus grande de tout' s les tra
his ois. ” p. 589.

Dans un rapport officiel de cette affaire, consignée dans les Ar
chives Coloniales de la Marine, il est mentionné que le coips de La
vérendrye fut trouvé sans tête, et que le P. Aulntau avait une flèche 
au côté, et une blessure dans la poitrine. ( On peut vérifier ces faits, 
en référant à la Collection Aulneau, publiée par le Rév. Arthur E. 
Jones, s. ,t. , p. 89, 91, 93. )

Le P. Lafitau écrivait en 1738 au P. Général des Jésuites que le 
P. Aulneau avait reçu deux coups de couteau, et avait été décapité ! 
Le P. du Januay, dans une lettre à la mère du P. Aulneau en date 
de 1739 rapporte que, d’après des renseignements reçus de témoins 
dignes de foi, les Sioux ne voulaient pas tuer le Missionnaire, mais 
qu’un jeune guerrier, croyant se distinguer par un acte de bravoure,
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lui asséna un coup de hache sur la tête. Que faut-il conclure de ces 
citations ? Sans vouloir prétendre dire le dernier mot sur ce drame 
enveloppé de mystère, nous croyons que l’opinion de Lavérendrye 
est d’une grande valeur, vu qu’il était sur les lieux, et était en état 
de se mieux renseigner. Or, Lavérendrye parle de trahison, et croit 
qu'ils furent tués en Conseil. Le P. de Gonar, qui écrivait en 1736,. 
déclare qu’ils ne furent pas torturés, comme les Sioux ont l'habitude 
île faire avec leurs prisonniers. Il est permis d’en conclure, suivant 
toutes les probabilités, d’après ces documents, que ces 21 hommes, 
furent surpris, faits prisonniers, et que les Sioux délibérèrent sur 
leur sort, et que le plus grand nombre voulait épargner la vie du P. 
Aulneau, mais qu’un jeune guerrier, croyant se distinguer par un 
acte de prouesse, asséna un coup de hache sur la tête de ce religieux,

La fumée de sang versé alluma la rage de ces barbares qui se 
jetèrent sur leurs victimes. Les Français réussirent probablement à sai 
sir au hasard quelques armes et à se défendre dans cette extrémité. 
Plusieurs Sioux mordirent la poussière, mais enfin cernés de tous 
côtés, ils furent tous massacrés. Certains auteurs ajoutent que le 
corps du P. Aulneau fut respecté par les Sioux. Cette note signifie 
simplement qu’on ne le couvrit pas de poil de porc épie comme La
vérendrye, et qu’on no mutila pas son corps comme ceux de ses com
pagnons. Mais il paraît avéré qu’il reçut une blessure profonde à la 
poitrine, un coup de hache sur la tête, et que sa tête fut ensuite dé
collée comme celle de tous ses compagnons. Nous insistons sur ces 
détails qui sont d’une grande importance à cause des découvertes 
qui viennent d’être faites au fort St-Charles. Les mémoires disent 
que le corps de Lavérendrye fut trouvé sans tête, que le P. Aulneau 
reçut un coup de hache ou tomahawk sur la tête, et que tous les 21 
eurent la tête tranchée.

Est-il étonnant ensuite qu’on ne puisse pas retrouver dans les 
fouilles de la chapelle du fort St-Charles où leurs corps furent en
terrés, la tête de Lavérendrye, qui est indiquée comme absente, 
Quant à celle du P. Aulneau nous trouverons peut-être quelque 
jour les documents nécessaires pour expliquer son abscence.

Les corps de ces 21 Français furent enterrés temporairement 
ilars l’île au Massacre.

Le 17 septembre, Lavérendrye envoya son sergent avec 6 hom
mes pour lever les corps du P. Aulneau et de son fils, et les têtes de 
leurs compagnons. Le 18 septembre 1736, il fit enterrer dans la cha
pelle du fort ces deux corps avec toutes les têtes des Français tués. 
C’est là qu'ils sont demeurés jusqu'au mois d'aoùt 1908, quand ils 
furent transportés à St-Bouiface, à la suite de fouilles considérables 
dans le fort St-Charles.

Avant cette année nous connaissions peu de choses sur le fort
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St-Charles. Le P. Aulneau n’en dit que quelques mots, et encore une 
partie de ce manuscrit sur lequel ces mots avaient été écrits, rongée 
par le temps, est tombée en poussière, en sorte qu’il n’en reste que 
ce qui ^suit:

“ Il est formé de quatre rangées de pieux debout, avant de 12 A 
15 pieds de hauteur, et présentait la forme d’un carré oblong. Ce n’é
tait qu’un enclos dans lequel avaient été construites quelques caba
nes en bois équarri, calfeutrées en terre et couvertes d’écorce. Il est
environ à une lieue dans la ...............  de 60 à 70 lieues ou sorouest du
lac des Bois.”

Dans un mémoire transmis de Paris par M. Léau et publié dans 
les Cloch-‘s du 15 mars dernier, on lit la description suivante: “11 
( Lavérendrve ) a construit un autre fort l’Ouest du lac des Bois, 
éloigné de 60 lieues du lac de Tekamamiouen (La Pluie). Le costé 
intérieur de ce fort a 100 pieds avec 4 bastions. Il y a une maison 
pour le Missionnaire, une église, une autre maison pour le comman
dant, quatre coyns de bâtiment à cheminées, une pofidrière et un 
magazin. Il y a aussy deux portes opposées et une guéritte et les 
pieux sont doublés et ont 15 pieds hors de terre.”

Nous venons de narrer succintement les points les plus importants 
de l'histoire des découvertes du Nord-Ouest, qui se rapportent au fort 
St-Charles et à la mort tragique du P. Aulneau, du fils de Lavéren- 
drye et de leurs 19 compagnons. Il nous reste maintenant à rappor
ter brièvement les efforts tentés pour découvrir ces précieux restes, 
et le couronnement de cette entreprise par l’expédition de cette an
née.

Disons de suite que l’honneur de jette consolante découverte re
vient tout d’abord à Sa Grandeur Mgr Langevin, qui. avec l’amour 
patriotique qui le distingue, au prix de grands sacrifices pécuniaires, 
a organisé plusieurs expéditions pour rechercher les ruines du fort 
St-Charles. Malgré le lourd fardeau de son épiscopat qui ne lui laisse 
guère de loisirs, Sa Grandeur a poursuivi cette tâche depuis 1902 et 
pour en assurer le succès a fondé une société historique, destinée à 
recueillir tous les documents qui pouvaient jeter quelque lumière sur 
ce point de notre histoire, si palpitant d’intérêt. Il n’est que juste 
d’ajouter qu’il a été généreusement secondé dans cette tâche par les 
PP. Jésuites, les PP. Oblats, quelques prêtres séculiers et quelques 
laïques. Les fils de Loyola ne pouvaient manquer de s’attacher A ces 
recherches, puisqu'il s'agissait de retrouver les restes précieux d'un 
de leurs frères en religion. D’ailleurs, il convient de dire que ce fu
rent les Pères Jésuites qui ouvrirent la marche. En 1890, ces Reli
gieux se trouvaient en vacances au Portage du Rat, quand au mois 
de juillet ils se décidèrent A visiter l'île au Massacre. Les membres 
de cette expédition étaient les Pères Daniel Donovan, Jos. Brault,
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A. Couture, Ls La Fortune, Joseph Blain et N. Quirk, le Capt. 
LaVerdière, mort depuis, dirigeait le bateau à vapeur qui transpor
ta les Excursionnistes. Ce capitaine connaissait par la tradition, l'i
dentité de File au Massacre. M. Châtelain, mort à l'âge d’environ 92 
ans, et qui était un homme fort intelligent, avait reçu cette meme 
tradition de son père, mort également à un âge très avancé. Partis 
le matin, les Excursionnistes arrivèrent à l'île vers midi. Le même 
soir, fort tard, ils étaient de retour au Portage du Rat.

Ces religieux élevèrent une croix sur un des rochers les plus 
élevé de l’île avec cette inscription:

“ Rév. lJere Aulneau, S. J. ” 

i; Massacré ici Van 1736.”
Mgr Langevin désirait depuis longtemps entreprendre 

une expédition pour retrouver les restes du Père Aulneau et de 
ses compagnons. Ce n’est qu’avec peine, qu’il s’était résigné à cause 
des labeurs incessants de son épiscopat, de la remettre d’année en 
année. Il craignait avec raison que les gardiens encore vivants de la 
tradition ne disparussent, emportant dans le silence de la tombe, le 
souvenir des choses d’antan. Déjà en 1897 et en 1901) il avait profité 
de la réunion des sauvages pour le traité, pour les visiter, et faire 
écouter la parole des missionnaires et à les ttisposer plus favorable
ment envers le catholicisme.

Aussi en 1902, quand il organisa sa première expédition, il dé
clara qu’il se proposait comme but à -atteindre:

lo: La conversion des Sauteux du lac des Bois, espérant que le 
sang versé par le P. Aulneau finirait par toucher ces cœurs jusqu’a
lors rebelles à la foi. 2o La découverte du fort St-Charles et des 
précieux restes qu il contenait. So Retrouver sur Vile au Massacre 
îe Tumulus visité en 1845 par le Rév. M. Belcourt où les victimes 
du 5 juin 1736 furent temporairement enterrés.

Au cours de cette expédition, l’île au Massacre fut visitée. Con
duits par Powassin, le grand chef des Sauteux, les explorateurs éri
gèrent une croix sur la rive nord de la baie de l’Angle, presqu’en 
face du site véritable du fort St-Charles.

C’était déjà un succès considérable d’avoir pu reconnaître dans 
une première excursion, le voisinage si rapproché du fort. Avant 
1902, tout ce qu'on savait à ce sujet, c.'est que le fort se trouvait 
dans une baie de la rive sud-ouest du lac. C’était une désignation 
bien vague pour un lac dont les rivages sont dentelés de baies 
de toute grandeur. Sans la tradition indienne, il eut été impossible, 
à moins d’un miracle, de localiser Its recherches dans la baie de 
l’Angle, de préférence à tout autre.

Nous avons recueilli avec un soin minutieux le témoignage de
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Powassin et d’un autre chef non moins remarquable Ar.digomignwis- 
ini. Ce dernier avait sa réserve en face du fort. Tout fut consigné 
avec soin dans les archives de la société.

Entre autres renseignements, nous citons les lignes suivantes 
qui nous ont guidés par la main au fort tant recherché.

“ Sur la rive sud, disait Andigomigawissini. presque en face de 
l’endroit où vous avez planté la croix, il y a aussi tiois cheminées 
dans une petite anse, où se trouvent des joncs et ur.e tri mblière. 
Ces cheminées ne sont pas exactement en face de la croix, mais un 
quelque peu à l’ouest.” Ces dernières notis devaient à la in (lie no
tre fil conducteur et satisfaire nos pieux désirs.

En 1905, une deuxième expédition explora l’île au Massacre. 
Mgr y fit ériger une chapelle sous le vocable de Peine des Martyrs. 
Enfin en 1907, une trosiôme expédition entreprit des recherches sér
ia côte nord de la rivière de l’Angle. Au cours de ces trois voyage s, 
les sauvages furent consultés, les distances vérifiées et des rensei
gnements nouveaux sur la baie furent recueillis. Entre temps, les 
membres de la société compulsaient les anciens documents se rappor
tant à Lavérendrye, et faisaient copier à Paris des mémoires impor
tants qui nous ont été d’un puissant secours pour mener cette entre-1 
prise :V bonne fin. Pour ceux qui seraient curieux de connaître de 
plus amples détails sur ces expéditions préliminaires, nous les ren
voyons aux numéros suivants des Clochas: 15 septemdre 1902, 15 
septembre 1905, 15 septembre 1907 et à la 1?evite Canadienne de 
septembre 1903. Il est temps que nous attaquions enfin le grand é- 
véneraent de cette année, et que nous faisions part des détails les 
plus importants de cette consolante découverte qui livre nos cœurs 
à la joie.

Il avait été entendu l’an dernier que les Pères Jésuites qui ri
vaient eu des représentants dans chacune dé nos expéditions précé
dentes, poursuivraient les recherches cette année. Pendant l'hiver, 
ils construisirent au collège St-Boniface un bateau automobile, au
quel ils donnèrent le nom significatif de Lavérendiye.

Le 7 juillet, les RR. PP. Blain, Paquin, Napoléon Dugas. Du- 
mesnil, Paré et le Frère Bernard, quittaient Kern ra et se n relaient 
à la Baie de l’angle. Le P. Napoléon Dugas, s. j. est le frère du Rec
teur du Collège de St-Boniface, et est chargé des missions clu Fort 
William. Comme il parle facilement la langue sauteuse, il eut pu 
rendre un grand service aux membres de ce parti qui espéraient ren
contrer les sauvages, et recueillir de nouveaux renseignements. Une 
fois rendus dans la baie, ils constatèrent que les sauvages étaient 
tous rrartis pour aller faire la pêche dans le lac, et ne reviendraient 
que plus tard, lorsque les maringouins leur rendraient ce séjour plus 
supportable. Il faut bien avouer que les myriades de ces petits insec-
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tes sont un tourment continuel aux rares voyageurs qui abordent sur 
cette plage. Après avoir salué la croix, les Pères Jésuites décidèrent 
de retourner à Kenora. Ce contretemps ne les découragea pas. 11 
convient de dire que le Père Recteur possédait la foi qui transporte 
les montagnes, et était bien décidé à tenter l’impossible pour retrou
ver les ruines du fort. Aussi dès le 10 juillet, une seconde expédition 
était organisée, composée du Père Iiugas, Recteur, et des Pères 
Joseph Blain, Julien Paquin, Guido Leclaire, John Pilion, Arthur 
Léveillé, Adélard Dugré et des Frères Hormisdas Gervais et Ulric 
Paquin. Ces deux derniers sont habitués au travail manuel, et ont 
prouvé abondamment qu’ils étaient de rudes piocheurs et d’une endu
rance peu ordinaire. Le soir même du 10 juillet, ils élevaient leur 
tente sur une plage ouverte à American Point, afin de se soustraire 
autant que possible aux morsures des maringouins. En préparant le 
campement, le P. Paquin se blessa au pied. Cet incident si trivial 
qu’il soit, devait amener des résultats bien importants. Le lendemain, 
les Pères se dirigèrent vers la rive nord pour y continuer les fouilles 
commencées l’année précédente, tandis que le P. Paquin dut forcé
ment garder le camp. Pendant leur absence, il relut attentivement 
les notes prises durant les voyages précédents, et tomba sur le passa
ge qui se rapporte aux cheminées sur la rive sud. Ces lignes le frap
pèrent comme pouvant contenir le fil conducteur au fort St-Charles. 
Au retour de ses compagnons au camp, il leur fît part de ses lectures. 
Il fut résolu d'un commun accord que le soir même, les recherches 
seraient poussées dans cette direction. Il est bon de dire ici, en pas
sant, qu’au cours de l’expédition de 1902, les explorateurs avaient 
abordé à la rive sud, à environ un mille à l’est du fort. Les rochers 
qui bordaient cette rive et la rendaient peu propice à l’érection d’un 
fort, ainsi que le peu de temps à la disposition des explorateurs, a- 
vaient fait abandonner les recherches pour cette année-là.

Les PP. se mirent à reconnaître la rive sud, et trouvèrent à en
viron 2 milles de leur camp la petite anse couverte d’une tremblière 
telle qu’indiquée dans le rapport. Ils constatèrent également que 
cette baie ou anse était remplie de joncs et de folle avoine, et que la 
rive qui s’abaisse A cet endroit était presqu’inaecessible, à cause du 
peu de profondeur de l’eau. Il n’y a aucun doute que du temps des 
Français, la plage s’avançait beaucoup plus loin dans la baie. C’est 
un fait notoire que les digues construites à Kenora ont fait monter 
l’eau du lac de plusieurs pieds. Les PP. Jésuites abordèrent à un 
demi-mille environ à 1 est de l’anse et s’échelonnèrent à une distance 
de 5 pieds les uns des autres, en prenant pour point de départ le ri
vage. De cette façon, ils espéraient reconnaître tout le terrain et 
tomber plus facilement sur les vestiges du fort. Quelques instants 
après, ils s’arrêtaient devant des roches plates, éparses sur le sol. Ils
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décidèrent aussitôt de commencer les fouilles. Ils se trouvaient en 
face de la cheminée principale du Fort. En creusant, ils trouvèrent 
en effet le foyer de cette cheminée, du charbon de bois mêlé à de la 
cendre, un oiseau de charpentier, et divers autres articles. Grande fut 
leur joie, lorsqu'ils rapportèrent cette nouvelle au P, Faquin, retenu 
au camp par sa blessure. Le 13 juillet, les explorateurs ouvrirent 3 
tranchées afin de reconnaître les vestiges des pieux. Au cours de ces 
travaux, ils unirent à un des couteaux,une paire de ciseaux, une bou
cle de soulier et plusieurs clous. A deux pieds de profondeur, ils dé
couvrirent un monceau considérable d’ossements. Ils creusèrent des 
tranchées autour de la cheminée principale, et constatèrent que les 
fondations de la cheminée mesuraient à l’extérieur 9 pieds par 7 et 
que le foyer était couvert de cendre. Pour faciliter ces travaux, ils 
durent abattre plus de 60 arbres. Le 14 juillet des ouvertures furent 
pratiquées à 5 pieds de distance les unes des autres, pour s’assurer s'il 
se trouvait des corps ou des ossements à cet endroit. Au cours de ces 
travaux, une deuxième et une troisième cheminée furent trouvées. 
La pluie les obligea de suspendre les fouilles. Le 16 juillet, les ex
plorateurs constatèrent qu’à plusieurs endroits, le sol avait été re
mué. Ils ne tardèrent pas à trouver les restes d’un pieux, dont le bois 
s’effritait en y touchant. Bientôt, ils retrouvèrent les restes d’autres 
pieux dans le voisinage immédiat. Une partie de ce pieu, qui a été 
conservée, mesurait 6 pouces de diamètre, et était enfoncée à 2 rieds 
de profondeur dans l’argile. En creusant diverses tranchées à l’est, à 
l’ouest et au sud de la grande cheminée, ils finirent par reconnaître 
la ligne des pieux. Us circonscrirent de cette façon l’étendue du fort. 
Aux endroits où des pieux avaient été plantés, il était facile d’enfon
cer un bâton presque sans résistance, tandis qu’à côté la même opé
ration était impossible. Bref, après bien des travaux et des tâtonne
ments, les Pères purent reconnaître l’enceinte du fort, et y planter 
à divers intervalles des poteaux aux endroits meme occupés par les 
pieux des Français. Us s’assurèrent également que les pieux étaient 
doublés, pour nous servir de l’expression de Lavérendrye, en ce sens 
que le pieux extérieur se trouvait vis-à-vis l’interstice des deux pieux 
intérieurs.

Ces bons religieux ne purent pousser plus loin leurs fouilles, vu 
que plusieurs d’entre eux étaient obligés de retourner au collège. Us 
rapportèrent avec eux les objets trouvés, ainsi que quelques-uns des 
os-sements, pour les faire examiner par des médecins. A leur retour 
au collège, les hommes de l’art consultés déclarèrent que les osse
ments en question étaient des os humains.

En face de semblables résultats, le Rév. P. Recteur crut qu’il 
était urgent de continuer les fouilles sans retard, afin de trouver les 
précieux trésors contenus dans ce fort, objet de tant de recherches.
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Un parti d’explorateurs fut donc organisé, ayant pour chef le P. Fa
quin. Il se composait des Pères Paquin, Plain, Rév. A. Béliveau, un., 
Chancelier de l’archevêché, chargé par Mgr Az. Dugas, P. a .v . G., 
de représenter Mgr l’archevêque, du P. Bernard Bisson, des Fières 
Az. Gauthier et Hormisdas Gervais et du juge L. A. Prud’homme, 
secrétaire de la société historique de St-Boniface. Us quittèrent St- 
Boniface le 4 août et arrivèrent à Kenora vers midi; ils passèrent le 
reste du jour à l'île Aulneau, à la maison de campagne du collège de 
St-Boniface où ils Unirent d’organiser leur expédition. Le lendemain, 
ils se rendirent à bord du Lavérendrye à Ameriun Point (à 42 milles 
de Kenora) où ils érigèrent leur camp. Les fouilles commencèrent 
le b août et se terminèrent le 11 au soir. Leur premier soin fut de 
recueillir les ossements laissés dans une tranchée qui se trouve au 
nord de la cheminée principale, et qui avait été pratiquée dans l'ex
pédition de juillet. Les fouilles furent pratiquées à l’est de ces osse
ments où l’on trouva de la cendre et des pierres plates superposées 
avec symétrie et qui semblaient, au premier abord, avoir été placées 
pour couvrir un tombeau. Ces pierres furent enlevées et le sol remué 
à une grande profondeur sans aucun résultat. 11 est probable que ces 
pierres constituaient le foyer ou un être destiné à chauffer la chapel
le. Il fut décidé alors de continuer les fouilles du côté est du fort, 
vu que déjà la partie sud-est avait été creusée de 5 pieds en 5 pieds. 
De cette façon, nous voulions reconnaître toute la partie est du fort. 
Un grand nombre d’objets curieux fut retrouvé. Mais les pics ne mi
rent à jour aucun ossement humain. Vendredi le 7 août dans l’avant- 
midi, nous décidâmes de continuer les recherches du côté ouest, en 
prenant pour point de départ la tranchée déjà faite, où nous avions 
recueilli l’amas d’ossements. Ces ossements remplissaient une poche 
et près de la moitié d’une autre. Le 7 au soir, avant de quitter le 
fort, nous eûmes la joie de mettre à nu trois crânes qui ne se trou
vaient qu’à quelques pouces à l’ouest de l’amas d’ossements. Ici, nous 
nous arrêtons, car les découvertes qui vont suivre sont d’une telle 
importance qu’il convient de leur donner un caractère officiel.

Procès- Verbal des découvertes faites an cours d'une expédition 
au fort St-Charles du 6 au 11 août 1008.

Nous, soussignés, membres d’une expédition organisée par les 
RR. PP. Jésuites, pour retrouver les restes du P. Aulneau, de Jean- 
Bte Lavérendrye, et de leurs 19 compagnons, tués sur l’île au Massa 
cre, en juin 1736 et enterrés le 18 septembre de la même année dans 
la chapelle du Fort St-Charles, tel que l’attestent les documents his-, 
toriques de cette époque, certifions que le récit ci-joint des fouilles 
que nous avons faites au fort St-Charles, est fidèle et parfaitement 
conforme aux faits.
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lo Le 5 août, nous nous sommes transportés au fort St-Charles 
reconnu dans le mois précédent, et nous avons trouvé un amas d’os 
sementsdans une tranchée qui avait été pratiquée au cours de l’expé
dition du mois précédent, tel qu’on nous en a informés, et nous avons 
recueilli ces ossements pour être transportés à St-Boniface.

2o Le 7 août, après-midi, à quelques pouces à l’ouest decesosse 
ments, nous avons constaté la présence de 3 crânes.

3o Le 8 août, nous avons pratiqué des tranchées autour de ces 
crânes, afin de les mettre ensuite à jour. Nous avons constaté que la 
terre avait été remuée :l cet endroit. Un tremble, ayant 9 pouces de 
diamètre près de la souche, était poussé au-dessus de ces crânes. Il y 
■avait au-dessus de ces crânes, une légère couche horizontale d'humus 
rougeâtre, courant du nord au sud, et qui recouvrait ces crânes. A 18 
pouces de profondeur, nous avons trouvé 19 crânes placés dans une 
ligne double et à double rang de hauteur. Cette rangée de crânes 
avait 3 pieds et 7 pouces de longueur, allant du sud au noid, sur une 
largeur d’un pied et 4 pouces. Une mâchoire supérieure d'un de ces 
crânes avait une pointe de fUche solidement enfoncée au-dessus des 
dents. Nous avons conservé cette mâchoire en cet état. Nous avons 
trouvé également parmi ces 19 crânes, deux autres pointes eu parties 
de pointe de flèche dont l’une était mêlée à de la terre dans le crâne 
même. Nous avons planté un pieu à cet endroit, avec cette inscrip
tion gravée sur pe pieu :

“ 19 crânes.”

4o Le même jour, à 8 pieds à l’ouest du centre de ces 19 crânes, 
nous avons trouvé un squelette entier à deux pieds de profondeur. 
Nous avons désigné ce squelette sous le chiffre no 1, comme étant le 
premier que nous avons trouvé. La tête se trouvait du côté nord du 
fort, et le reste du corps dans la direction sud. Ce corps longeait la 
palissade ouest du fort. Il était couché sur le côté gauche, la face 
tournée vers les 19 crânes. La tête était très rapprochée de l’omoplate, 
si bien que la mâchoire reposait sur l'omoplate. Ce squelette avait 
environ 4 pieds et 6 pouces, sans cou. Le corps reposait sur la glaise, 
à une profondeur d’un pied. Nous avons trouvé 3 ou 4 vertèbres dans 
les épaules. Le squelette était intact ainsi qu-* tous les os, excepté 
deux côtes qui ont pu être brisées pendant les fouilles. Il avait les 
mains posées de chaque côté de la tête, comme pour la tenir en place.

Nous avons trouvé quelques phalanges sur la tête même. Une 
photographie de ce squelette, reposant dans sa couche funèbre, a été 
prise par le P. Blain. s, j. La croix a été plantée au-dessus de ce 
squelette le 11 août,

5o Le 10 août, nous avons trouvé le squelette no 2, à un pied 
de profondeur, ramassé dans un espace de 21 pouces par 11 pouces. 
Il se trouvait au nord-est du squelette no 1 et il y avait environ 5
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pieds entre le squelette no 1 et le crâne du squelette no 2. A quel
ques pouces, à côté du crâne du squelette no 2, avait poussé un 
tremble, qui avait 30 pouces de circonférence. Les radicelles de cet 
arbre couvraient les ossements. Au-dessus de cet amas d’ossements à 
2 ou 3 pouces au-dessous de la surface du sol, nous avons trouvé un 
objet ressemblant à un morceau de verre brûlé. La terre à cet endroit, 
il était facile de le constater, avait été remuée. Comme pour tous les 
autres squelettes, nous avons creusé des tranchées tout autour de 
celui-ci et enlevé ensuite la terre avec précaution, de manière à le 
mettre en relief. Les ossements étaient placés sans ordre, les côtes 
déposées en tout sens. Le sacrum était placé au-dessus des fémurs; 
la tête se trouvait au nord de ces ossements. Les vertèbres ont été 
trouvées un peu partout et sans ordre. Le crâne était couché sur le 
sommet, regardant légèrement le sud-est, et reposait en partie sur 
l’os iliaque. Un avant-bras était planté obliquement. Une clavicule, 
deux humérus et les phalanges des doigts manquaient. La mâchoire 
était brisée en plusieurs morceaux.

6o Le même jour, nous avons découvert le squelette no 3, â 18 
pouces de profondeur, à 8 pieds au nord du squelette no 1. Nous a- 
vons trouvé une légère couche d'humus rougeâtre, couvrant les osse
ments. On a trouvé un petit morceau d’émail sur le bassin. Ce sque
lette no 3 ne constitue qu’un tronc jusqu’à la ceinture, couché sur le 
ventre. Le crâne était du côté nord et la tête placée debout sur le 
cou, la figure tournée vers le tronc. Le tronc avait 18 pouces de lon
gueur du nord au sud, et 9 pouces dans la plus grande largeur. La 
mâchoire inférieure était renversée; les ossements étaient à leurplace. 
Les os étaient dans un état dp décomposition plus avancée, et de 
tous les membres, il ne reste qu’un humérus. On apercevait la rotule 
du genou, mais en y touchant, elle s’effritait sous les doigts.

Le 11 août, nous avons trouvé l’un près de l’autre, couchés sur 
le dos, les deux squelettes no 4 et 5. Us ont dû être déposés dans 
une même boîte en bois, dont les restes étaient parfaitement visibles, 
quoique tout à fait pourris, et qui mesurait 4 pieds de longeur du 
nord au sud. et 2 pieds de largeur de l’est à l’ouest. Ces squelettes 
n’avaient point de tête. Les pieds reposaient au sud comme tous les 
autres squelettes. Leur position relative aux autres est celle-ci; en 
droite ligne à l’est du squelette no 3, et en droite ligne au nord des 
crânes, à deux pieds sous terre et reposant dans l'argile. Le squelet
te no 4, avait les os plus longs et plus délicats, et celui à l’ouest no 5, 
plus courts mais plus gros. Le petit espace dans lequel ces squelettes 
avaient été enfermés suppose que les cadavres étaient déjà en état de 
décomposition et apparemment mutilés. Le squelette no 4 n’avait guè
re que l’épine dorsale et les côtes en ordre; les autres ossements 
étaient plus ou moins en désordre; v. g., le sacrum portant une incision
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profonda, faite avec un instrument tranchant, reposait près de l’omo
plate; un fémur était placé avec la jointure de la hanche vers les pieds. 
Les médecins experts qui ont examiné ces squelettes et dont le té
moignage sera trouvé plus loin, ont constaté que l’un des fémurs 
de c - squelette ne lui appartient pas. Quelques os des pieds et des 
miins manquaient. Les ossements du squelette no 5, étaient dans un 
meilleur ordre; les os d’un avant-bras étaient cependant placés en 
travers sous la colonne vertébrale. Il lui manque aussi quelques pe
tits os des pieds et des mains. Voici maintenant les objets trouvés 
avec ces squelettes:

Avec le no 4, vers les pieds, une clef, un passe-partout et un 
grain de rassade. Entre les deux squelettes, vers 'les pieds, un gros 
couteau A ressort fermé, à manche de corne d'une longueur d’environ 
6 pouces et une pointe d’halène au manche de corne brisé en deux.

Avec le squelette no 5, A l’endroit de la poitrine, reposant Aplat 
sur la colonne vertébrale, trois petites pointes de flèches qui se brisè
rent au premier attouchement; vers les pieds, 14 grains de chapelet 
sous un morceau de verre doré de 1 pouce par 1 pouce et demi, quel
ques-uns épars vers l’endroit des reins; 4 clefs, un passe-partout 
bien conservés, et une boucle de soulier. On trouva encore plus tard, 
A l'île Aulneau, en lavant les ossements, une agrafe d’environ un 

demi pouce, tel qu’en usage pour fermer, au cou, la soutane des Jé
suites; cette agrafe toute rouillée qui se cassa en deux en la maniant, 
vait d’abord été prise pour un petit os, et on ne sait pas A quel en
droit des squelettes elle a été trouvée. .

7o Des arbres étaient poussés A la tête de tous les squelettes que 
nous avons trouvés.

Aux endroits où les 19 crânes et ces 5 squelettes ont été exhu
més, nous avons pu constater que le sol avait été remué. La terre 
était plus facile A déblayer A ces endroits, et les couches de terre 
étaient mêlées. Nous avons constaté également que nous ne trouvions 
aucun objet dans l’humus, aux endroits d’où ces ossements et sque
lettes furent exhumés, tandis que dans les autres parties du fort, nous 
avons rencontré A chaque instant divers objets.

8o En prenant comme point central, l’endroit où se trouvaient 
Iss 19 crânes, nous trouvons les distances suivantes:

Au squelette Nol.........................  8 pieds dans une direction ouest,
nord-ouest.

Au squelette No 2 ........................  8 pieds et demi dans une direc
tion nord-ouest.

Au squelette No 3 .........................  15 pieds nord, nord-ouest, mais
légèrement plus A l’ouest aue pour le squelette No 2.

Aux squelettes No 4 et 5 ....................................... 15 pieds dans une
direction nord.
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Avant de quitter le fort, les explorateurs transportèrent sur le 
véritable site du fort, la croix érigée en 1902 sur la rive nord.

L’inscription sur la croix fut corrigée et se lit maintenant comme
suit;

Fort St- Charles fondé 1732, retrouvé 1908.
Ils entourèrent le socle de la croix d'une pyramide en pierre 

d'environ 4 pieds de hauteur. Puis ils entonnèrent le Magnificat et 
récitèrent le De Profundis. Des pieux avec inscription ont été plantés 
à tous les endroits où des squelettes ont été retrouvés, ainsi qu’au 
lieu où reposaient les 19 crânes et le monceau d’ossements.

Nous donnons ci-après la liste des objets trouvés dans le fort.
OBJETS TROUVES

dans les fouilles au fort St-Charles, lac des Rois, à un pied 
au moins sous terre, et conservés au musée du collège 

de St- Bon face.
lo Restes de pieux en épinette, en tremble, en chêne. Ces pieux 

formaient la palissade du fort.
2o Une paire de ciseaux en acier.
3o Un ciseau de menuisier pour faire des mortaises.
4o Une boucle de soulier.
5o Deux poignées en fer, l’une avec un rivet en cuivre.
6o Plusieurs lames de couteau.
7o Une gâche de serrure.
8o Des clous de diverses formes.
9o Plusieurs fragments de verre et de fer.
lOo Un briquet
llo Une balle en plomb.
12o Une pointe de flèche dans l’un des 19 crânes.
13o Des restes du cercueil, renfermant les corps du P. Aulneau, 

s. ,J., et de J-B. Lavérendrye, fils aîné du Découvreur.
1 Ciseau de menuisier, 2 paire de ciseaux, 3 gâche de serrure, 

4 fragment de pipe en pierre, 5 pointes de flèche, 6 poignées en 
fer, 7 briquet, 8 fragments de verre, 9 anneau en fer, 10 fragments 
de fer, 12 lames de couteau, 22 clous, 33 pierre à aiguiser, 44 bal
le en plomb, 55 perles percées.

Le plan du fort, ainsi que les diverses gravures qui accompa
gnent ce travail, ont été faits par le P. Blain, s. ,j.

Nous donnons maintenant le certificat suivant qui porte la signa
ture de quatre médecins distingués:

St-Boniface Av g 19 th 1908.
This is to certify that we have examined the skulls and other bo

nes discovered at the site of Fort St-Charles, Lake of the Wood, and 
are of the opinion that those marked:
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' £ No 1: Are those of a young man, not more than eighteen years 
of age.

No 2 Are those of a large strongly built man, about 50 years of 
age^and from facial angle probably an Indian.

No 3 Are those of a child about 7 years of age.

t9 O w

« 4Q»

J €1
No 4 Are those of a young man at least 20 years of age; tall and 

probably slender.
No 5 Are those of a man of probably 30 years strongly, built 

and of medium height
Gordon Bell, m. d. c. m.

James Pullar, m. d. c. m.
G. A. Dubuc, m. d.

James Me Kenty. m. d. c_ m.



LES CLOCHES DE SAINT-BONI FACE 225

St-Boniface, ce 19 août 1908.
Le présent est pour certifier que nous avons examiné les crânes 

et les autres ossements découverts dans l’enceinte du fort St-Charles, 
lac des Bois, et que nous sommes d’opinion que ceux désignés:

No 1 Sont les ossements d’un jeune homme n’ayant pas dépassé 
18 ans.

No 2 Sont les ossements d’un homme fortement constitué, d'une 
charpente robuste, âgé d’environ 50 ans, et d’après les contours du 
visage, il est probable que ces restes sont ceux d'un sauvage.

No 3 Sont ceux d’un enfant, ayant environ 7 ans.
No 4 Sont ceux d’un jeune homme, ayant au moins 20 ans, grand 

et probablement svelte.
No 5 Sont ceux d’un homme, ayant probablement 30 ans, forte

ment constitué et de taille moyenne.
Gordon Bell, m. d. c. m.

.lames Pullar, m. d. c. m.
G. A. Dubue, m. d.

James Mc Kenty, m. d. c. m

En foi de quoi, nous avons signé
A. Béliveau, chancelier de l’archevêché,

J. Blain, s. J.
J. Faquin, s. .7.

L. A. Prud’homme, Juge.
Bernard Bisson, s. j.

Az. Gauthier, s. j.
Hormisdas Gervais, s. j.

Nous allons maintenant tirer quelques conclusions de ce qui pré
cède. Les unes s'imposent, tandis que d'autres ne sont que fort proba
bles.

Les mémoires de Lavérendrye nous donnent la longueur du fort 
qui est de 10!) pieds. De la palissade sud, qui délimitait le fort de ce 
côté lit, les 100 pieds nous amènent il un pied ou deux du rivage ac
tuel, qui, du temps des Français, comme nous l’avons déjà dit, s’a
vançait beaucoup plus au nord dans le lac. Il faisait face au lac. Sa 
largeur (de l’e-d à l'ouest ) était de 60 pieds, (du côté ouest seule
ment ) les pieux étaient solidés, de chaque côté, dans le sol par Une 
double rangée de pierres, à une profondeur d'environ un pied et de
mi à deux pieds. Les 19 crânes se trouvaient à 44 pieds au nord de la 
limite sud du fort, et à 57 pieds du bord du lac. La grande cheminée 
double vers le fond (sud ) du fort, réchauffait les quatre coins du ba
timent. C’était sans doute le logis des engagés et des serviteurs de 
Lavérendrye. La cheminée à l'est devait être celle de la résidence du 
gouverneur. Celle qui se trouve au nord appartenait à la maison du
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missionnaire. Elle était toute proche de la chapelle qui était au sud. 
Si l’on prend en considération le fait que de l’endroit où les 19 crâ
nes se trouvaient, aux squelettes no 4 et 5, il y a 15 pieds, on est 
porté à croire que cette chapelle devait avoir sa longueur dans le sens 
de la longueur même du fort, c’est-à-dire du nord au sud. On peut 
conjecturer qu’elle pouvait avoir de 20 à 25 pieds de longueur et en
viron 15 pieds de largeur. En plaçant la longueur de cette chapelle de 
l’est à l’ouest, on se trouve à-trop empiéter sur la façade du bâtiment 
des hommes et à gêner la circulation vers le lac. En prenant 20 pieds 
sur les 60 pieds de largeur du fort, on se trouve à obstruer passable
ment la sortie des hommes de leur bâtiment.

La poudrière et le magasin devaient naturellement se trouver du 
côté opposé de la chapelle et de la résidence du missionnaire à proxi
mité de la porte nord du fort qui donnait sur le lac. Une autre porte 
au fond du fort permettait d’aller chercher le bois dans la forêt avoi
sinante.

Maintenant, abordons le gros problème. Lesquels de ces 5 sque
lettes sont ceux du P. Au Ineau et de .J-Bte Lavérendrye, et puis est- 
il bien sûr que nous avons retrouvé leurs restes?

Tout d’abord, il est constant, d’après les mémoires de Lavéren
drye que leurs corps ainsi que toutes les têtes des Français tué» furent 
enterrés dans la chapelle.

Or nous avons retrouvé 19 têtes. Nous sommes donc absolument 
certains que cet endroit se trouve dans la chapelle. Dans le voisinage 
immédiat de ces 19 têtes, nous avons trouvé 5 squelettes. Ces sque
lettes se trouvaient donc dans la chapelle. Il s’agit de déterminer les
quels sont ceux du P. Aulneau et du fils de Lavérendrye. Le squelet
te no 1 a été examiné par plusieurs médecins dont les noms sont at- 

- tachés au certificat ci-dessus. Tous attestent, après examen des os et 
•des dents, que ce n’était qu’un jeune homme de 18 ans au plus. Or 
le P. Aulneau est né le 21 avril 1705, et avait par conséquent 31 ans 
et un mois et demi quand il fut tué.

Jean-Baptiste Lavérendrye est né le 5 septembre 1713, et était 
âgé de 22 ans et 9 mois à sa mort. Or les médecins ne peuvent admet
tre que ces ossements soient ceux d’une personne de cet âge. Le sque
lette no 2, d'après ces mêmes témoignages est celui d’un homme d’en
viron 50 ans et probablement un sauvage. Evidemment il ne peut 
être question ici ni du P. Aulneau, ni de Lavérendrye.

Le squelette no 3, d’après les mêmes, est celui d’un enfant d’en
viron 7 ans.

Restent les squelettes 4 et 5. D’après ces hommes de l’art, le 
squelette no 4 est celui d’un jeune homme d’au moins 20 ans, grand 
et probablement élancé. Le squelette no 5 est celui d’un homme d’en
viron 30 : ns, d’une foi te chaipente et de taille moyenne.
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Voilà le témoignage des médecins qui rejettent la possibilité 
que les squelettes 1,2, 3, puissent être ceux que nous cherchions et 
se montrent favorables aux deux autres.

Or, il est une chose inévitable, c’est que ces deux corps ont été 
enterrés dans la chapelle et que nous avons fait des fouilles dans tout 
le terrain avoisinant les 19 crânes, qui pouvait raisonnablement être 
considéré comme couvrant l’étendue de cette chapelle.

La conclusion s’impose que le squelette 4 est bien celui de J-Bte 
Lavérendrye, et le squelette 5 celui du P. AulneaU. Ce n’ist pas tout. 
On a traité ces 2 corps avec honneur, car ils sont les seuls qui ont été 
enfermés dans une boîte ou tombe. Et puis enfin 14 grains de chape
let, une agrafe telle que celles qui servent à attacher la soutane por
tée par les PP. Jésuites, des clefs qui devaient servir pour la cassette 
des documents, rapports ou livres de compte que le jeune Lavéren• 
drye devait apporter avec lui. pour les transmettre au Gouverneur de 
Québec, et aux équipeurs associés de son père. Le Père Aulneau de
vait probablement avoir une boîte fermée à clef qui contenait le cali
ce, dont se servait ce religieux pour dire la messe le long du voyage. 
Nous savons, en effet, que ce calice fut emporté par trois jeunes Si
oux, que deux de ces brigands moururent subitement quelques jours 
après, et que la mère du troisième, redoutant un semblable sort pour 
ce dernier, jeta le calice dans une rivière. Il s’ensuit donc que le Père 
Aulneau avait un calice avec lui, lorsqu’il fut tué. Il est tout naturel 
de croire qu’il le conservait avec soin dans une boîte à clef.

Nous lisons que le corps de Lavérendrye fut trouvé avec une houe 
enfoncée dans les reins. Encore ici l’un des squelettes parle éloquem
ment. Il porte une blessure profonde en travers du sacrum. On nous 
objectera peut-être que ces deux squelettes sont sans tête. La répon
se quant à Lavérendrye est tout indiquée. Le corps de Lavérendrye 
fut trouvé sans tête. Qu’est-elle devenue? 11 est assez probable que 
les Sioux l’emportèrent comme trophée de guerre.

Quant au P. Aulneau, les documents disent qu'il reçut un coup 
de hache ou tomahawk sur la tête, qui fut ensuite décollée. Il n'y a 
rien d étonnant que le crâne, brisée par ce coup, décomposé pendant 
les 3 mois qu'il resta sur l'île au Massacre, devint méconnaissable et 
qu on ne put l’identifier. Il est possible qu’il s’en trouve des fragments 
mêles aux autres ossements trouvés en monceaux.

Quoiqu’il en soit de ces hypothèses, nous croyons que les raisons 
que nous venons de donner, nous justifient pleinement d"; ftiimer que 
tes squelettes 4 et 5 sont ceux de J-Bte Lavérendrye et du P. Aul
neau

De qui sont le~ squelettes 1, 2,3.? Le témoignage des médecins 
nous porte à croire que ce sont ceux de sauvages enterrés là.

Nous ne savons donc rien de l'histoire des squelettes 1.2 et 3,
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Après cet aveu sincère, on nous permettra peut-être de faire quel
ques conjectures plus ou moins probables.

Le squelette no 2 avait été mis il part, mais enterré à un pied de 
profondeur seulement. Il semblerait que ce corps fut transporté en ce 
lieu, lorsque les chairs en étaient détachées, après avoir été enterré 
ailleurs. Ne serait-ce pas par hasard le corps de quelque chef sauva
ge converti, qui aurait été tué à la guerre, et dont les restes auraient 
été plus tard transportés dans cette chapelle? Quant aux squelettes 
1 et 3, il est probable que ce soient deux néophytes Cris, baptisés 
par le P. Mesaiger ou Aulneau, morts à cette époque, et auxquels on 
aurait voulu donner une sépulture chrétienne. Si l’on croit que le dé
sir de vouloir trop expliquer nous entraîne trop loin dans le domaine 
spéculatif, quant aux squelettes 1, 2 et 3, nous admettons volontiers 
que nous n’avons pas droit de nous plaindre. Quant au monceau d’os
sements, malgré que les documents de cette époque ne nous rensei
gnent pas sur ce point, il n’y a aucun doute que la piété de Lavéren- 
drye et l’affection qu’il portait à ses serviteurs l’auraient déterminé 
il aller chercher leurs restes, il une date subséquente il 1736. On ne 
doit pas s’attendre à reconstituer les 19 corps avec ces ossements, 
puisque, d’après les documents, ils ne retrouvèrent que la plus 
grande partie des corps. Nous savons, en ce moment, que nous pos
sédons 19 mâchoires inférieures et 12 sacrum recueillis dans le mon
ceau d’os en question.

Avant de terminer cette étude, déjà trop longue, nous dési" 
rous répéter que nous avons la certitude de posséder dans les sque
lettes 4 et 5 les corps, depuis si longtemps recherchés, du P. Aul
neau et du fils de Lavérendrye. L’endroit de la chapelle où ils fu
rent trouvés, le soin avec lequel on a traité leurs restes, les objets 
trouvés dans leur tombeau, et la blessure du sacrum, tout en un 
mot forme un faisceau de preuves que les médecins sont venus 
corroborer.

C’est avec une émotion dont nous pouvons difficilement nous 
défendre que nous avons recueilli ces précieux trésors que le Dé
couvreur, le cœur en proie à une douleur navrante, avait déposés 
dans son fort, après avoir arrosé le sol de ses larmes.

Nous espérons qu’il nous sera donné plus tard, de voir au sein 
de la cité de St-Boniface, s’élever un monument en l'honneur de 
ces hommes sans peur et sans reproche qui pour Dieu et leur patrie 
firent la conquête du Nord-Ouest Canadien.

L. A Prud’homme.
Secrétaire de la société historique de St-Boniface.
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PL A N D U FOR T S T- CHAR LES.
( RECONSTITUE PAR LE R. P. BLAIN. S. J. )

§5 Z3

”3

A. 5
O<£>

m

tza
•dWo

-CyDo DcaO q 

Ou.es l~

Les chiffres 1, 2, 3, indiquent l’endroit et l’ordre dans les
quels les trois premiers squelettes ont été découverts. 4 et 5 sque
lettes trouvés dans le même cercueil; (4) celui de J-B Lavérendrye^ 
( 5 )celui du P. Aulneau.

6 Les 19 crânes, 7 ossements auxquels appartenaient probable
ment les 19 crânes, 8 âtre, 9 première cheminée déterrée, 10, 11 che
minées, 12 pierres trouvées dans le sous-sol, probablement les fon
dations du mur extérieur de la chapelle, 13 les petits cercles indi
quent les restes de pieux trouvés entourant le fort.

Les 19 crânes tels que trouvés dans la fosse, après avoir été- 
nettoyés.
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-

Les trois premiers squelettes déterrés, tels qu’ils ont été trou
vés. Les chiffres 1, 2, 3, indiquent l’ordre dans lequel ils ont été 
découverts.

mÆi

Squelettes de J-B. Lavérendrye ( 4 ) et du P. Aulneau ( 5 ) trou
vés dans le même cercueil, et sans tête.
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7

Objets trouvés dans le cercueil contenant les squelettes du P. 
Aulneau et de J - B. Lavérendrye. 1 et 2, clefs et passe-partout, 3, 
lame de verre doré, 4, boucles de soulier. 5, grains de chapelet, 6, 
agrafe; (probablement l’agrafe de soutane du P. Aulneau, ) 7, frag
ments de pointes de flèches, 8, couteau de chasse, 9, alêne et clous. 
Les odjets 1, 3, 4, 5, 0, 7, étaient plutôt sur le squelette 5: Père 
Aulneau.

Os des reins ( sacrum ) 
de J-B. Lavérendrye, lais
sant voir la blessure infli
gée avec un instrument 
tranchant. ( houe )

S - rr

a m
Mâchoire supérieure d’un des crâ

nes dans laquelle une pointe de flè- 
he en fer est enfoncée. ■
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Restes de pieux qui entouraient le fort St-Charles. Le~plus 
long fragment mesure 21 pouces de longueur et 6 pouces de dia
mètre.
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R. P. Bision. R.P. Blain. Fr. Gauthier. Fr.Gervaig
M. Juge Prud’nomme. R, M. Béliveau. Ri P. Faquin.
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Avant de quitter le Fort St-Charles, les découvreurs y ont 
transporté la croix érigée en 1902 sur la rive nord de la baie de 
l'Angle, au site présumé du fort St-Charles. Elle porte cette ins- 
criprion: Fort St-Charles fondé 1732 retrouvé 1008■


